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L’an deux mil vingt, le 27 novembre à 18 heures, par convocation en date du 20 novembre 2020, le conseil 
municipal s’est légalement réuni, à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame Vanessa 
SLIMANI, maire.  
 
Présents : Madame Vanessa SLIMANI - Monsieur Olivier de LA FOURNIERE - Madame Claudine 
GUEURET - Monsieur Franck FRADIN - Madame Brigitte JALLET - Monsieur Christophe LAVIALLE - 
Madame Catherine GIRARD - Monsieur Frédéric CHÉNEAU - Madame Véronique BURY - Monsieur 
Patrick LALANDE - Madame Colette MARTIN-CHABBERT - Monsieur Hyacinthe BAZOUNGOULA - 
Madame Véronique FENNINGER - Madame Sylvie DÉMAREST - Monsieur Christophe SIZARET - 
Madame Corinne LESAINE - Monsieur Blaise KAMENDJE-TCHOKOBOU - Madame Anne-Marie 
ACQUART - Monsieur Romain MERCIER - Madame Céline ROUSSILLAT - Monsieur Pierre-Cécil 
RUFFIOT-MONNIER - Madame Ghislaine HUROT - Monsieur Jaouad BOUAYADINE - Madame Léa 
AUBOURG-DEVERGNE - Monsieur Jean-Claude MARINAULT - Madame Florence MOREAU - Monsieur 
Timothé LUCIUS - Monsieur Jean-Emmanuel RENELIER - Monsieur Pascal JAVOY - Madame Karine 
PRIGENT - Monsieur Jean-Noël ROBIN - Monsieur Philippe RAGEY - Madame Christine BOURET. 

 
Excusé :  
Monsieur Maxime VILLOING a donné pouvoir à Monsieur Christophe LAVIALLE 
Monsieur Jaouad BOUAYADINE a donné pouvoir à Madame Léa AUBOURG-DEVERGNE à partir de la 
délibération n° 2020/167  
 
Absents :  
Madame Nadine TISSERAND 
Monsieur Christophe LAVIALLE et Monsieur Maxime VILLOING à partir de la délibération n°2020/168 
 
Secrétaire : Monsieur Timothé LUCIUS 
 

 
ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 

 
La séance est ouverte à 18H00. 

 
ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 

 
 
Madame SLIMANI 

Avant de commencer l’ordre du jour tel que vous l’avez reçu, je souhaiterais aborder différents points. 
Pour rappel ce soir nous nous réunissons sans public. Nous sommes encore en confinement et la 
présence de la presse nous garantit la publicité qui est obligatoire pour les conseils municipaux et cela 
nous évite de voter un huis clos. Nous suivons scrupuleusement les prescriptions du Préfet du Loiret.  
Le premier point est un hommage que nous souhaitons rendre à un abraysien qui nous a quittés 
récemment et je laisse la parole à Monsieur Olivier de LA FOURNIÈRE. 
 
Monsieur Olivier de LA FOURNIÈRE 

P R O C E S  V E R B A L   
C O N S E I L  M U N I C I P A L   

D U  2 7  N O V E M B R E  2 0 2 0  
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Un hommage en plusieurs temps parce que vous avez un peu la compilation d’un hommage qui sera 
rendu dans le magazine Regards dès le mois de janvier. L’article n’est pas complètement écrit mais je 
vais vous lire les éléments qui vont servir à le constituer.  
Premier élément, de Ghislaine HUROT qui a bien connu Jean NOÉ. Jean, enfant de l’Assistance Publique, 
a été placé en famille d’accueil à Dampierre en Burly où il a fait sa scolarité. Quand il fut en âge de 
travailler, il arriva à Saint-Jean de Braye où il retrouva son maître d’école, Monsieur GODARD qui prenait 
sa retraite également à Saint-Jean de Braye. Celui-ci a donc pu suivre son élève, le soutenir, l’encourager. 
Jean lui en garda une éternelle reconnaissance et tissa des liens d’amitié avec son instituteur et la fille de 
celui-ci, un peu plus âgée que lui, également institutrice. Ces liens perdurent avec cette dynastie 
d’enseignants à travers le petit fils de son maître qui n’est autre que mon époux, François HUROT. A 
chaque rencontre, Jean nous parlait de son enfance à Dampierre, de sa scolarité, de cet instituteur. Il avait 
un profond respect pour l’école de la République. C’était un vrai bonheur. 
Deuxième texte écrit par Christian CHENAULT, ethnologue régional que tout le monde connait ici. 
L’histoire de la vie de Jean Noé qui a commencé en 1924 est à la fois douloureuse et merveilleuse. 
Douloureuse parce que Jean portait toujours en lui une blessure jamais refermée, celle d’avoir été 
abandonné à 14 jours et placé comme « enfant de l’assistance » dans des familles pas toujours 
recommandables. Il ne pardonnait surtout pas aux services sociaux de ne lui avoir révélé le nom de sa 
mère que lorsque celle-ci fut décédée. Merveilleuse, car après avoir vécu de 1925 à 1938 à Dampierre en 
Burly, celui-ci est arrivé à 14 ans, à Saint-Jean de Braye, où sa vie a basculé. Il fut alors placé chez un 
arboriculteur important au « Carré », Fernand PASQUET, pour y travailler. Cette période n’a pas été 
toutefois « rose tous les jours » comme il se plaisait à le rappeler. La tâche était rude et le patron 
intransigeant. Mais là où l’histoire est belle c’est que Claude, fille PASQUET, et Jean vont s’aimer. Celui-
ci l’épouse le 2 août 1947. Et voici comment un pauvre enfant de l’assistance va devenir propriétaire 
abraysien. Avec ce parcours à la fois difficile et exceptionnel, Jean était resté quelqu’un de modeste, 
discret, affable, curieux de tout. C’est un véritable plaisir que de converser avec lui. Les premières fois où 
nous nous sommes rencontrés, il m’avait invité afin de me parler de la vie en lisière de la forêt d’Orléans 
dans les années 30. Ensuite, bien-sûr, il est devenu un de mes informateurs, précieux et incontournable 
sur l’histoire du vieux bourg de Saint-Jean de Braye et notamment les passeurs de Loire. 
Et enfin sur un mode un peu plus personnel pour finir l’hommage, Jean arrivé parachuté en quelque sorte, 
face à notre mairie - première image - avec son baluchon. Claude et Jean indissociables, une vie 
harmonieuse plaine de pudeur, de souvenirs partagés et de reconnaissances plurielles. Je me suis permis 
de rajouter Claude parce que souvent on parle de l’homme ou de la femme et on oublie le conjoint mais 
Claude a disparu il y a quelques années et elle était aussi une personnalité à Saint-Jean de Braye. Jean 
toujours disponible et enclin à livrer quelques recettes arboricoles, quelques souvenirs du passé, quelques 
malices bien éloignées de l’avarice. Claude et Jean, PASQUET et NOÉ, l’âme des Armenault au gré de 
la ville qui grandit, d’un passé arboricole qu’il a fallu savoir dépasser. A chaque rencontre, Jean nous 
parlait avec émotion. Nous étions alors bouche bée, les Christian CHENAULT et Colette PONTHONNE, 
les voisins, les « profiteurs » du comité des sages, les HUROT d’instituteurs, les élus de plusieurs 
générations, tous ceux qui l’auront connu bref. Pour reprendre l’expression, c’était un vrai bonheur. Jean 
fait partie de l’aventure « Mémoires d’images » où vous pourrez le retrouver.  
Voici la lecture d’un premier hommage à Jean NOÉ parce que  nous attendons des temps plus cléments 
pour faire un hommage officiel à l’échelle de la ville. Tout reste à construire et ses enfants sont partie 
prenante de l’opération. Je vous propose pour clôturer cet hommage une minute de silence. 
  
Madame SLIMANI 

Merci pour lui. 
 
L’autre point est une information pour vous indiquer que nous sommes en train d’écrire une charte de la 
laïcité communale. Au regard des derniers évènements qui se sont produits sur le territoire national, il 
nous a semblé important de très rapidement prendre cette décision forte qui nous engagera 
collectivement. Evidemment, c’est dans le cadre de la journée nationale de la laïcité qui aura lieu le 9 
décembre prochain, date anniversaire de la loi de 1905 de séparation de l’Eglise et de l’État. Par cette 
charte, nous souhaitons rappeler que la République laïque oblige autant qu’elle protège et garantit l’égalité 
de toutes et tous. Cela nous engagera à faire respecter, à promouvoir et à faire partager dans chacune 
de nos actions menées la mise en œuvre de la devise républicaine « Liberté, Egalité, Fraternité » en 
veillant à une juste application du principe de la laïcité mais aussi à prévenir les phénomènes de pression, 
de rejet de l’autre ou de discrimination notamment en raison de sa religion, de sa conviction, de son sexe 
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ou d’une quelconque appartenance réelle ou supposée. Il est prévu une signature officielle de cette charte 
aux alentours de la date anniversaire. Je tenais à partager cette information car nous n’aurons pas d’autre 
conseil municipal d’ici là et que vous soyez informés de cette action.  
Le troisième point est que nous puissions évoquer ensemble la crise sanitaire actuelle. Vous le savez le 
contexte sanitaire reste compliqué en cette fin d’année et même si le Président de la République nous a 
présenté un calendrier d’assouplissement jusqu’en janvier prochain, nous sommes quand même, et je le 
disais tout à l’heure, bel et bien toujours en confinement. Dans le Loiret l’évolution ces derniers jours est 
plutôt favorable. Les derniers chiffres qui nous sont remontés de l’ARS Centre Val de Loire en date d’hier 
indiquent effectivement une régression du taux d’incidence dans le département et également une 
régression du taux de positivité des tests qui passent depuis le 18 novembre de 16,2 % à 13,8 %. Cette 
tendance  concerne également la métropole d’Orléans avec un taux d’incidence qui diminue également. 
Toutefois, sur le Loiret nous restons avec des indicateurs qui restent supérieurs à ceux constatés au 
niveau régional et national. L’activité hospitalière reste en forte tension même si il y a un décroissement 
progressif du nombre de personnes hospitalisées en soin conventionnel, en soin de suite ou en 
réadaptation et en réanimation. En réanimation sur le département, 61 personnes étaient hospitalisées en 
service de réanimation le 18 novembre, il y en avait hier 54. Voilà la situation dans le Loiret. La situation 
reste difficile, vous le savez aussi, pour les acteurs économiques, associatifs. Cette situation m’a 
évidemment conduite à interpeller directement Monsieur le 1er Ministre ainsi que Monsieur le Préfet et les 
parlementaires du département du Loiret. Il semblait important je crois que les collectivités puissent 
remonter les difficultés locales. Les réouvertures des commerces dès ce week-end sont évidemment une 
bonne nouvelle. Il nous faut pourtant collectivement continuer à accompagner nos acteurs économiques 
sur nos territoires. Les décisions dans ce sens, ont d’ailleurs été prises hier au soir lors du conseil 
métropolitain, avec une augmentation de l’enveloppe budgétaire allouée aux TPE, commerçants, 
entreprises d’insertion, pour celles qui sont dans la plus grande difficulté. Des décisions aussi pour 
favoriser la reprise de leur activité avec la gratuité des transports le samedi, gratuité de 1h30 sur les 
stationnements du centre-ville également, pour les accompagner dans cette période. Concernant les 
associations cela reste effectivement de la responsabilité des collectivités en proximité. Sur Saint-Jean de 
Braye, nous les rencontrons régulièrement et évidemment nous restons disponibles, à leur écoute et à 
leurs besoins du moment. La crise impacte fortement nos territoires et particulièrement certains territoires 
urbains avec des quartiers populaires, des quartiers prioritaires. Les demandes d’aide facultative et d’aide 
alimentaire augmentent. Les demandes de RSA augmentent également. Le chômage augmente. Nous 
voyons aussi une diminution des inscriptions dans les associations culturelles et sportives. Je rappelle 
que ce n’est pas forcément du bénévolat. Nos associations sont aussi des employeurs et nous ne 
sommes, je crois, qu’au début des difficultés. Il y a encore actuellement du chômage partiel et je crains 
que nos territoires et nos citoyens soient plus encore en difficulté en 2021. Cela m’a amené à signer une 
lettre commune avec différents maires, une lettre ouverte au Président de la République qui s’appelle 
« l’appel du 14 novembre » dans laquelle il est demandé la mise en place d’un pacte de confiance sur les 
100 milliards d’euros du plan de relance de pouvoir, et c’est finalement un pourcentage assez faible au 
regard de l’enveloppe conséquente, il faut le dire c’est une enveloppe importante, de flécher 1% en 
direction d’actions de solidarité. Des actions précises sont demandées dans cette lettre qui sont, je vous 
les cite, « la mise en place d’un fonds d’urgence pour les associations qui œuvrent pour la jeunesse et les 
publics en difficulté à hauteur de 100.000.000 €, un fonds de 100.000.000 € pour la création de comités 
locaux de solidarité dans les villes les plus pauvres. Un fonds de soutien à la création de maisons 
médicales et de centres de santé également dans les villes les plus pauvres ou en voie de paupérisation 
d’un montant de 100.000.000 €, un fonds de 120.000.000 € à la mobilisation des acteurs de l’emploi mais 
également la création de 7 000 postes aidés de médiation et de tranquillité publique dans les quartiers 
prioritaires,  le développement d’un plan national de lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme, le lancement 
de 200 plateformes de mobilité, le renforcement de programmes d’éducation aux médias et au numérique 
et la généralisation des clauses d’insertion dans les marchés publics et particulièrement dans le cadre de 
Paris 2024. Pour le moment il n’y a pas de réponse mais c’est clairement pour faire face aux difficultés 
que nous allons, de toute façon, rencontrer nationalement. Pour revenir à Saint-Jean de Braye, localement 
nous n’avons pour le moment toujours pas de foyer de contamination dans notre EHPAD, dans nos 
résidences seniors, dans nos structures accueillant des personnes en situation de handicap, dans nos 
écoles, dans nos collèges, dans nos lycées, il n’y a toujours pas de foyer. Je n’en souhaite pas 
évidemment. Pour autant nous avons quand même des personnes qui sont testées positives et les 
dispositifs nationaux sont évidemment mis en place localement. Sur notre collectivité, il est donc mis un 
plan de continuité d’activités puisque vous savez que cette deuxième vague du confinement implique la 
continuité du service public, l’ouverture des services publics aux habitants et nous nous adaptons. Je crois 
que le mot de l’année est vraiment l’adaptation. Il nous faut adapter nos services publics, en les conservant 
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ouverts pour que les habitants puissent retrouver l’ensemble de leurs services. Nous avons pour autant 
les mêmes difficultés qu’à l’extérieur. Certains de nos agents sont absents pour maladie ordinaire, d’autres 
agents sont en autorisation spéciale d’absence, en ASA confinement parce qu’ils sont porteurs d’une des 
11 pathologies qui les laissent en confinement chez eux. Nous avons donc mis des agents en télétravail 
pour limiter les flux, comme c’était évidemment préconisé. Nous avons également des absences qui ne 
sont pas prévisibles d’agents qui sont testés positifs avec ce que cela implique de cas contacts derrière. 
Pour autant les activités se maintiennent sur Saint-Jean de Braye et nous devons quasiment 
quotidiennement réévaluer, adapter les effectifs en fonction des priorités des activités que nous souhaitons 
conserver. Je ne serai pas plus longue. Je vais laisser les élus présenter ce qui est fait sur chacun des 
services et nous aurons évidemment un temps d’échange à l’issue. 
 
Monsieur FRADIN 

Au niveau de la direction du développement du territoire et patrimoine, nous avons un agent en 
autorisation spéciale d’absence. Au niveau plus précisément des services techniques, au centre technique 
municipal, les horaires ont été adaptés. Les agents du pôle patrimoine n’ont pas les mêmes horaires que 
les autres services, les agents du pôle environnement ont des horaires en continu, en deux équipes. La 
pause méridienne est moins longue, comme c’est sur la journée continue et ils déjeunent par groupe afin 
de respecter les distanciations sociales.  
Les permanences physiques sont fermées pour l’instant au public. Sont uniquement maintenues les 
permanences courriels et téléphoniques. Au niveau de la direction, nous avons 4 agents de la DDTP qui 
sont en télétravail sur 130 au total. Concernant le service ménage, nous avons 6 agents qui sont en 
autorisation spéciale d’absence sur 21 au total mais tous les postes ont été remplacés, soit en prestation, 
soit en régie.  
Je voudrais terminer et rappeler que la continuité des services se fait, les missions sont effectuées et qu’il 
y a une forte mobilisation des équipes et des agents de la ville dans ce contexte très difficile. Je voudrais 
remercier tous les agents pour cela. 
 
Madame BURY-DAGOT 

Au niveau de la direction culture et lien social, 2 agents sont en télétravail, 1 est en autorisation spéciale 
d’absence, le directeur est au service comme de bien entendu. Au niveau de la médiathèque, le drive a 
été remis en service pour permettre aux abraysiens de continuer d’emprunter des livres. Les agents de la 
médiathèque qui sont en nombre réduit du fait de 3 qui sont en autorisation spéciale d’absence, ont réalisé 
des vidéos afin de permettre aux classes qui s’étaient inscrites aux animations proposées de pouvoir en 
bénéficier, pas en visioconférence mais quand même. Les gardiens de la salle des fêtes ont travaillé, en 
fonction de leur compétence, l’un en soutien des ressources humaines autour de la politique de prévention 
et il y a eu quelques manifestations tout de même à la salle de fêtes, en particulier le don du sang, c’est 
lui qui a assuré sa présence à la salle des fêtes. Les deux autres gardiens ont été positionnés en soutien 
à la restauration scolaire. La direction culture s’est également assurée d’un soutien aux compagnies et 
aux structures culturelles qui  étaient engagées dans la programmation culturelle de la ville pour différer 
les programmations. Elle suit la vie des associations et met en place tout le soutien nécessaire en 
particulier aux compagnies en leur proposant des salles communales pour les répétitions comme cela est 
possible de le faire.  
Au niveau de la direction vie associative et sportive, les maîtres-nageurs de la piscine ont bien sûr accueilli 
les classes qui ont maintenu leur cycle natation. Ils ont aussi accueilli la SNSM et l’ERFAN qui ont pu 
assurer leur formation. Les MNS ont œuvré aussi dans quelques classes dans le cadre de l’apprentissage 
du secourisme et ils ont participé, en fonction de leurs compétences, à des animations dans le cadre du 
périscolaire ou à la restauration scolaire en renfort. Les gardiens des gymnases ont assuré leur tâche 
d’ouverture et de fermeture des installations pour les professionnels des associations qui ont assurés des 
cours en vidéo. Ils ont ouvert les installations pour les scolaires et les publics prioritaires comme la Maison 
de la Devinière et ils ont également assuré des heures de soutien à la restauration, avec la mise en place 
des tables, la désinfection, la plonge et la désinfection dans les centres de loisirs. La réorganisation des 
créneaux relative à la piscine et aux séances sport à l’école où aucun brassage de classes n’était plus 
possible, a mobilisé les services administratifs de la MVA. Tous ces services ont su se mobiliser pour être 
solidaires de leurs collègues et apporter leur soutien et leur renfort dès que celui-ci était demandé. Cela 
peut être demandé le vendredi pour être en poste le lundi. C’est compliqué mais tout le monde a été 
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solidaire et je veux les en remercier aussi. Toutes ces interventions représentent un volume de 355 heures 
à ce jour depuis le 28 octobre. 
 
Madame MARTIN-CHABBERT 

Pour rebondir sur les propos de Madame BURY-DAGOT, je voulais souligner combien le service état civil, 
qui a dû s’organiser différemment, recevoir sur rendez-vous et ce n’est pas toujours facile pour les 
administrés qui viennent faire les démarches et ont besoin de leur papier. Mais sur sollicitation et dans le 
cadre de l’organisation, sous la responsabilité du directeur général des services, les agents de l’état civil 
sont allés, à tour de rôle, chaque jour d’école, donc les lundi, mardi, jeudi et vendredi, assurer de 10h à 
15h, une aide au service restauration pour que les enfants puissent prendre leur déjeuner dans de bonnes 
conditions, pour assurer la désinfection, jusqu’aux travaux de plonge. C’était en sus de leur travail et elles 
l’ont fait vraiment avec une grand bonne volonté et nous les en remercions beaucoup.  
 
Madame GUEURET 

Effectivement comme vous l’avez entendu, un grand merci aux services qui se sont mobilisés pour aider 
les affaires scolaires qui sont en grande difficulté. Nous avons de nombreuses absences. Sur la 
restauration, nous avons sur 31 agents, entre 8 et 10 absents donc 28 % du personnel. Sur les ATSEM 
également 6 à 7 absents sur 33 agents, donc 21 % du personnel et dans l’animation, il y a également 5 à 
6 agents absents, soit 10 % du personnel. Nous avons dû, pour faire fonctionner le périscolaire 
notamment, et les accueils de loisirs, avoir les soutiens d’autres services qui ont pu nous aider jusqu’à 
aujourd’hui à maintenir le périscolaire tel qu’il était. Malheureusement la reprise d’activité la semaine 
prochaine, nous a amenés à prendre une décision difficile, à savoir la fermeture du périscolaire le matin 
parce que nous n’avons plus assez d’agents pour assurer en bonne conscience le travail qui est demandé. 
Au vu des effectifs le matin qui sont d’environ 200 enfants, nous avons dû arrêter le service périscolaire. 
La décision a été prise lundi. Les parents ont été avertis le mardi pour une mise en place effective le lundi 
d’après. Nous sommes vraiment désolés mais c’est une difficulté que nous rencontrons. Cette décision a 
été prise jusqu’aux vacances scolaires en espérant que la situation du début d’année prochaine permettra 
de rétablir tous ces services que nous apportons aux parents et aux enfants. Nous avons effectivement 
constaté que nos agents sont mobilisés depuis le 16 mars en permanence, que  nous sommes soumis à 
des arrêts de travail le matin pour le midi. Par exemple, un matin à 11h00 un animateur est testé COVID, 
les 5 animateurs qui étaient avec lui ont dû quitter l’école et ont été remplacés par les agents du service 
des affaires scolaires, et c’est quotidiennement que nous sommes confrontés à ce genre de situation. 
Nous avons des agents qui sont fatigués par cette situation permanente. Tout cela nous a amenés à 
fermer sur une période de 3 semaines le périscolaire du matin pour permettre, avec quasi-certitude, 
d’assurer le temps de restauration le midi et le périscolaire le soir. Le midi nous avons 1600 enfants et le 
soir environ 500 enfants sont présents. 
 
Monsieur Olivier de LA FOURNIÈRE 

Pour reprendre votre propos, le maître mot est l’adaptation. A l’échelle du CCAS, déjà lors de la première 
phase de confinement et là lors de la cette deuxième phase, il a fallu trouver une organisation interne, 
continuer à fonctionner en ces temps bien compliqués, parce que avec des portes fermées c’est forcément 
plus compliqué que d’habitude. J’ai dit portes fermées parce que les personnes qui souhaitent être reçues 
au CCAS le sont exclusivement par rendez-vous. Nous commençons à vivre un début d’effet attendu sur 
le plan social et humain, vous le disiez tout à l’heure. Nous constatons une augmentation des demandes 
d’aide facultative avec quelque chose de notable, c’est l’arrivée de personnes inconnues jusqu’alors. Nous 
en parlions lors de la  commission cette semaine, la liste des personnes qui demandent à être aidées 
s’allonge. Pour mémoire, les aides facultatives peuvent être un coup de pouce pour le loyer, une aide à 
payer une facture, une aide ponctuelle sur n’importe quel domaine. Une augmentation parallèle des aides 
apportées par l’épicerie solidaire, nous en avons parlé il y a peu ici, avec la mise en place de la distribution 
de colis d’urgence. C’est une nouveauté en lien avec la crise et sans oublier de remercier les services, il 
faut aussi remercier les bénévoles mobilisés autour de Madame HUROT parce que l’équipe tourne au 
service de ces distributions qui se font de façon inhabituelle, c’est-à-dire que les gens prennent rendez-
vous, arrivent à honorer l’heure ou pas, mais en tout cas attendent sur le trottoir et se voient délivrer leur 
colis à l’extérieur, évidemment pour obéir à toutes les contraintes. Des tensions globales palpables lors 
des appels téléphoniques, lors des rendez-vous également. Ce n’est pas toujours facile d’être à l’écoute  



 7

posément et faire preuve d’empathie, mais cela montre bien que la crise est sur nous. Et il ne faut pas 
oublier les aînés, avec une forme de rupture du lien social, les aînés qui restent confinés chez eux, cela 
peut être parfois très long, à l’échelle du temps, des liens familiaux qui sont très inégaux, nous le savons 
tous, les cercles sociaux plus ou moins importants. Ce n’est pas tout à fait anecdotique mais le CCAS 
s’est organisé par la création une chaîne téléphonique, c’est-à-dire d’appeler assez régulièrement, 
plusieurs fois par semaine, les éloignés pour prendre des nouvelles, savoir si il y a des besoins et assurer 
une présence.    
Par rapport à ce lien social avec les aînés, c’est le déroulement de l’année qui nous y oblige, nous arrivons 
au mois de décembre. C’est le mois de l’opération chocolats. Cela n’a pas été une décision facile à prendre 
pour mémoire l’opération chocolats est une distribution sous le mode festif, avec tous les gens qui peuvent, 
qui veulent bien se déplacer à la salle des fêtes, au cirque Gruss, profitent d’un spectacle et prennent leur 
ballotin en sortant. Cela est rendu impossible aujourd’hui. Après beaucoup d’hésitation, nous avons décidé 
d’organiser une permanence à la salle des fêtes du 8 au 18 décembre, pour toutes les personnes qui 
voudront, qui souhaiteraient se déplacer. Au-delà de cette date, ce sera comme d’habitude, sauf que ce 
sera 15 jours plus tard, les élus mobilisés bénéficieront des listes de ceux qui ne se sont pas déplacés et 
joueront le rôle du facteur, à condition, que les gens veulent bien ouvrir leur porte, en tout cas se présentent 
sur le pas de la porte pour que nous puissions apporter ce traditionnel cadeau. Nous évoquions ce sujet, 
en commission cette semaine, pour dire que la distribution faite par les élus est un vrai moyen parfois de 
découvrir des situations inattendues, des situations parfois tristes et une écoute réelle au moins à un 
moment de l’année, au moment des fêtes, sous le prétexte de donner un ballotin de chocolats, pour 
essayer de sentir la situation. Le ton n’est pas à la page de publicité, néanmoins nous le disions en 
commission, tous les élus sont bienvenus à la salle des fêtes. Quand je dis tous les élus, c’est nous tous 
ici présents, pour apporter leur obole humaine, venir prêter main forte à la distribution et au-delà toutes 
les forces vives sont bienvenues parce que vous l’avez compris cela va être plus compliqué cette année 
avec la phase Covid. 
Un tableau va vous être envoyé pour narrer l’organisation et s’organiser au mieux.  
 
Monsieur LAVIALLE 

Je voudrais dire un mot sur l’Arche abraysienne qui continue son travail d’accompagnement, notamment 
d’accompagnement des demandeurs d’emplois mais dans un mode dégradé là aussi, uniquement sur 
rendez-vous. Les ateliers ont évidemment été suspendus, sauf ceux qui peuvent se dérouler en visio. Il y 
a uniquement des rendez-vous personnels et l’essentiel du travail de l’Arche abraysienne est actuellement 
à destination des commerces et des petites entreprises avec tout ce qui peut être fait en matière d’appui 
et de relai sur les aides métropolitaines mais également tout ce qui peut être fait en matière de 
communication sur les commerces qui pouvaient rester ouverts, sur les restaurateurs qui faisaient du 
service à emporter, je n’aime pas dire du « click and collect », en relayant sur la page de la ville, sur les 
sites internet et également en listant l’ensemble des commerces ouverts parce qu’un certain nombre de 
commerces qui pouvaient être considérés comme n’étant pas essentiels pouvaient être pensés fermés et 
ils étaient en fait ouverts, je pense par exemple au pressing. Le pressing était ouvert mais les personnes 
du pressing nous disait qu’ils ne voyaient personne parce que tout le monde devait anticiper que cela 
n’était pas un commerce essentiel et qu’il devait être fermé, en fait il était ouvert. Voilà, tout ce travail au 
quotidien de relai de l’activité. Il y a évidemment l’accompagnement du marché puisque pendant la phase 
de confinement les commerçants non alimentaires n’étaient plus autorisés sur le marché mais par contre 
l’ensemble des commerçants alimentaires pouvaient continuer à s’installer. Il a fallu reconfigurer l’espace 
marché. Il va falloir le reconfigurer à nouveau dimanche puisqu’à partir de demain matin les commerces 
peuvent réouvrir et donc les commerçants de produits non alimentaires vont pouvoir venir se réinstaller 
sur le marché du dimanche. Nous avons également adapté le marché de Noël cette année. Le marché 
était prévu comme d’ordinaire à la salle des fêtes, il était même prévu sur un peu plus d’une journée nous 
avons préféré l’annuler devant l’incertitude de la capacité de le tenir en place. Il a été proposé aux 
commerçants qui étaient positionnés sur le marché de Noël de pouvoir se repositionner sur les marchés 
du dimanche et en particulier du 6 décembre. Nous aurons un certain nombre des commerçants prévus 
sur le marché de Noël qui seront sur le marché du dimanche pour, malgré tout, essayer de donner un peu 
de couleur et de fête sur nos marchés en cette période de fin d’année.  
 
Madame SLIMANI 

Le débat est ouvert. C’est bien de pouvoir échanger sur le contexte que nous connaissons.  
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Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER 

Pour compléter, je voudrais dire que la médiathèque rouvre ses portes le 1er décembre. 
 
Monsieur RENELIER 

Nous sommes tous conscients, en cette période de pandémie à répétition, que cette période nous oblige. 
Nous devons clairement agir en responsabilité tant dans la majorité que dans l’opposition. Tout ce que 
vous avez dit ne nous surprend pas, nous en connaissons une grande partie, pas toute parce que 
malheureusement nous n’avons pas accès à l’information pour un certain nombre de sujets. Je tiens 
clairement à remercier tous les agents territoriaux de notre commune qui s’impliquent dans cette situation 
qui n’est pas facile, elle n’est pas facile pour eux mais elle n’est facile pour personne. Personnellement, je 
sais qu’il y a des gens proches qui sont touchés par cette pandémie, donc nous sommes tous clairement 
touchés, il n’y a pas de soucis.  
Le devoir de la majorité est malgré tout de gouverner et d’assurer la continuité des services de la commune 
dans l’intérêt de tous les abraysiens et autres utilisateurs. Vous m’avez démontré, en grande partie, que 
c’était le cas sauf que malheureusement le périscolaire du matin est fermé et cela crée de nombreux 
problèmes que vous connaissez. Ce n’est pas quelque chose que seule l’opposition entend. Vous-même, 
vous avez des élus, des gens qui vous ont élus, qui sont dans les mêmes difficultés, qui doivent vous 
alerter, ils sont nombreux. Notre devoir dans l’opposition est de revoir vos propositions, pour cela il faut 
pouvoir accéder aux dossiers, de les revoir dans l’intérêt général je précise bien, en apportant un regard 
critique notamment quand ce n’est ni utile, ni cohérent, dispendieux par rapport aux enjeux de l’objectif ou 
que la solution n’est pas pertinente. Le doute n’est pas la critique gratuite, cela n’a aucun intérêt. Je ne 
doute nullement, Madame le maire, que vous consacrez 100% de votre temps à notre ville de Saint-Jean 
de Braye, le magazine Regards en est la preuve, je vous incite d’ailleurs à lire le dernier édito, et vous 
l’avez rappelé tout à l’heure. Je vous ai alerté maintenant il y a une semaine sur l’absence de continuité 
de service périscolaire du matin mais manifestement en ce moment vous n’êtes pas à même de changer 
à partir de la semaine prochaine ce sujet dans ce que je viens d’entendre. Cela ajoute clairement pour 
beaucoup d’abraysiens et de non abraysiens, parce que dans le périscolaire il n’y a pas que des 
abraysiens, il y a aussi des non abraysiens qui utilisent le service de la ville, vous le savez mieux que moi, 
et c’est déjà compliqué pour eux et c’est encore plus compliqué pour les familles. De nombreuses familles 
sont en situation de précarité, vous l’avez dit, et le fait de fermer le périscolaire c’est encore plus compliqué 
pour elles, parce qu’entre autre un certain nombre de personnes qui sont venues me voir, et je ne dis pas 
que je les connais toutes, pour une raison toute simple d’abord certaines personnes ne viendront pas nous 
voir tout simplement parce que par loyauté par rapport à leur employeur elles ne viendront pas nous 
informer d’un certain nombre de choses qui leur manquent, d’autres personnes ne viendront pas tout 
simplement parce qu’elles ont peur, c’est un syndrome, c’est ainsi on n’y peut rien, et d’autres aussi parce 
qu’elles ont une perte de confiance dans la capacité de l’ensemble des élus politiques à faire bouger les 
choses. Sachez que j’ai reçu des appels de toutes sensibilités très clairement politiques qui ne savent pas 
comment faire, qui sont embêtées avec leur employeur, je vous ai cité, Madame le maire, une ADMR a 
plusieurs personnes dans son entourage et quand les gens ont appris qu’elle n’allait pas pouvoir venir, 
son employeur a dit « je fais comment, je ne peux pas, j’ai besoin de toi, tu fais partie de mes éléments 
clés donc il est impératif que tu trouves une solution ». D’autres qui doivent aller de l’autre côté de la ville 
d’Orléans, au Sud, donc il faut 1 heure, pourquoi ils utilisent le périscolaire le matin, ce n’est pas pour se 
faire plaisir, ils se lèvent tôt le matin et ils sont bien embêtés. C’est vraiment une situation qui est difficile 
pour les habitants de Saint-Jean de Braye et c’est la raison pour laquelle on doit assurer cette continuité 
de service. Je le maintiens il faut le faire. Je sais que c’est compliqué. Si vous avez besoin qu’on vous 
aide, je me propose, si vous avez besoin le matin à être avec vous, c’est peut-être le rôle de tous les élus 
autour de cette table d’y participer si besoin est. Mais nous sommes là pour aider nos habitants de Saint-
Jean de Braye qui sont embêtés. C’est à vous, c’est vous qui êtes en gouvernement, c’est vous qui êtes 
en responsabilité, nous ne nous substituerons pas à vous, nous n’en avons pas la force, nous n’en avons 
pas la compétence c’est évident. Aujourd’hui moi ce que j’aimerais qu’on sache c’est concrètement, vous 
nous avez répondu sur le nombre d’agents absents, c’est la première fois que je l’entends, est-ce que 
vous avez mis des solutions de contournements en place parce qu’aujourd’hui il y a plein de chômeurs, 
vous l’avez rappelé tout à l’heure et il y en aura encore plus et dans ces chômeurs il y a des gens qui 
peuvent éventuellement faire ce travail. Je comprends bien qu’il y ait des problèmes de réactivité mais ils 
sont à même de le faire. Vous ne pouvez pas, manifestement, en fonction des éléments que vous nous 
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avez donné à l’instant transférer des agents d’un service sur l’autre, vous le faites déjà, donc il faut aller 
voir vers l’extérieur, peut-être nous tous, les élus, y participer. 
 
Madame SLIMANI 

Je partage ce que vous venez de remonter évidemment. Nous avons régulièrement, et en ce moment 
particulièrement, des remontées des familles qui sont effectivement en difficulté. Vous évoquez le fait que 
ces familles ne mettaient pas leur enfant au périscolaire du matin pour se faire plaisir. Nous n’avons pas 
pris cette décision par plaisir non plus. Nous savons clairement quelles sont les difficultés rencontrées par 
les familles en fermant le service du périscolaire du matin. Vous indiquez que la majorité a le devoir de 
gouverner, je crois que c’est ce que nous faisons en responsabilité et cette décision a été prise pour éviter 
une désorganisation qui mettrait pour le coup les familles en très grande difficulté ne pouvant pas prévoir. 
Le fait de fermer le service, et cela a été dit par Madame GUEURET, du périscolaire du matin cela nous 
permet un redéploiement des agents. Les ATSEM par exemple ont deux temps horaires de travail par 
jour, soit elles sont du matin et commencent à 7h30 et elles finissent plus tôt, soit elles démarrent plus 
tard et ont en charge le périscolaire du soir. Le fait de fermer le périscolaire du matin nous permet de 
redéployer l’ensemble de nos ATSEM sur la journée et d’avoir la garantie d’avoir des agents qui soient en 
encadrement sur le temps de la restauration et le temps du périscolaire du soir où là nous accueillons un 
nombre d’enfants beaucoup plus important. Il nous a semblé prioritaire, dans le contexte que l’on connait 
et les contraintes que nous avons d’absences d’agents, de maintenir absolument la restauration et le 
périscolaire du soir. Je remercie effectivement les agents qui se redéployent sans difficulté d’un service à 
l’autre sur cette période-là mais déjà sur la période que nous avons connue au printemps. C’est la difficulté 
que nous avons. Evidemment nous avons passé ce message-là aussi aux parents et nous le redirons, 
dès que nous serons en mesure de pouvoir et que nous aurons de nouveau des agents qui seront présents 
parce que pour ceux qui sont testés positifs, à un moment donné, ils reviennent et les cas contact 
également, une fois qu’ils se sont fait tester négativement, si nous sommes en mesure de rouvrir le 
périscolaire du matin d’ici le 18 décembre, nous le ferons bien évidemment. Il nous semblait aussi pour le 
coup, ne pas être très responsable que d’indiquer que nous fermions le service une semaine puis se 
rendre compte que la semaine d’après que ce n’était toujours pas possible et de ré indiquer aux familles, 
se sera encore pour une semaine, etc. Nous avons préféré indiquer que le service serait fermé jusqu’au 
18 décembre. Effectivement si nous sommes en capacité de le rouvrir d’ici là, nous le ferons. Evidemment 
nous le ferons parce que nous savons la difficulté que cela représente pour les personnes qui doivent et 
qui embauchent à leur travail en dehors des horaires classiques et avant l’ouverture des classes. 
Sur les situations de contournement, je viens de le dire, c’est du redéploiement d’agents d’autres services 
qui sont en activité réduite, nous l’avons évoqué, sur la piscine, nous avons des éducateurs sportifs qui 
viennent compléter les effectifs aux affaires scolaires, nos régisseurs de la salle des fêtes, mais pas que, 
c’était aussi indiqué sur des agents de l’état civil. Garder ses enfants et avoir la responsabilité d’un groupe 
d’enfants qui ne sont pas les siens sont deux choses différentes. Là aussi, en responsabilité, je ne souhaite 
pas mettre Monsieur et Madame, je dirai tout le monde, en responsabilité d’enfants qui ne sont pas les 
leurs sur un temps qui est municipal. Après, on peut effectivement, et j’invite parce que nous avons des 
représentants de parents d’élèves qui s’étaient proposés et la proposition que vous faites des élus est la 
même, tout le monde ici n’a pas la capacité de tenir un groupe de 10 ou 12 enfants, ce n’est pas la même 
chose que garder ses petits-enfants je le répète. Mais il y a la possibilité de solidarité entre parents. Il y a 
des parents qui nous ont remonté leur disponibilité et cela nous sommes prêts à appuyer, de façon 
logistique, les représentants de parents d’élèves pour qu’ils puissent s’organiser et là c’est plus facile si 
c’est au domicile. Vous rappelez aussi que Saint-Jean de Braye n’est pas la seule commune dans cette 
situation même si la presse ne fait l’écho que de ce qui se passe sur Saint-Jean de Braye, mais après tout 
c’est très bien d’être présent dans la presse, mais il y a aussi d’autres communes, sans plaisanterie, qui 
sont en difficulté durant cette période, et des communes de la métropole, La Chapelle Saint-Mesmin, 
Mardié, Ormes et Semoy qui ont fermé leur périscolaire et qui se retrouvent dans les mêmes difficultés 
que nous connaissons. Voilà la situation, je le disais, est compliquée. Elle est compliquée depuis le mois 
de mars pour tout le monde. Les collectivités et les agents, vous l’avez entendu, on peut les remercier 
parce que vraiment leur engagement dans le service public qu’ils portent tous les jours est vraiment à 
remercier. Ils ne rechignent pas et leurs emplois du temps peuvent être modifiés très rapidement, et ils 
sont présents. Et heureusement, parce que sans doute nous serions encore plus en difficulté si tel n’était 
pas le cas. Sur cette question du périscolaire, il y a des rencontres.  Madame GUEURET rencontre, 
l’emploi du temps est chargé mais nous tenons à rencontrer l’ensemble des parents d’élèves qui le 
sollicitent pour être évidemment en réponse et au plus près d’eux. La solution demain nous ne l’avons 
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pas, vous l’aurez compris, mais si les effectifs viennent à augmenter et les absences à diminuer le service 
du périscolaire du matin reprendra. 
 
Madame PRIGENT 

Je voudrais rebondir sur cet échange. Actuellement les taux légaux d’encadrement n’étant plus respectés, 
je comprends tout à fait la position que vous avez pu prendre puisque c’est la responsabilité de la 
commune qui est engagée et la vôtre directement. Maintenant, moi je n’irais pas garder des enfants, j’en 
serais complètement incapable, je crois que je me ferais vite déborder. Néanmoins en vous écoutant, 
parce que l’idée de Monsieur RENELIER était aussi peut-être de trouver des alternatives justement en 
réfléchissant à plusieurs, j’ai une idée, qui est peut-être complètement stupide mais peut-être que vous-
même vous y avez réfléchi mais qu’elle n’est pas envisageable, mais nous avons certainement sur la 
commune des étudiants qui aujourd’hui n’ont plus de petits boulots, nous le savons ce sont des étudiants 
qui ont d’énormes difficultés financières, qui peuvent être détenteurs du BAFA, potentiellement, et qui 
pourraient peut-être venir renforcer sur quelques semaines les équipes des agents. Comment  s’organiser, 
on sait que ce n’est jamais simple d’organiser des équipes d’encadrants, c’est beaucoup de planning à 
faire, on joue en plus avec l’absentéisme lié à la Covid en plus de l’absentéisme classique, donc c’est très 
compliqué mais pourquoi ne pas imaginer faire appel à des étudiants abraysiens qui seraient en capacité 
d’assurer cet encadrement. 
 
Madame SLIMANI 

Les services ont déjà puisé dans tous les stocks parce que nous avons évidemment, tant sur les ATSEM 
que sur le ménage, que sur les animateurs, des candidatures qui ne trouvent pas forcément poste pérenne 
mais qui sont sollicités lors d’absence d’agents. Là toutes ces démarches que vous évoquez ont déjà été 
faites. Après nous n’avons pas tant d’étudiants détenteurs du BAFA qui se proposent, peut-être pris aussi 
par ailleurs, mais sur l’ensemble de la Métropole, nous sommes en temps normal déjà sur une situation 
très tendue sur le recrutement des animateurs et des stagiaires BAFA. Donc dès que nous chutons et que 
nous avons des forts taux d’absence cela devient plus compliqué parce qu’il y a des appels également, je 
l’ai dit tout à l’heure sur les communes voisines. 
 
Monsieur LUCIUS 

Un petit point sur la situation des étudiants qui n’est pas forcément très simple actuellement. Il faut savoir 
qu’avoir des cours de 8h00 jusqu’à 18h00 via une plateforme vidéo ce n’est pas la même chose que d’aller 
à la fac. Aujourd’hui, nous avons beaucoup de fac qui reportent les cours s’étant arrêtés si vite dans 
l’année qu’il y a peu de lien qui se sont créés entre les étudiants, donc c’est très compliqué d’aller voir les 
étudiants pour les professeurs. Il y a énormément de maîtres de conférence qui expliquent qu’aujourd’hui, 
ils font des cours d’amphi qui sont censés être à 300 – 400 et qu’ils sont en fait avec 20 ou 30 connexions 
actives sur la plateforme. En fait les étudiants sont dans une situation qui est dramatique, vraiment. Déjà 
si on arrive à ramener les étudiants vers leurs études et vers un lien social réaffirmé, je pense que ce 
serait déjà un grand pas. Par ailleurs, c’est vrai que les étudiants en BAFA ce n’est pas pareil mais il faut 
bien comprendre que les étudiants se forment pour avoir un métier après, et que ce métier n’est pas 
forcément la garde d’enfants. Un étudiant qui a le BAFA peut peut-être assurer ces missions mais ce n‘est 
pas la même chose d’avoir un job d’étudiant de baby-sitting où on garde 1 à 2 enfants à domicile dans 
une famille où il y a un lien de confiance qui s’est tissé entre la famille et l’étudiant et d’assurer une mission 
de service public. Ce n’est pas la même responsabilité et je pense qu’aujourd’hui les étudiants ne sont 
pas en mesure dans la situation dramatique où ils sont où ils ont à gérer des cours comme je le disais de 
8h à 18h via une plateforme vidéo ce qui demande une charge de travail pour l’étudiant qui est au moins 
multipliée par 4. Je pense que ce n’est pas facile aujourd’hui. Ce ne serait pas facile de cumuler un métier 
aussi exigeant que la garde d’enfants dans une mission de service public et ses études. 
 
Madame PRIGENT 

Je faisais surtout référence à des étudiants qui ont habituellement un petit boulot pour financer leurs 
études, on le sait, qui se retrouvent aujourd’hui les premiers impactés. Ils ont tous perdu leur petit job et 
c’est aussi peut-être pouvoir leur proposer une alternative. Maintenant si vous me dites que l’organisation 
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des études aujourd’hui est telle qu’ils n’ont même plus cette capacité de travailler, effectivement je 
comprends que la situation soit très compliquée. 
 
Monsieur RENELIER 

Il m’empêche que nous n’avons pas réglé le problème en ayant dit cela, que nos parents qui ont besoin 
du périscolaire le matin n’ont pas de solutions, à l’instant, et qu’il faut garder cette vigilance absolue et le 
plus tôt possible leur trouver une solution. Parce que quand on a un problème, c’est notre problème au 
niveau de la commune, je dis bien notre, et qu’on génère cent problèmes qui eux-mêmes en génèrent 
cent de l’autre côté, etc., on crée des coûts pour la collectivité qui sont importants, mais je ne parle pas 
que des coûts financiers, je parle des coûts d’organisation, des coûts humains, plein de problèmes. Il y a 
des gens qui vont perdre leur emploi aujourd’hui. Ils me l’ont dit, il faut qu’on trouve une solution. 
 
Madame SLIMANI 

Je vous le redis, mais peut-être je n’ai pas été assez claire, aujourd’hui nous n’avons pas suffisamment 
d’agents pour ouvrir le périscolaire du matin si nous redéployons. Si nous rouvrons le périscolaire du 
matin, ce que nous risquons c’est d’avoir des fermetures intempestives, à n’importe quel moment du matin, 
du midi ou du soir, et qui viendront clairement impacter, de façon beaucoup plus élevée, l’ensemble des 
familles de Saint-Jean de Braye. C’est ce que nous ne voulons pas. Ce que nous voulons c’est préserver 
au maximum les temps sur lesquels nous accueillons le plus d’enfants et donc qui bénéficient à la majorité 
des familles. Vous vous rappelez les effectifs, 200 enfants sur le périscolaire du matin sur plus de 2000 
accueillis sur Saint-Jean de Braye sur le temps scolaire. Nous savons quelles sont les contraintes, je vous 
l’ai dit, nous n’avons pas pris cette décision par plaisir, des décisions comme cela ne sont jamais prises 
par plaisir, elles sont prises en responsabilité, en sachant malheureusement que cela va impacter 
certaines familles et les mettre en difficulté. Prendre des décisions, ce n’est pas simplement prendre des 
décisions qui satisfassent tout le monde tout le temps, on est parfois obligé, et je crois que l’exemple de 
la gestion de la crise par notre gouvernement depuis mars le montre aussi clairement, il y a parfois des 
décisions qui sont difficiles à prendre mais nous devons les prendre, pas par plaisir mais parce que 
derrière nous souhaitons effectivement qu’il y ait, et pour nous c’est le cas à Saint-Jean de Braye, la 
continuité d’un accueil sur des temps où la majorité, la plus grande partie des familles a besoin du service. 
Je le redis, si dans la semaine, nous avons de nouveau des agents qui reviennent eh bien nous serons à 
ce moment-là en capacité de rouvrir le périscolaire du matin, et c’est ce que nous souhaitons, de pouvoir 
le rouvrir le plus tôt possible.  
Je vous remercie pour ces échanges, nous allons pouvoir démarrer l’ordre du jour.  
 
 
 
APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES CONSEILS MUNICIPAUX DES 26 JUIN 2020 
ET 13 JUILLET 2020 

A l’unanimité, les procès-verbaux des conseils municipaux des 26 juin 2020 et 13 juillet 2020 sont 
approuvés. 
 
 
2020/148 - RAPPORT DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021 

Monsieur LAVIALLE 

Le débat d’orientations budgétaires repose sur la production d’un rapport d’orientations budgétaires, et 
renonçant à toute prudence, j’ai innové cette année en ne préparant pas de diaporama. On verra si cela 
me conduira à être plus succinct dans mon propos, je ne le garantis pas mais je vais faire mon maximum.  
Le rapport d’orientations budgétaires est construit comme chaque année en 3 parties. Une première partie 
qui revient très rapidement - j’essayerai d’y passer le moins de temps possible même si je m’y délecte - 
sur le contexte macro-économique. La deuxième partie rappelle très rapidement les quelques éléments 
qui pourraient nous concerner et qui sont dans le projet de Loi de finances pour 2021. Puis évidement la 
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dernière partie revient sur les orientations budgétaires qui, plus que des orientations budgétaires, sont 
presque un pré- budget puisque nous voterons le budget dans 15 jours, donc un grand nombre des 
éléments sont déjà connus. Nous avons même déjà présenté le budget en commission tout à l’heure. Les 
choses se chevauchent un peu mais voilà. L’objet est vraiment d’être dans les orientations budgétaires. 
 
Contexte macroéconomique : une incertitude radicale 
 
Très rapidement, sur le contexte macroéconomique, je rappelle dans la première section, que ce budget, 
je le rappelais en conseil métropolitain hier aussi, comme tous les budgets des collectivités, j’allais dire 
comme tous les budgets des agents économiques, est évidemment établi, plus encore que les autres 
années, dans un contexte incertain, d’incertitude quasi-radicale sur les contours de la crise sanitaire, 
d’abord sur sa poursuite ou non, puis sur les effets économiques que cette pandémie finira par avoir au 
cours de l’année 2021 sur l’ensemble des agents économiques, que ce soit les entreprises, bien sûr, les 
travailleurs, et pour ce qui nous concerne, les collectivités locales.  
Evidemment le fait de ne pas pouvoir probabiliser ce qui va se passer, et donc de n’avoir qu’une certitude, 
c’est que pour demain nous ne savons rien, ne nous conduit pas néanmoins à ne rien faire. Il faut bien 
pouvoir se projeter, construire des orientations budgétaires et rédiger les budgets. Il faut simplement avoir 
en tête que les chiffres sur lesquels on se base, les cadrages que l’on se donne, sont sujets à révision 
assez rapide. D’ailleurs, je l’évoquerais tout à l’heure, une partie de cette note qui a été rédigée il y a 
quelques semaines est déjà obsolète, en particulier sur la première section et une grande partie des 
scénarii sur lesquels la Loi de finances publiques est fondée sont déjà invalidés puisque la Loi de finances, 
son projet initial a été élaboré en septembre, à un moment où j’y reviendrai, le gouvernement pariait sur 
un rebond assez rapide en sortie du premier confinement et n’avait en tous cas pas prévu lors de ces 
prévisions budgétaires la possibilité d’un deuxième confinement et le retard du rebond. C’est évidemment 
un élément qu’il faut prendre en compte.  
 
Je fais plus précisément ce qu’on appelle le tour du carré magique de l’économie : croissance, emploi, 
finances, on ne parle pas ici des relations extérieures.  

 Concernant la croissance, d’abord, il faut bien avoir 
conscience de la violence du choc que nous 
sommes en train de traverser. Vous avez par 
exemple un graphique sur la première page où sont 
comparés l’effet des chocs macroéconomiques 
depuis 1968 jusqu’à aujourd’hui. Si vous comparez 
avec ce qui est le plus récent, la crise des 
subprimes dont nous avons vu l’effet qu’elle a pu 
avoir, on a eu un recul au maximum de 3 points du 
PIB au trimestre de recul le plus important. Là on 
est près de 20 points du PIB suite au premier 
confinement. C’est un choc tout à fait violent. Des 
crises qui n’ont rien à voir évidemment parce que 
cette fois, c’est une crise qui est liée à une crise 
sanitaire et qui a conduit d’abord à un violent « choc 

d’offre » sous la forme d’un arrêt de la production.  
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Au-delà de ce premier constat, on observe une 
corrélation assez étroite et assez logique entre la 
violence du recul de la croissance et la restrictivité des 
mesures qui ont été prises. Les pays dans lesquels le 
confinement a été décidé et dans lesquels il a été le plus 
rigoureux sont évidemment les pays qui font 
l’expérience de la chute de production la plus élevée.  
 
Au final, tout ceci a un impact tout à fait différencié 
selon les agents économiques.  
Evidemment les deux principaux agents économiques 
qui sont mis à contribution sont d’une part les 
entreprises et d’autre part les collectivités locales. Les 
ménages eux, en tout cas à l’occasion du premier 
confinement, n’ont pas encore senti les effets de la 
crise, essentiellement sous l’effet des plans d’urgence 

et en particulier de la prise en charge du chômage partiel à un niveau que la France n’avait jusqu’alors 
jamais expérimenté. En particulier, il avait été reproché à la France de ne pas avoir expérimenté lors de 
la crise de 2008, au contraire de nos voisins allemands qui ont une tradition de ce point de vue-là. 
 
Donc sur l’année 2020, sur le second semestre,  il y a un soutien public massif du maintien dans l’emploi 
qui fait que - nous y reviendrons rapidement tout à l’heure – l’économie française a jusqu’à présent limité 
les conséquences de la crise 
sanitaire et économique en termes 
de chômage ? Cette non-hausse du 
chômage est certes un peu en 
trompe l’œil mais a, en tout cas, 
permis de maintenir les revenus des 
ménages au niveau 
macroéconomique.  
Evidemment il y a des situations qui 
sont disparates mais au niveau 
macroéconomique le revenu des 
ménages a été maintenu en même 
temps que leurs dépenses de 
consommation fléchissaient rapidement (essentiellement en raison des fermetures et de la réduction de 
l’activité de production et de distribution pendant le confinement). Et donc évidemment du point de vue 
des comptes financiers, des comptes de capital des ménages, les ménages ont accumulé une forte 
épargne.  

Il y a un graphique page 5 où vous voyez que l’épargne 
des ménages a augmenté dans tous les pays, plus ou 
moins : fortement au Royaume Uni et de manière 
importante en France où les « bas de laine » des 
ménages français ont augmenté de 62 milliards d’euros. 
Soit dit en passant, ce sera un des enjeux de la sortie de 
crise : comment mobiliser cette épargne ? comment 
espérer qu’elle puise être mobilisée en particulier dans la 
consommation, pourquoi pas dans les circuits de 
financement d’une relance d’investissement ? C’est un 
enjeu.  
C’est ce qui fait la particularité de cette crise par rapport 
à celle de 2008 que j’évoquais tout à l’heure où là on avait 
une crise de la dette privée qui a ensuite dégénéré en 
crise de la dette publique en 2013. Là nous ne sommes 

pas dans une crise de la dette : à l’origine, c’est un choc sanitaire qui déclenche une crise économique 
qui n’endette pas les ménages, bien loin de là.  
En revanche, vous voyez que les pertes de revenus sont sensibles pour les entreprises, on le sait, et pour 
les collectivités qui ont accompagné les plans de relance et les plans de soutien.  
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Très rapidement, je passe à l’emploi. J’expliquais dans la note que le taux de chômage allait continuer de 
baisser, et qu’en tout cas il avait continué de 
baisser au moment du confinement. Au second 
trimestre 2020, il avait atteint pratiquement le 
niveau qu’il avait atteint avant la crise de 2008 aux 
alentours de 7 %.  
Il a déjà rebondi depuis lors à l’automne puisqu’il 
est monté à 9 %. Le chômage commence a 
augmenter et on imagine que malheureusement 
cela risque de continuer. Evidemment le fait que, 
dans un premier temps, le taux de chômage ait été 
contenu recouvrait un sous-emploi important, 
c’est-à-dire  justement une utilisation massive du 
chômage partiel. Quand vous êtes au chômage 
partiel, vous n’êtes évidemment pas déclaré 
comme chômeur mais vous êtes pour autant en 
sous-emploi et le nombre d’heures travaillées avait 
évidemment chuté, c’est un des graphiques qui 
vous est donné. 
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Le troisième élément est l’ensemble des variables-prix qui peuvent nous impacter dans la manière de 
construire notre budget, prix et taux.  

Je disais ces dernières années, qu’on n’arrivait pas depuis 2008 
à sortir du risque d’une spirale déflationniste : les prix sont très 
faibles en Europe et quand vous avez un niveau général des prix 
qui est faible, dont la croissance est faible (on est en-dessous de 
2 % d’inflation depuis 2008, alors que  la cible que se donne la 
banque centrale européenne c’est de stabiliser les taux d’inflation 
aux alentours de 2 %) on pourrait croire que c’est une bonne 
nouvelle pour les consommateurs, mais nous ne sommes pas que 
des consommateurs. Quand vous avez des taux d’inflation qui 
sont faibles, cela pèse sur les agents endettés (sur les 
entreprises, sur l’Etat et éventuellement sur les collectivités 
territoriales, et sur la plupart des ménages) : ce n’est jamais une 
bonne nouvelle pour des gens endettés lorsque le niveau 
d’inflation est trop faible car le niveau réel de leur endettement 
n’évolue pas, voire augmente, en tous les cas érodé par une 
inflation qui couvrirait le coût monétaire de la dette.  

Une inflation faible perturbe les ajustements de prix relatifs et recouvre des réalités diverses suivant les 
secteurs : une inflation faible signifie notamment que certains secteurs font l’expérience de prix qui 
chutent. Quand les prix chutent cela veut dire que vous avez une concurrence exacerbée qui vient peser 
sur la capacité à distribuer des salaires, du pouvoir d’achat. Et qui peut agir comme une contrainte forte à 
comprimer les coûts salariaux, à la fois par une non progression des salaires, voire par une contraction 
de l’emploi.  
Donc ce n’est pas forcément une bonne nouvelle pour la croissance, pour l’emploi, pour la dynamique 
économique,  d’avoir des niveaux d’inflation qui sont très faibles.  
C’est d’ailleurs pourquoi les banques centrales visent des taux d’inflation modérés et pas forcément des 
taux d’inflation les plus faibles possibles. Il y a une expression américaine qui dit que les banques centrales 
aiment bien les économies « Boucle d’Or » (Goldilocks economies) : il faut que l’état de l’économie ne soit 
ni trop chaud ni trop froid, comme la soupe des trois ours pour Boucle d’Or. Il faut que l’inflation ne soit ni 
trop basse ni trop haute : la bonne « fourchette » c’est plutôt entre 2% et 4 % qu’entre 0% et 2%.  
Or là, évidemment, cette nouvelle crise tire encore vers le bas les niveaux de prix puisque l’activité 
s’effondre et que de fait la concurrence se fait aussi par les prix. La demande n’est pas là, l’offre est 
présente donc les prix chutent. La Banque Centrale -  c’est une expression pas très jolie - n’arrive pas à 
« reflater » l’économie. Elle n’arrive pas, par sa politique monétaire, à redresser les niveaux d’inflation. 
Cela peut être une bonne nouvelle pour nous, quand nous sommes acquéreurs de biens, de 
marchandises, de services, etc., mais cela reste préoccupant sur le plan macro-économique.  
 
On connait le risque d’une trop faible inflation : c’est celui de basculer dans un autre régime macro-
économique, celui de la déflation, dont la dynamique est plus difficilement contrôlable. Comme souvent 
dans les régimes macro-économiques, on peut vite tomber dans des régimes instables. Le régime 
déflationniste type est celui que nous avons connu entre les deux guerres, où à partir du moment où les 
prix commencent à baisser, vous n’arrivez plus à contenir les enchainements du cycle déflationniste et 
dépressif. Les prix baissent, on est obligé de comprimer les coûts salariaux pour espérer maintenir les 
marges et rester concurrentiel ; la masse des salaires baissant, la consommation s’effrite, ce qui pèse 
encore sur la baisse de prix. La baisse des prix renchérit par ailleurs le poids de la dette et met en péril de 
faillite les unités économiques, firmes et ménages. On a un enchaînement qu’on n’arrive plus à maîtriser.  
Face à cela les Banques centrales et les autorités publiques en général ont quand même retenu les leçons 
de l’Histoire et essaient de faire en sorte que justement on ne bascule pas. Vous le savez, depuis 2008, 
les banques centrales ont « ouvert les robinets » très très largement pour éviter qu’on ne s’effondre 
totalement, en essayant à tout prix de fournir des liquidités à l’économie pour que l’économie redémarre. 
Nous sommes aujourd’hui, à cet égard, dans une forme de « trappe à liquidités » : les banques centrales 
inondent les marchés de liquidités,  mais pour l’instant cela n’imprime pas sur la reprise de l’activité 
économique.  
Cela conduit à des niveaux de taux d’intérêt qui sont historiquement faibles. Les taux directeurs des 
banques centrales sont nuls ou proche d’être nuls. Il y a même des taux négatifs. J’enseignais il y a 
quelques années à mes étudiants qu’un taux nominal d’intérêt ne pouvait jamais être négatif. Eh bien, on 
a inventé des taux d’intérêts nominaux négatifs puisque maintenant quand les banques placent auprès de 
la banque centrale des liquidités, elles sont pénalisées par un taux négatif. C’est-à-dire qu’elles doivent 
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payer pour placer leur argent auprès de la banque 
centrale. C’est une manière de les inciter à essayer 
de faire des liquidités disponibles et des opportunités 
de refinancement à faible taux que leur offre la 
Banque Centrale plutôt un vecteur de crédit à 
l’économie.  
Au final, les taux ne se relèvent pas. Cela a une 
conséquence directe pour nous et pour tous les 
agents qui veulent s’endetter, c’est que pour l’instant 
nous nous endettons à des taux qui sont très faibles, 
en Europe en tous cas en France.  
Il y a évidemment le revers de la médaille. L’intérêt 
micro-économique pour les agents est de s’endetter 
à niveau faible. Le péril macroéconomique est que 
les autorités aient perdu tout moyen de nous extirper 
de ce risque déflationniste, et échouent à faire 
redémarrer une dynamique économique plus stable. 
La banque centrale est un peu dans la situation où 
vous essayez de pousser quelque chose avec une 
corde ! Ce n’est pas très efficace ! La politique 
monétaire est devenue inopérante à redémarrer 
l’activité économique.  
 
Tant et si bien qu’évidemment le seul instrument qui 
reste, pour essayer de faire face à la crise que nous 
traversons, c’est la politique budgétaire.  
 
 
 
On sait à cet égard que les gouvernements ont 
mobilisé la politique budgétaire à la fois sous la 
forme de plans d’urgence et maintenant sous la 
forme de plan de relance.  

Vous avez, page 11, la comparaison internationale de l’impulsion budgétaire décidée face à la crise du 
Covid-19. On en fait beaucoup sur la relance 
budgétaire en France, sur le plan de relance. On 
s’aperçoit quand même, qu’en termes de points de 
PIB, la relance française est la plus faible de tous 
les pays comparables. L’Allemagne, l’Espagne, 
l’Italie, la Grande Bretagne font plus. Je ne parle pas 
des Etats-Unis qui ont une position internationale 
qui leur permet de faire des relances tout à fait 
massives, de plus de 10 points de PIB. On a en 
France une relance qui est une relance finalement 
modérée, probablement et essentiellement parce 
que les projections sur lesquelles le gouvernement 
se base étaient des projections de crise en V : on 
avait un effondrement lié à l’arrêt de la production, 
puis le pari était celui d’un rebond qu’il fallait juste 
accompagner  par les plans de relance, notamment 
le fameux plan de relance de 100 milliards d’euros.  
Vous avez les scénarii les plus optimistes imaginés, 
même un retour à la situation d’avant crise à la fin 
de 2021. On aurait eu un choc tout à fait passager, lié à une crise sanitaire.  
Tout cela est évidemment remis en cause par le deuxième confinement et parce qu’on ne sait pas trop de 
ce qui va se passer en 2021. On peut tout à fait avoir plutôt une évolution en W, c’est-à-dire une rechute 
avec un espoir éventuel de rebond. Evidemment, je l’évoquais hier également au conseil métropolitain, le 
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grand risque à moyen terme c’est que les pays européens, les 
gouvernements européens, refassent la même erreur qui a été 
faite après la crise de 2008, c’est-à-dire tout en ouvrant les 
vannes pour, et bien heureusement, éviter que le système ne 
s‘effondre, veuillent rétablir très rapidement la discipline 
budgétaire dès qu’ils estimeront que le plus dur de la crise est 
passé. C’est cela qui a tué la reprise de la croissance  à partir 
de 2011.  
Si c’est important de le dire c’est que vous le savez, pour pouvoir 
rentrer rapidement dans les cordes notamment des traités 
européens, nous avons largement mis à contribution les 
collectivités locales au titre du « redressement des finances 
publiques ». Une grande partie de l’effondrement des dotations, 
de toutes les communes et de toutes les collectivités est liée à 
cette idée que les collectivités locales devaient contribuer au 

redressement des finances publiques. Il ne s’agit pas de dire qu’il ne faut jamais redresser les finances 
publiques, mais il faut éviter de le faire à contretemps. Le Japon n’est jamais sorti de la crise qu’il a 
rencontré au début des années 1990 parce qu’il a fait une succession de plans de relance arrêtés trop tôt 
pour essayer de rétablir ses équilibres budgétaires et donc il a durablement pénalisé la croissance. C’est 
un risque macro-économique et c’est un risque pour nos budgets.  
Je crains, j’espère me tromper, qu’à la sortie de cette crise, on redemande à nouveau aux collectivités de 
prendre une part au redressement des finances publiques trop tôt, trop rapidement, et à contre rebours 
de ce qu’il faudrait faire. On rappelle toujours, mais c’est important de le rappeler, qu’une grande partie de 
l’investissement public en France est fait par les collectivités plus que par l’Etat. C’est environ trois quart 
des investissements publics qui sont le fait des collectivités locales. Si on empêche les collectivités locales 
de pouvoir continuer à financer leurs investissements, évidemment on pénalise l’ensemble de la reprise 
de l’économie, c’est important de le souligner. 
 

Ensuite, vous avez un 
tableau de synthèse 
page 13 où on voit qu’en 
2018 le déficit public était 
de 2,3 %, en 2019 de 3% 
(il prenait en compte le 
double effet CICE - en 
2019, on avait à la fois le 
paiement du CICE au 
titre de l’année 
précédente et les 
allègements de charge, 
puisque le dispositif avait 
changé). Hors CICE, 
nous étions en 2019 à 

2,1%, et étions dans les fameux critères du traité européen de Maastricht. Evidemment, en 2020, les 
déficits budgétaires se creusent fortement sous l’effet des plans de soutien et des plans d’urgence mais 
dès 2021 on prévoyait un retour sur une trajectoire avec un  déficit budgétaire qui serait limité à 7 %. J’en 
profite d’ailleurs pour dire qu’il ne faut pas se tromper lorsqu’on dit il y a de l’impulsion budgétaire. Ce n’est 
pas qu’on aurait mis les traités européens de côté. Non, depuis le TSCG qui a été ratifié en 2017, le Traité 
de Surveillance de Coopération et de Gouvernance en Europe, les traités européens prévoient que face 
à un choc d’ampleur, on puisse s’écarter des fameux 3 % de déficit public, et ce de manière conjoncturelle, 
avec toujours cette idée qu’il faudra ensuite très rapidement revenir dans les cordes. On n’est pas en 
contradiction avec les traités européens. Vous voyez, l’idée est bien présente de la nécessité de revenir  
rapidement à des niveaux de déficit public considéré comme « vertueux », au moyen en particulier, d’une 
croissance modérée de la dépense publique et donc d’une remise en ordre des finances publiques dès le 
choc passé.  
 
La Loi de finances 2021 est précisément cadrée sur cette hypothèse d’un rebond quasi-mécanique de 
l’activité économique après l’arrêt dû au confinement. On peut donc imaginer que dans les débats 
parlementaires et dans le vote final du budget tout cela sera recadré.  
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Dans ce cadrage, la croissance baisse de 
7,9 % en 2020 et la Loi de finances prévoit 
en l’état, pour 2021, un rebond de 6,3 %. 
En termes nominaux, vous voyez que cela 
revenait pratiquement à effacer la crise : la 
variation en valeur (– 8,4 % pour 
l’économie française en 2020, + 8,3 % en 
2021) est nulle sur les deux années. Il y a 
vraiment l’idée, au moment où ce cadrage 
a été fait, qu’en 2021 on « gommait » le 
choc de 2020. C’était une crise sanitaire, il 
y avait eu un choc et derrière on 
redémarrait.  
Il y a de fortes chances que cela ne se 
déroule pas comme ça.  
Les autres hypothèses étaient une inflation 
à 0,9 %, nous aurons l’occasion d’en 
reparler. 
Je passe rapidement pour ne pas être trop 
long. 
 
Je vous ai indiqué le plan de relance de 
100 milliards dont on parle. Lorsqu’on 
regarde le détail sur les 100 milliards, vous 

avez 20 milliards de mesures fiscales, de réduction d’impôt à la production dont une partie repose sur les 
collectivités territoriales puisque c’est des exonérations de CVAE, de Contributions Economiques 

territoriales que l’Etat décide pour le compte des 
collectivités territoriales, il faut quand même le 
souligner. Sur les crédits budgétaires, nous sommes 
à 64 milliards de crédits budgétaires et non pas à 
100 milliards. Sur ces 64 milliards, un certain 
nombre de mesures étaient déjà engagées en 2020 
pour 15 milliards. Le reste est du redéploiement de 
ce qui existait déjà, en particulier, les programmes 
d’investissement d’avenir. Donc en fait la mission 
budgétaire plan de relance, en tant que telle dans le 
budget 2021, c’est 36 milliards d’euros et non pas 
100 milliards comme on l’entend souvent. Ça c’est 
de la présentation budgétaire, il faut bien le 
souligner. 
 
 
Ensuite regardons ce que dit la Loi de finances. On 
observe qu’elle prépare, justement, cette idée de la 

« nécessaire » contribution des collectivités locales au redressement des finances publiques, en particulier 
en annonçant la poursuite de la logique contractuelle avec les collectivités locales. Cela ne nous concerne 
pas directement en termes de commune, mais cela nous concerne en termes d’intercommunalité. Vous 
le savez, il y a depuis quelques années ce que l’on nomme « les contrats de Cahors », une démarche de 
contractualisation au terme de laquelle les grandes métropoles et les grandes communes acceptent de 
ne pas faire progresser trop rapidement leurs dépenses de fonctionnement, en contrepartie d’un maintien 
garanti par l’Etat de leur dotation de fonctionnement. Ce que dit la Loi de finances c’est que cela a été 
collectivement globalement efficace, et a permis d’ailleurs aux intercommunalités, aux grosses métropoles 
d’améliorer leur solde de gestion et finalement de financer les programmes d’investissement importants. 
Il faut savoir que la Métropole d’Orléans est en contrat avec l’Etat sur ces dispositions. La présentation 
qui nous a été faite hier des orientations budgétaires ne semble pas montrer que la métropole - alors il y 
a évidemment le choc Covid qui rend complexe les analyses -  ait particulièrement amélioré ses soldes 
intermédiaires, mais c’est un autre débat. 
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Je liste ensuite l’ensemble des principales dispositions qui concernent les finances locales dans la Loi de 
finances publiques. Elles ne nous intéressent pas toutes puisque certaines concernent les régions, 
certaines concernent les départements. Je voudrais juste mettre l’accent sur certaines d’entre elles.  
- Simplification de la taxation de l’électricité : c’est l’occasion de rappeler qu’à Saint-Jean de Braye il n’y a 
pas de taxation de l’électricité. Vous savez qu’il y a la possibilité pour les communes de mettre en place 
une taxe sur l’électricité qui peut aller jusqu’à 8 % du coût de la consommation. Nous avons décidé, il y a 
maintenant un certain nombre d’années, de ne pas mettre en place cette taxe. Nous considérons qu’elle 
est plutôt injuste sur le plan social puisque finalement, riche ou pauvre, tout le monde paie les mêmes 8 
% forfaitaires sur sa consommation d’électricité et donc nous avions décidé de ne pas la mettre en place, 
et il n’est pas à l’ordre du jour de la mettre en place. Je parle de cela parce que ça a été évoqué également 
hier en conseil métropolitain. Un certain nombre de communes ont leur taux au niveau maximal, je crois 
que c’est le cas de la commune d’Orléans, c’est en tout cas le cas de la commune d’Olivet. Le Département 
également impose une taxe sur l’électricité. Nous, nous ne sommes pas concernés. 
- Sur la dotation globale de fonctionnement, elle est annoncée en légère baisse. Quand elle est annoncée 
stable, notre dotation baisse et quand elle est annoncée en légère baisse, je m’inquiète. Un peu moins de 
27 millions d’euros pour la dotation globale de fonctionnement, on y reviendra.  
- Les prélèvements sur recettes de l’Etat au profit des collectivités territoriales sont en hausse de 2 
milliards : c’est notamment ce qui permet de payer le FCTVA,  dont on sait qu’il est, depuis quelques 
années, un peu plus généreux qu’il ne l’était, et surtout payé plus rapidement. Il est automatisé et il est 
payé pratiquement pour l’année suivante.  
- Je passe sur l’adaptation de la taxe d’aménagement.  
- Sur la répartition des dotations, c’est maintenant une tradition depuis certaines années, la DGF diminue, 
par contre les dotations de péréquation sont en progression. Les deux principales sont la dotation de 
solidarité urbaine que nous touchons et c’est la dotation de solidarité rurale que par définition nous ne 
touchons pas. Cela veut dire que dans nos prévisions budgétaires nous pourrons compter sur au minimum 
un maintien de notre dotation de solidarité urbaine.  
 
Voilà j’en ai fini avec ces deux premières sections. 
 
Orientations budgétaires 
 
Sur les orientations budgétaires, je vais être rapide puisque nous aurons un débat, déjà aujourd’hui, mais 
également dans 15 jours à l’occasion du vote du budget, moment qui sera peut-être davantage  approprié 
pour entrer dans le détail de ce qui est programmé et des choix opérés.  
 
L’idée est évidemment de porter l’action sur la section de fonctionnement pour essayer de maintenir des 
soldes intermédiaires et notamment un solde d’épargne nette qui nous permette d’autofinancer une partie 
de notre section d’investissement et par ailleurs d’être maintenant très attentif également à la section 
d’investissement de manière à limiter l’endettement de la commune et à maintenir la capacité de 
désendettement en dessous de ce qui est considéré comme la norme, c’est-à-dire en dessous des 10 – 
12 ans. 
 
Il y a, un peu plus loin, la prospective dans laquelle notre construction budgétaire s’inscrit et qui retient 
ces hypothèses. 
 
Pour 2021, sur les recettes de fonctionnement, au regard de ce que je disais au tout début, c’est-à-dire le 
fait que l’on construise ce budget dans un climat encore plus incertain que les années précédentes, l’idée 
est évidemment d’être encore plus prudent que nous le sommes d’habitude. C’est en général de bonne 
pratique que de construire les budgets communaux avec une extrême prudence, à la fois en recettes et 
en dépenses, en étant plutôt pessimiste sur les recettes, plutôt pessimistes sur les dépenses, en imaginant 
que les dépenses vont être plus importantes qu’elle ne seront peut-être et en imaginant que les recettes 
seront plus faibles qu’elles ne le seront peut-être. Tout en étant sincère, c’est une manière de se réserver 
plutôt de bonnes surprises au budget supplémentaire plutôt que de mauvaises surprises.  
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Par exemple, sur les recettes.  
Les principales recettes sont les recettes fiscales.  

Les recettes fiscales peuvent progresser sous 
deux effets. D’abord sous l’effet d’une hausse qui 
serait décidée des taux d’imposition. pour ce qui 
nous concerne, nous allons voter tout à l’heure le 
maintien des taux. Nous ne dérogerons 
évidemment pas à cet engagement qui est de 
maintenir les taux de la taxe d’habitation et de la 
taxe foncière aux niveaux qui sont les leurs depuis 
près de trente ans. En conséquence les recettes 
fiscales ne pourront progresser qu’en vertu du 
deuxième facteur,  qui est la progression des 

bases.  
 

 
Les bases fiscales progressent à leur tour, sous deux effets :  

- la revalorisation légale  - en valeur - qui est voté par le Parlement à l’occasion du vote de la Loi de 
finances publiques, revalorisation que nous anticipons être à 0,9 %, c’est-à-dire calée sur le taux d’inflation 
prévisible (cette revalorisation légale procède d’un amendement du Parlement,  donc nous verrons ce qui 
sera finalement voté) ; 

- la revalorisation physique – en volume -  des bases, c’est-à-dire le fait que l’on ait, sur une 
commune comme Saint-Jean de Braye, de nouveaux logements, de nouveaux habitants, de nouvelles 
entreprises qui paient de la taxe foncière, de la taxe d’habitation.  
Il se trouve précisément qu’avec les programmes urbains qui se sont déployés ces dernières années, 
nous avons un volume de bases dont la progression est particulièrement dynamique. Nous l’avons 
constaté, rappelez-vous, au budget supplémentaire. Le conseil venait d’être installé et nous avons 
constaté de mémoire, 350.000 € de recettes fiscales supplémentaires liées aux « rôles supplémentaires », 
c’est-à-dire à l’effet fiscal de l’arrivée de nouveaux contribuables. Il est vraisemblable que cette année 
nous aurons encore des rôles supplémentaires. Mais c’est, au moment où l’on élabore le budget, difficile 
à anticiper, et il est plus prudent d’imaginer qu’il n’y en aura pas. Comme cela nous constaterons 
éventuellement une recette supplémentaire au budget supplémentaire, donc au printemps, plutôt que de 
partir sur un budget prévisionnel où nous serions imprudemment optimistes sur nos recettes.  
Tout cela pour dire que nous allons inscrire au budget une progression modérée de nos recettes fiscales. 
On évoquait tout à l’heure, en commission n°5, une augmentation prévisionnelle de 2 %  de nos recettes 
fiscales, ce qui reste modéré au regard de ce que nous avons constaté ces dernières années.  
 

 
La ressource fiscale est notre principale source de financement, puisque l’autre est la dotation globale de 
fonctionnement de l’Etat que nous allons anticiper plutôt en baisse. La dotation de solidarité urbaine, nous 
allons l’inscrire en stabilité.  
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Ensuite il y a les produits des services, c’est-à-dire en particulier les contributions des familles à l’achat 
des prestations pour les familles, que ce soit les prestations de l’accueil périscolaire, des centres de loisirs, 
de la restauration scolaire. Nous les inscrivons en stabilité.  
 
Au total nos recettes progresseront probablement, en tous cas nous les inscrirons en progrès de 1 % de 
BP à BP, entre le BP 2021 et le BP 2020. 
 
Un autre élément en fiscalité, indirecte cette fois, est la taxe additionnelle sur les droits de mutation qui 
est également une rentrée fiscale. C’est une taxe assez dynamique puisqu’elle est liée au dynamisme du 
marché immobilier. Plus vous avez de constructions neuves ou de mutations de biens immobiliers, plus 
les notaires perçoivent les fameux « frais de notaire ». Les frais de notaires sont en grande partie des 
taxes, pour les collectivités et l’Etat, sur les droits de mutation. On a constaté sur ce poste 500.000 € en 
2016, 600.000 € en 2017, 760.000 € en 2019. Là il y a aussi une dynamique de cette base. Par prudence, 
nous inscrirons 600.000 € donc une moyenne de ces dernières années. 
 
Une autre recette importante sont  les subventions de fonctionnement notamment celle reçues de la 
Caisse d’Allocations Familiales, puisque nous recevons 1.330.000 € versées au regard des actions 
menées dans le cadre du contrat enfance jeunesse et de la prestation de service unique. En ce moment, 
il y a une redistribution de cartes dans la contractualisation entre la Caisse d’Allocations Familiales et les 
collectivités territoriales, qui, sans nous inquiéter, nous rend vigilants sur le maintien dans les années qui 
viennent des subventions de fonctionnement au même niveau.  
 
J’en arrive aux dépenses.  
 
Le principal chapitre de dépenses est relatif aux charges de personnel, lesquelles représentent aux 
alentours de 65 % de nos dépenses de fonctionnement, ce qui est important et lié au fait que le périmètre 
des services publics rendus par la collectivité reste important. Beaucoup de choses sont faites en régie. Il 

y a donc une masse salariale importante, et 
qui progresse structurellement sous l’effet 
du glissement vieillesse technicité - c’est-à-
dire le fait que les agents prennent en âge 
et progressent dans leur carrière et donc 
que leur salaire augmente mécaniquement. 
Ce « glissement vieillesse technicité » est 
évalué aux alentours de 2 % : c’est dire que, 
toute chose égale par ailleurs, la masse 
salariale a tendance a progresser sur un 

rythme de 2 %. Tout l’enjeu est donc de faire en sorte qu’elle progresse de moins de 2 % lorsque nous le 
pouvons. C’est ce à quoi nous nous attacherons, sachant que la masse salariale 2021 sera impactée en 
particulier par l’affiliation au Centre de Gestion du Loiret, rendue obligatoire par le fait que le nombre de 
nos personnels fonctionnaires est passé en-dessous de 350. Cette affiliation devrait nous coûter 170.000 
€ qui seront imputés sur ce chapitre 012. 
 
Sur les charges à caractère général, le chapitre 011, l’enveloppe est stable, à périmètre constant. Il faut 
savoir que c’est un chapitre avec des facteurs d’inertie lui aussi. Par exemple, tous les ans, nous avons 
environ 1 million d’achat de repas au SIRCO pour fournir les cantines scolaires et les facturer aux familles, 
sachant que nous ne facturons pas le coût complet. Les fluides c’est également 1 million d’euros.  
Cela ne veut pas dire que cela ne peut pas diminuer mais vous ne pouvez pas d’une année sur l’autre 
dire : « cette année je dépense 200.000 € de moins en fluides », parce que les bâtiments il faut les 
chauffer, les éclairer. On peut faire des économies d’énergie, on peut essayer d’améliorer, on peut passer 
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des marchés qui soient plus pertinents mais c’est du travail de longue haleine. Pareil pour les achats 
auprès de la restauration scolaire. Il y a un certain nombre d’éléments comme cela.  
Par exemple, les coûts de maintenance et de mutualisation du service informatique avec Orléans 
Métropole, c’est 500.000 €. Les marchés de nettoyage de nos locaux en prestation externe c’est 
340.000 €. Ce sont des formes de « services votés », des dépenses automatiquement reproduites sur 
lesquelles il est compliqué, d’une année sur l’autre, de faire des économies importantes.  
Pour autant, et c’était la note de cadrage, l’idée est que sur ce chapitre-là, de BP à BP, il n’y ait pas de 
progression à périmètre identique.  
Mais malgré tout le périmètre change. Il change parce que c’est une année impaire et que les années 
impaires nous organisons le festival l’Embayage. Les années impaires nous ajoutons donc au total 
180.000 € pour le festival l’Embrayage dont 150.000 € sont en charges à caractère général pour organiser 
ce festival biennal. C’est donc le premier élément de modification.  
Le deuxième élément de modification c’est le passage en prestations de service des prestations sociales 
offertes aux agents. Jusqu’alors les prestations sociales étaient gérées, au sein de la collectivité, par le 
Comité des Œuvres Sociales, qui arrête son activité. Il faut néanmoins continuer évidement à offrir des 
prestations sociales aux agents de la collectivité et nous passons par un marché auprès d’un prestataire. 
Cela passera d’ailleurs lors de la prochaine commission d’appel d’offres : les plis ont été ouverts, et les 
estimations, nous verrons ce que la commission décidera, mais sont aux alentours de 100.000 €. Ces 
100.000 € de plus sur le chapitre 011 auront comme contrepartie que nous ne verserons plus la subvention 
au COS, puisque le COS n’existe plus. La subvention au COS était de 116.000 € et sa suppression viendra 
diminuer le chapitre 65. Pour le budget c’est un coup nul, mais c’est + 100.000 € en 011 et – 116.000 € 
en 65. 
Nous modifions aussi les modalités de réalisation de prestations de ménage dans certains bâtiments, c’est 
20.000 € de plus, et nous avons enfin l’augmentation des taxes foncières sur la Maison de Longues Allées 
parce qu’elle a été finalisée et maintenant les taxes foncières couvrent l’ensemble du bâtiment.  
 
Hormis ces changements de périmètre, Embrayage, prestations sociales, et à un niveau moindre, 
prestations de ménage et taxes foncières, l’enveloppe pour le chapitre 011 est la même. 
 
Les charges financières seront en diminution dans le budget tout simplement parce que nous n’avons 
contracté aucun emprunt en 2020. Nous avions contracté, mobilisé 4 millions d’euros d’emprunt en fin 
d’année 2019, dont une partie était destinée à financer les projets 2020 donc nous n’avons pas eu à 
réemprunter en 2020. Je vous rappelle que la prospective est basée sur des besoins d’emprunt de 
3 millions tous les ans environ. Pour tenir la prospective, nous avons fait 4 millions en 2019, on a fait 0 en 
2020, donc nous sommes mêmes plutôt en-dessous de la prospective en matière d’emprunt. 
 
La dette 
 
Vous avez ensuite des éléments que nous revoyons régulièrement, à la fois au budget et au compte 
administratif, sur la situation de la dette de la commune qui est bonne. D’abord, elle est sans aucun risque 
avec une note maximale à la charge de Gissler. Elle repose sur une stratégie prudente en matière de 
taux : notre endettement est effectué avec 70 % de taux fixes et 30 % de taux variables chez différents 
prêteurs. Il n’y a évidemment aucun crédit restructuré, de l’emprunt de bon père de famille et une capacité 
de désendettement qui est significativement en-dessous des fameux 10-12 ans que j’évoquais tout à 
l’heure. 
 
Donc voilà pour la section de fonctionnement.  
Alors évidemment quand on a fini la section de fonctionnement, on regarde l’état des soldes. Nous avons 
des chiffres qui ne sont pas trop éloignés de ce qu’on a vu tout à l’heure (en commission) sur le budget, 
donc pas très éloignés de ce que seront les chiffres définitifs.  
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Le DOB 2021 est un budget prévisionnel et, pour le reste, ce sont des CA qui sont constatés. Evidement 
il y a une grande différence dans les soldes, si vous regardez l’épargne nette. Au CA 2018, vous voyez 
800.000 €, 1.300.000 € en 2019, 1.350.000 € en 2020 et vous pourriez me dire qu’en 2021 il n’y a que 
280.000 € et demander pourquoi cela chute massivement.  
Evidemment, on ne peut pas comparer les BP aux CA. Pourquoi il y a plus dans les CA ? D’abord au CA, 
on compte en section de fonctionnement les recettes exceptionnelles. Par exemple, sur 2020, on a vendu 
l’îlot de la Grange, au coin de la rue Jean Zay et de la rue de la Planche de Pierre, le programme Réalités. 
L’îlot de la Grange c’est 1.000.000 € de recettes exceptionnelles pour le budget de la ville. En termes 
budgétaires, quand vous faites un budget primitif, des recettes exceptionnelles de ce type-là, même si 
vous savez que dans l’année vous allez vendre l’îlot de la Grange pour 1.000.000 €, vous êtes tenus de 
l’inscrire, au regard de la matrice comptable, en recettes d’investissement. Donc elle vient s’inscrire en 
aval du calcul de vos soldes. Par contre, une fois que vous la réalisez, vous l’inscrivez en recettes de 
fonctionnement, donc vous la constatez en amont du calcul de votre épargne brute et nette. En gros, votre 
solde est amélioré de 1.000.000 €.  
Par exemple, en 2020, sur les 1.358.000 €, il y a 1.000.000 € de recettes exceptionnelles. On ne vendra 
pas pour 1.000.000 € tous les ans. 
 
L’autre élément, c’est qu’évidemment, au regard de ce qui est inscrit dans un budget prévisionnel -  vous 
le savez dans le budget de votre ménage - tout n’est pas réalisé et constaté au compte administratif. Il se 
trouve que sur le budget de la commune, en général on réalise très bien les recettes, voire je l’évoquais 
tout à l’heure on a plutôt plus de recettes que celles qu’on a anticipées, et on ne réalise pas toujours les 
dépenses. Les taux de réalisation de nos dépenses, y compris en dépenses de fonctionnement 
n’atteignent pas toujours les 100% de crédits ouverts. C’est ce qui fait que nous constatons évidemment 
au CA des soldes intermédiaires meilleurs que ceux que nous prévoyons dans les BP.  
 
Cela étant précisé, l’idée est de maintenir dans l’écriture du budget prévisionnel une épargne nette, de 
budgéter en sincérité un excédent de nos recettes de fonctionnement sur nos dépenses de 
fonctionnement. Déjà maintenir une épargne  brute. Nous l’inscrivons dans le DOB aux alentours de 
2.200.000 €, montant requis pour payer l’annuité en capital de la dette et laisser une épargne nette 
positive. En l’occurrence nous prévoyons une épargne brute de 2.200.000 € pour une annuité en capital 
légèrement inférieure à 2.000.000 €, ce qui laisse environ 200.000 € d’épargne nette.  
Nous avons un budget qui est équilibré qui est même positif. Ce n’est pas l’euphorie.  
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Encore une fois, -  je le répète année après année, mais  ne suis pas le seul : j’ai l’impression que tous 
mes collègues dans les différentes collectivités tiennent le même discours -, le dynamisme finalement pas 
éternel des bases fiscales, les baisses en tendance des dotations de l’Etat, donc le faible dynamisme des 
recettes, en regard du fait que nous ayons un certain nombre de dépenses qui sont des dépenses difficiles 
à infléchir - je pense à la masse salariale, aux charges à caractère général - tout cela a conduit dans 
beaucoup de collectivités à voir leurs niveaux d’épargne nette diminués.  
Cela veut dire que la capacité à autofinancer son effort d’investissement est réduite. Cela veut dire, de 
deux choses l’une, soit que vous continuez à investir sur le même rythme, auquel cas vous êtes obligé 
d’emprunter beaucoup plus que vous ne le faisiez avant. Evidemment là vous pouvez arriver dans des 
régimes qui deviennent dangereux, c’est-à-dire que vous empruntez trop et vous n’arrivez plus à tenir. 
soit vous réduisez le rythme d’investissement, ce qui n’est une bonne nouvelle pour personne, au regard 
de l’importance déjà évoquée de l’investissement des collectivités dans l’investissement public et dans la 
dynamique économique d’ensemble de nos territoires, ainsi que dans le bien-être et le niveau 
d’équipement de nos concitoyens. 
 
Donc il faut désormais être très scrupuleux, très attentifs, très rigoureux dans notre programmation 
budgétaire et dans notre exécution budgétaire, dans notre gestion quotidienne, à la fois à la section de 
fonctionnement - pour continuer à maintenir une épargne qui permette un autofinancement minimal - et 
sur la section d’investissement.  Encore une fois il est important de souligner que cette évolution n’est pas 
imputable à la gestion de tel ou tel : c’est la logique profonde de la contribution au redressement des 
finances publiques, de la perte de marge de manœuvre en matière de fiscalité, de la montée en puissance 
des intercommunalités et du transfert des recettes et de leur dynamisme au niveau métropolitain (je pense 
en particulier à l’impôt économique). Tout cela conduit à ralentir la capacité des collectivités locales à 
investir. J’ai déjà dit tout à l’heure tout ce que j’en pensais. L’idée est qu’il faut réduire les dépenses des 
collectivités, que ce soit les dépenses de fonctionnement et les dépenses d’investissement. La meilleure 
manière de le faire est de leur réduire les dotations en tendance de manière à ce qu’elles réduisent leur 
effort. En moyenne, sur les mandats précédents, nous étions aux alentours de 8.000.000 € 
d’investissement annuel. Là, nous sommes sur une prospective où nous serons à 5.000.000 €. Nous 
sommes conduits à baisser le rythme de nos investissements et donc à faire des arbitrages beaucoup 
plus lourds sur les projets que nous pourrions avoir, de manière à maintenir un niveau d’endettement qui 
soit contrôlé et une capacité de désendettement qui respecte l’ensemble des critères qui sont les 
bienvenus. 
 
Concernant les orientations en matière d’investissement, nous aurons évidemment des enveloppes 
récurrentes d’entretien du patrimoine parce que le tout n’est pas d’investir, il faut ensuite entretenir 
évidemment le patrimoine, notamment le patrimoine bâti.  
Par ailleurs, sur les 5.000.000 € que je viens d’évoquer il y a déjà de toute manière 1.000.000 € 
correspondant à ce qu’on appelle « l’attribution de compensation d’investissement » et qui consiste en un 
abandon de recettes au bénéfice de la métropole en contrepartie du transfert de la compétence entretien 
de la voirie. Nous avons transféré la charge, nous avons évalué le montant de cette charge. Il y a eu un 
travail fait par la commission locale d’évaluation des charges transférées, qui a regardé sur les 10 
dernières années quel était le montant moyen d’investissement des différentes communes. Pour nous, le 
calcul est tombé sur environ 1.000.000 € d’investissements pour les voiries communales sur les 10 
dernières années. L’idée était de dire qu’à partir du moment où Saint-Jean de Braye transfère sa 
compétence voirie, cela veut dire qu’en moyenne la métropole est amenée à faire 1.000.000 € de 
dépenses pour Saint-Jean de Braye sur ses voiries, et donc il faut que Saint-Jean de Braye transfère la 
recette correspondante. Donc Saint-Jean de Braye transfère 1.000.000 € tous les ans à la métropole au 
titre du programme des voiries.  
Le grand travail est de vérifier qu’en moyenne, comme disait une célèbre dirigeante  soit vérifié le « I want 
my money back », c’est-à-dire qu’il y a effectivement 1.000.000 € d’investissements réalisé sur la 
commune. Cela fait partie des débats que nous aurons à la métropole.  
Monsieur MARTIN nous disait, au conseil métropolitain du mois dernier, que les montants 
d’investissement de la métropole sur les voiries étaient le double de l’évaluation des charges transférées. 
Ce n’est pas le cas sur Saint-Jean de Braye. Cela veut dire qu’il y a d’autres communes où on investit 
beaucoup plus que la moyenne normalement.  
 
Donc 5 millions d’investissement, dont 1 million d’ACI, c’est-à-dire 4 millions d’investissements neuf et 
d’enveloppes récurrentes d’entretien du patrimoine. Nous détaillerons les grands projets à l‘occasion du 
vote du budget. 



 25 

 
Pour conclure nous pouvons dire un mot de notre capacité de désendettement, ce fameux indice de 
Klopfer qui mesure le nombre d’années nécessaires pour rembourser la dette en affectant  l’intégralité de 
l’épargne brute à ce remboursement. On considère, cela rejoint la discussion que nous avons eue avec 
Monsieur RENELIER sur les durées d’amortissement, qu’en gros lorsque l’on investit la durée 
d’amortissement de nos équipements c’est 10 ou 15 ans - cela dépend des biens mais quand il s’agit de 
bâti c’est à peu près cela -. L’idée est donc qu’il faut éviter d’avoir une capacité de désendettement qui 
aille  au-delà des 10-15 ans.  
Nous avons construit une prospective dans laquelle nous nous donnons comme tangente haute les 10 
ans. Nous voulons rester en-dessous des 10 ans. Vous remarquez que dans cette prospective sur les 
années impaires, c’est-à-dire les années d’Embrayage, nous sommes à 10 ans, à 9,6 en 2012 à 9,6 en 
2025, nous serons à 8,6 en 2021. Les années paires nous sommes un peu en dessous entre 8 et 9. Il y a 
quelques années nous étions à 4 ans, ce qui était remarquable, même en comparaison, et dans la strate 
et dans la métropole. Nous avons augmenté à la fois parce que nous avons fait des investissements, des 
emprunts et parce que nos recettes de fonctionnement ont diminué. 
Voilà nos orientations budgétaires. 
 
Juste un mot pour terminer sur le contenu puisque j’ai parlé beaucoup de chiffres. Il faut parler aussi de 
tout ce que nous faisons avec ces chiffres. L’idée est de déployer le mandat qui a été renouvelé. En 
fonctionnement, c’est continuer de porter ce à quoi nous croyons, en particulier dans la période actuelle, 
le soutien aux écoles, à la culture, au sport, aux associations qui est une tradition et un engagement 
maintenant largement pluriannuel, accompagner les plus fragiles, mener les politiques de solidarité. Nous 
n’avons pas évoqué la subvention d’équilibre au CCAS pour mener les politiques sociales, la subvention 
à l’ASCA par exemple. Nous allons entrer dans une période où il y aura probablement un rebond, une 
augmentation de la précarité et des demandes, on l’a évoqué tout à l’heure elle commence déjà à poindre, 
donc c’est également un investissement important. Sur l’investissement strictement parlant, c’est la 
finalisation des opérations en cours et l’engagement résolu dans la démarche de ville en transition et en 
particulier, sans dévoiler ce que nous évoquerons la semaine prochaine, il y a comme gros projet 
l’extension du parc des Longues Allées et toute une série d’études pour pouvoir nous permettre de 
construire le plan pluriannuel d’investissement sur les 6 années, qui viendra compléter la prospective 
financière que nous avons ici, des études sur les projets que nous avons inscrits dans notre projet de 
mandat et que nous souhaitons réaliser.   
 
Madame SLIMANI 

Merci Monsieur LAVIALLE pour cette présentation. Le débat est ouvert. 
 
Monsieur RENELIER 

Je crois que tous nous souscrivons à l’objectif d’une gestion rigoureuse. Il y a aucune ambiguïté, c’est un 
adjectif qui est partagé, cela a été redit tout à l’heure dans la commission des finances. 
La difficulté est qu’il ne suffit pas d’avoir une gestion rigoureuse, il faut anticiper, dans la situation qui vient 
et je pense, comme l’a très bien dit Monsieur LAVIALLE, je ne suis pas en désaccord avec lui, cela va 
être l’année qui vient. Dès le mois de juin on savait que la crise allait être très dure, là elle va être encore 
plus dure et je pense que quand on a juste 1 %, je regardais très rapidement le chiffre de variable 
d’ajustement, c’est-à-dire 300.000 € pour justement la difficulté qu’on va toucher, cela va être compliqué. 
Je pense qu’il faut qu’on garde tous cela en tête. Concrètement pour les abraysiens, on dit c’est stable, la 
réalité ne sera pas toujours là pour ceux entre autres, qui paient les taxes, parce que les taxes sont stables 
en taux au niveau de la commune, mais comme vous l’avez fort justement rappelé, elles ne sont pas 
stables sur les bases. Donc on va tous prendre 0,9 %, tous ceux qui les paient, pour tous les contribuables, 
0,9 % de plus, quelles que soient les difficultés que nous rencontrons. Donc, il faut rester plus que vigilant 
dans cette période. Voilà sur le fond. Après j’ai noté un détail sur le tableau des banques. Je pense que 
si on ajoute les deux lignes des banques, en fait c’est la banque Crédit Agricole qui est en premier. Je 
pense que nous aurons l’occasion d’en discuter un peu plus au prochain conseil municipal sur le budget. 
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Madame PRIGENT 

Monsieur LAVIALLE, je dois vous avouer, j’adore les chiffres. Je ne les comprends pas toujours mais 
j’aime ça. Clairement, j’ai regardé attentivement les projections que vous faisiez et merci de nous les 
communiquer effectivement jusqu’en 2025. Concernant les investissements, effectivement la dette peut 
être vertueuse puisqu’elle permet la dynamique, notamment au niveau de l’urbanisme, entre autre sur une 
commune. Néanmoins vous parliez essentiellement de 2021 mais quand on se projette en 2025 on arrive 
à un encours de dette de 24.000.000 € donc on a vraiment une progression qui est importante sur les 
prochaines années. Et ces 24.000.000 € qui tiennent compte y compris du remboursement annuel du 
capital des emprunts qui existent déjà. Donc on est vraiment sur une progression. Je découvre certains 
ratios, je me suis amusée à les calculer. Vous parliez de 831 € par habitant en 2019 concernant la dette, 
que c’est dans les ratios, et effectivement nous sommes même plutôt bien placés, parce que j’en ai trouvé 
d’autres que les vôtres 906 € en moyenne en 2018 sur les strates de communes de 10.000 à 30.000 
habitants. Par contre je me suis demandé, quid en 2025 ?  En 2025 on arrive à 1146 € par habitant, ce 
qui fait une progression de plus de 315 € en 5 ans. Et là, même quand on prend les strates de communes 
de 20.000 à 50.000 habitants, on est au-dessus en projection. Je sais que ce ne sont que des projections 
à aujourd’hui, il y a des situations exceptionnelles qui viennent chaque année, et fort heureusement, les 
comptes, je ne suis pas sûre en 2021 que des situations exceptionnelles positives puissent compenser la 
situation économique des conséquences de la crise que nous connaissons et comme le disait fort à propos 
Monsieur RENELIER. 
Un programme d’investissement ambitieux, c’est ce que vous disiez dans le document, est-ce qu’il va 
nous être fourni le plan pluriannuel de ces investissements ? En fait, je ne sais pas si c’est aujourd’hui ou 
plus tard. Je pose la question. 
 
Monsieur LAVIALLE n’ouvre pas son micro 
 
Madame PRIGENT 

D’accord.  
Vous disiez également que nous sommes en dessous des seuils prudentiels, certes. Vous parliez du seuil 
de 10 à 12, 10 est un seuil de vigilance, 11-12 sont des seuils critiques. 9,6 à horizon 2025 moi cela 
m’inquiète un peu. Nous sommes très proches où finalement une commune n’a plus de marge 
d’investissement. C’est une remarque. 
Concernant la masse salariale qui constitue un élément important des dépenses, vous le disiez également, 
elle augmente naturellement, structurellement de 1 à 2 % tous les ans par le GVT. Maintenir la masse 
salariale, voire la diminuer implique, à mon sens, dans mon analyse, vous allez me dire si je me trompe, 
qu’on envisage de diminuer le nombre d’emplois, pour compenser l’augmentation naturelle du coût par 
poste. Un rapide calcul montre que sur la base des données 2019, cela représente 350.000 €, à la louche 
cela fait une dizaine de postes par an. Je me suis basée sur un budget moyen de 35.000 € par poste. 
J’aimerais savoir comment vous envisagez, quels sont les postes et les secteurs qui seraient impactés et 
dans quelles logique et comment vous envisagez l’évolution de la structure même des agents dans les 5 
ans qui viennent. 
Je voulais vous dire Madame le maire, nous sommes dans une situation extrêmement  compliquée, on ne 
sait pas encore, vous parliez d’incertitudes Monsieur LAVIALLE, effectivement l’année 2021, je ne vais 
pas être très surprenante, va être extrêmement difficile, les finances vont être extrêmement contraintes et 
vous nous l’avez démontré. Je n’aimerais pas être à votre place et je voudrais vous souhaiter bon courage.  
 
Madame SLIMANI 

Si je peux donner quelques éléments et je laisserai Monsieur LAVIALLE compléter. En réponse à Monsieur 
RENELIER, vous avez raison, il faut absolument être dans l’anticipation. Le travail qui a été mené cette 
année, et déjà l’année dernière, puisque nous sommes dans une continuité, permet d’aboutir à une gestion 
pluriannuelle et un équilibre, même si effectivement comme vous le disiez Madame PRIGENT, il y a des 
éléments qui doivent être pris en compte et systématiquement chaque année, être regardés pour éviter 
une forte dégradation. Là il y a une volonté forte de maintenir l’investissement. Si nous ne sommes pas 
aux 5.000.000 €, nous n’y serons pas. Là, nous avons mis le plafond maximal qui nous semble être celui 
à ne pas dépasser. Il y aura des années où nous ne serons pas à ces 5.000.000 € d’investissements mais 
il nous faut une prospective pour pouvoir se projeter. C’est absolument nécessaire. 
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Sur la question du plan pluriannuel d’investissements et donc des investissements, il est en cours de 
construction. Nous savons ce qu’il y aura sur 2021. Avec les services, nous travaillons à la projection, 
année par année, et quand elle sera posée, après nous savons que ce ne sont que des projections qui 
peuvent toujours évoluer en fonction du contexte national, du contexte local et qui ne sont pas forcément 
tenues mais elles évoluent, l’évolution sera évidemment partagée avec vous. 
La question de la masse salariale est une question importante. Nous devons absolument être dans des 
décisions qui effectivement la contraignent. Dans le chiffre qui est annoncé, il n’y a pas simplement le 
salaire des agents, il y a aussi la formation. Ces aspects-là sont évidemment à travailler tant sur les 
besoins, les agents ont besoin de se former, c’est indéniable, mais après sur l’ajustement de la formation 
à la nécessité du besoin de service. C’est dans cette orientation que nous allons travailler pour que les 
formations soient en adéquation avec les besoins de la collectivité et sans doute, sans aller à les refuser 
aux agents, mais à les orienter, avec eux évidemment. Sur le nombre d’agents, c’est déjà ce qui se fait, 
je n’ai pas de crainte à le dire, il y a des départs en retraite, il y a parfois des non remplacements. Il y aura 
à regarder cela, et à se poser la question peut-être sur certains services. Sur les services qui sont 
obligatoires, d’une compétence municipale et donc qui doivent continuer à fonctionner et peut-être des 
services, nous en avons aussi sur la collectivité de Saint-Jean de Braye, des services que nous appelons 
des services facultatifs, qui font partie des choix politiques, et voir comment nous serions peut être amenés 
les modifier et du coup à avoir un impact sur cette masse salariale. Ce sont des choses qui vont être 
amenées au fur et à mesure des années pour pouvoir rester dans un budget sur les ressources humaines 
qui soit contenu. Voilà pour les réponses générales, je laisse Monsieur LAVIALLE répondre sur les 
éléments plus techniques. 
 
Monsieur LAVIALLE 

Effectivement vous avez raison, Monsieur RENELIER et Madame PRIGENT, de souligner après moi, 
l’incertitude importante dans laquelle nous sommes, et le fait probable que 2021 soit une année difficile. 
Je rappelle juste que pour mémoire, que sur le CA 2020 que nous constaterons au printemps, l’impact net 
de la crise du Covid c’est 700.000 € environ en négatif. Evidemment lorsqu’on voit les chiffres là, 
imaginons un impact à 700.000 € on se retrouve dans des difficultés importantes et cela toutes les 
collectivités locales sont en train de tirer la sonnette d’alarme de ce point de vue-là. Vous avez raison mais 
encore une fois, nous sommes bien obligés de construire nos budgets, avec toutes les précautions qui 
vont avec. 
Je reviens, Monsieur RENELIER, dans l’ordre avec ce que vous évoquiez sur la revalorisation légale, c’est 
tout à fait exact. C’est pour cela que c’est d’ailleurs très important de faire de la pédagogie là-dessus, en 
expliquant que pour ce qui relève de la décision de la ville les taux d’imposition n’augmentent pas. La 
revalorisation légale, nous en bénéficions sur le plan des recettes fiscales mais ce n’est pas une décision 
de la commune. La seule décision de la commune c’est, nous allons le voter tout à l’heure, de maintenir 
les taux. J’en profite d’ailleurs pour évoquer ce que nous avons évoqué hier au conseil métropolitain. La 
métropole, essentiellement sous deux effets, l’effet Covid qui a été également important pour la métropole 
et puis également la charge importante d’investissement, se retrouve également dans une situation 
complexe. Michel MARTIN le rappelait hier, dans les premières projections budgétaires, le budget de la 
métropole n’était pas équilibré. On avait une épargne nette de moins 5 millions d’euros et, pour arriver à 
rééquilibrer, un ajustement fiscal a été décidé. A la métropole il y a toute une série de budgets annexes, 
nous n’en avons plus beaucoup à la commune, dont certains sont structurellement excédentaires. C’est 
le cas du budget assainissement et du budget gestion des déchets. Donc il a été décidé de baisser 
sensiblement les taxes dédiées aux budgets structurellement excédentaires en l’occurrence la taxe 
d’assainissement et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et en contrepartie pour un effet global 
neutre, d’augmenter la part métropolitaine de la taxe foncière. C’est neutre globalement, cela a des 
impacts différenciés assez logique suivants les ménages. Si vous êtes un ménage locataire, vous 
bénéficiez de la baisse de la taxe d’assainissement, vous bénéficiez de la baisse de la taxe ordures 
ménagères mais vous ne payez pas de taxe foncière supplémentaire donc vous êtes gagnant. Je ne me 
rappelle plus des chiffres mais c’est environ une centaine d’euros pour un couple de 2 enfants, le couple 
standard quand on fait ce genre de prévisions. Si vous êtes un propriétaire occupant, cela s’équilibre, c’est 
de l’ordre de 20 € de gain je crois. Là, vous bénéficiez des baisses de la taxe d’assainissement et de la 
taxe ordures ménagères et vous payez le supplément de taxe foncière. Si vous êtes propriétaire non 
occupant, là vous êtes perdant parce que vous ne bénéficiez pas des baisses de la taxe d’assainissement 
et de la taxe ordures ménagères mais vous payez l’augmentation de taxe foncière. C’est ce qui permet en 
gros de récupérer et d’injecter dans le budget principal de la métropole environ 10 millions d’euros, ce qui 
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permet de sortir une épargne nette positive. J’en termine là-dessus. Pourquoi en ai-je parlé ? Cela veut 
dire que les ménages abraysiens vont voir une augmentation de leur taxe foncière, parce que la part 
métropolitaine va augmenter et c’est souvent ce qui est délicat sur les taux d’imposition, c’est de bien 
différencier ce qui relève de la part communale, de la part départementale, de la part métropolitaine. La 
part communale de l’imposition n’augmentera pas en 2021 mais d’autres augmenteront effectivement, il y 
a la revalorisation légale et il y aura par exemple la part métropolitaine sur la taxe foncière. 
 
Madame PRIGENT, vous évoquiez l’encours de la dette, effectivement les 24 millions sont en progrès et 
je l’expliquais : quand vous êtes à 200.000 € d’épargne nette cela veut dire que pour pratiquement 1 euro 
investi c’est 1 euro que vous empruntez. Donc si vous voulez continuer un effort d’investissement, pourtant 
réduit par rapport à ce qu’on a pu faire depuis de nombreuses années, eh bien forcément, mécaniquement, 
vous augmentez la dette.  
Après il faut regarder, alors vous prenez le ratio par habitant, il sera évidemment publié dans le cadre du 
budget parce que c’est obligatoire. Votre calcul est faussé par le fait que vous n’avez pas les projections 
de population c’est-à-dire que si vous faites un ratio par habitant il faut avoir un ratio par habitant en 2025, 
ce que nous ne connaissons pas. Donc le ratio par habitant ne sera peut-être pas aussi dégradé que vous 
le dites parce qu’on peut imaginer que si on fait des investissements pour le dynamisme de la ville cela 
veut que de nouveaux habitants et c’est le cas, viennent s’installer et que, si évidemment la ville n’a pas 
vocation à devenir une ville de 40.000 habitants elle va au moins dans les années qui viennent continuer 
à avoir une progression démographique. Mais vous avez raison de souligner que cela va se tarir et que 
de toute manière en gros équipements, la ville est arrivée à son terme. On pourrait dire, d’une certaine 
manière qu’il n’y aura plus de progression massive ou importante de la démographie. Ce qui veut dire 
deux choses, que nos bases fiscales vont continuer à progresser de manière un peu dynamique dans les 
quelques années qui viennent et après elles vont, à leur tour, se tarir. Même ce levier fiscal-là ne sera plus 
aussi dynamique et tout comme la population elle-même, voilà. Vous avez raison et nous sommes tous 
d’accord, et j’ai bien insisté, ici, sur le fait que je ne veuille pas présenter un budget de manière enjolivée. 
Encore une fois, c’est une rigueur nécessaire et ce n’est pas la preuve d’une bonne ou d’une mauvaise 
gestion des uns et des autres. Nous avons coutume sur Saint-Jean de Braye de rendre grâce aux 
différentes équipes qui se sont succédé, quelle que soit d’ailleurs leur bord politique, depuis très 
longtemps, au moins depuis le début des années 70 d’avoir su accompagner le dynamisme et le 
développement de cette commune d’une gestion, c’était le cas de nos prédécesseurs, de l’équipe autour 
de Jacques CHEVALIER et cela a été le cas de l’équipe de David THIBERGE et avant eux de Jean-Pierre 
LAPAIRE et de Marcel JORIOT. Il s’agit de montrer que les contraintes qui sont faites aux collectivités, à 
toutes les collectivités d’ailleurs, les mettent dans des positions où elles doivent être extrêmement 
vigilantes, beaucoup plus qu’elles n’ont pu l’être par le passé. Une ville comme Saint-Jean de Braye a pu 
pendant très longtemps, j’allais dire presque se payer ce qu’elle voulait, par exemple parce qu’elle a basé 
son développement urbain sur du développement économique. Tant que la taxe professionnelle, ce qu’on 
appelle aujourd’hui la contribution économique territoriale, était captée par la ville, c’était une recette 
fiscale très dynamique. J’avais fait le calcul lors du 1er mandat 2008-2014, les bases fiscales de la taxe 
professionnelle qui avaient été remontées à la communauté d’agglomération progressaient de 5% tous 
les ans. Or, l’attribution de compensation, elle, était fixée, depuis 2002, donc  cela veut dire que toute la 
dynamique des bases fiscales de l’impôt économique était passée à la métropole, ce qui a permis d’ailleurs 
à la métropole de faire et de s’engager dans des montants d’investissement importants. On peut tout à 
fait dire que ce que faisaient les communes avant c’est maintenant les métropoles qui le font. C’est vrai 
que du coup les communes ont moins de moyens, elles ont une dynamique de recettes qui est moins 
élevée et il faut être vigilant. 
Sur la liste des investissements, ceux de 2021 seront listés dans la délibération autour du budget, dont 
nous aurons, pas l’intégralité, mais disons les grands projets d’investissement qui font partie du débat.  
Sur le seuil de vigilance et l’indice de Klopfer, je vous rejoins oui. C’est pour cela quand je disais on 
tangente 10 ans, c’est que nous ne souhaitons pas aller au-delà des 10 ans. 10 ans c’est vraiment ce que 
nous pouvons considérer comme étant effectivement le seuil de vigilance. 
Sur la masse salariale, j’avais noté ce que Madame le maire a dit excellemment, c’est-à-dire que nous 
sommes forcément conduits à nous interroger dans les communes, en particulier celles qui intègrent une 
intercommunalité fortement intégrée comme le sont les métropoles, à nous interroger sur le périmètre du 
service public à un moment donné. Il va bien falloir s’interroger sur ce que la commune est encore, sinon 
en droit, en tout cas dans les faits, capable de faire et faire également des choix, peut-être douloureux de 
ce point de vue-là sur l’ensemble des politiques qui vont être menées. Ce qui est parfois très frustrant pour 
des élus, quand on est élu communal avec ce biais que les campagnes électorales sont des campagnes 
municipales et pas des campagnes métropolitaines alors qu’une grande partie du dynamisme, des 
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compétences, etc. sont maintenant au niveau des métropoles. Si bien qu’évidemment quand vous vous 
engagez, vous l’avez fait comme nous l’avons fait, dans une campagne municipale, évidemment vous 
avez plein de projets que vous avez envie de porter et, en fait, la réalité fait que vous vous apercevez, et 
c’est peut-être aussi cela qu’il faut arriver à intégrer que, au niveau d’une commune, la capacité à faire 
par rapport à ce qui existait il y a 10 ou 15 ans s’est considérablement réduite. 
 
Monsieur LUCIUS 

Rapidement  parce que moi aussi j’aime les chiffres mais je ne vais pas rentrer dans les chiffres. C’était 
par rapport aux leçons de 2008, je l’avais déjà signalé en commission n°5. Par rapport aux leçons qu’on 
peut tirer de 2008, la principale différence sur les plans de relance, je pense que c’est important de le 
signaler ici, c’est que cette fois-ci il y aura un plan de relance européen, avec de l’endettement européen 
ce qui est une grande nouveauté et qui peut aussi nous laisser espérer qu’on ne fera peut-être pas 
exactement pareil et sans doute pas les mêmes erreurs que ce qu’on a fait en 2008. Cela apporte une 
petite lueur d’espoir dans la discussion qui prenait une tournure moins pourvoyeuse d’espoir. Je me 
permets de le signaler.  
 
Madame PRIGENT 

Effectivement, c’est une question supplémentaire qui m’est venue à écouter Monsieur LAVIALLE. Vous 
avez tout à fait raison, j’ai fait un calcul à périmètre équivalent de la population. En fait je m’étais posé 
cette question. Je me suis dit l’objectif est aussi de développer et d’augmenter le nombre d’habitants pour 
le coup on baisse mécaniquement la dette par habitant mais cela m’a amenée à une réflexion 
supplémentaire. Du coup, en vous écoutant, je me suis dit oui mais en parallèle on va potentiellement 
diminuer la masse salariale donc le nombre d’agents, donc le service à la population lorsqu’on a une 
population qui mécaniquement augmente. Quid des écoles ? C’est quelque chose qui m’est venu en vous 
écoutant, je m’interroge sur cette projection. Je n’ai pas d’éléments aujourd’hui mais c’est une question 
que je me pose. 
 
Madame SLIMANI 

La diminution de la masse salariale n’implique pas forcément une diminution du service public. Une 
réorganisation sans doute. 
 
Monsieur LAVIALLE 

Ce n’est pas forcément un objectif d’avoir une croissance de la population, c’est simplement que la ville 
est une ville attractive, elle est au cœur de la métropole, de fait il y a des emplois donc il faut pouvoir 
accueillir ses habitants. Juste sur cet élément-là, on peut, lorsqu’on réfléchit au périmètre du service public, 
ce n’est pas abandonner forcément des politiques mais cela peut être par exemple systématiquement 
s’interroger sur ce qui doit passer par le marché, qui est quand même une dépense mais pas une dépense 
de masse salariale mais qui est éventuellement moins inerte et ce qui est fait en régie. Cela ne veut pas 
dire nécessairement. Evidement notre engagement, et j’imagine celui des équipes qui suivront, sera de 
fournir l’environnement public qui est nécessaire à la population qui vient s’installer à Saint-Jean de Braye. 
C’est la base de la dynamique de cette ville et c’est ce qui fait qu’elle reste une ville attractive.  
 
Madame SLIMANI 

Merci pour ces échanges.  
 
Madame SLIMANI donne lecture du rapport  

Vu l’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales, 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de prendre acte de la présentation du rapport des orientations budgétaires 2021. 
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******************** 
 
Le conseil municipal prend acte de la présentation du rapport des orientations budgétaires 2021. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 
 
2020/149 - VOTE DES TAUX COMMUNAUX 2021 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Conformément aux engagements pris par l’équipe municipale, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de confirmer la stabilité des taux communaux pour 2021. 
 
Ces taux sont donc les suivants : 
Taxe d’Habitation : 15,78 % 
Taxe Foncier Bâti : 28,16 % 
Taxe Foncier Non Bâti : 39,03 % 
 

******************** 
 
Monsieur LAVIALLE 

Depuis 1993 les taux n’ont pas augmenté. Les taux sont stables depuis presque 30 ans, avec même une 
diminution après le 1er transfert de compétence en 2002. Nous essayerons de maintenir cet engagement 
le plus longtemps possible.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 7 décembre 2020 
 
 
 
2020/150 - ZONE AGRICOLE PROTEGEE SEMOY / SAINT-JEAN DE BRAYE – 
SOLLICITATION D’ORLEANS METROPOLE 

Monsieur FRADIN 

La loi d'orientation agricole du 9 juillet 1999 a créé un outil qui permet de classer en Zone Agricole 
Protégée (ZAP) des espaces agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison de la 
qualité de leur production, de leur situation géographique ou de leur qualité agronomique. 
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La Charte Agricole votée en juin 2018 par Orléans Métropole met en évidence la nécessité de développer 
des ZAP dans l’agglomération orléanaise pour préserver le foncier agricole et maintenir une activité 
agricole compétitive et innovante. 
La ZAP est une servitude d'utilité publique. Elle a pour objet de protéger les terres agricoles inscrites dans 
son périmètre, en réduisant les risques de spéculation foncière par basculement en zone à construire. La 
servitude vient ainsi renforcer, sur le long terme, la protection déjà mise en place par le Plan Local 
d'Urbanisme, terrains en zone A (agricole) ou N (naturelle). Elle favorise ainsi la sécurisation et la 
pérennisation des exploitations agricoles déjà en place ou à venir, dans une zone géographique 
périurbaine, fortement soumise à la pression immobilière. 
Cette servitude est mise en place par arrêté préfectoral, sur demande de la collectivité compétente en 
matière de planification, soit Orléans Métropole. 
Saint-Jean de Braye et Semoy ont des zones agricoles contigües. Au  niveau de Saint-Jean de Braye 
nous avons en zone agricole 165 hectares et sur Semoy elle est de 158  hectares. Au niveau de Saint-
Jean de Braye, nous avons à peu près 47 % de nos 165 hectares qui sont exploités, cultivés, 
principalement encore en arboriculture fruitière, pommes, poires et surtout de la grande culture et un peu 
de maraichage qui commence. 19 % sont en friches. Suite à une étude menée par Orléans Métropole 
dans les années passées, ces friches ont été identifiées dans les 22 communes de la métropole. 
L’ambition est de remettre ces friches en agriculture et de retrouver des agriculteurs, des repreneurs, soit 
pour agrandir l’exploitation qu’ils ont déjà, soit installer de nouveaux porteurs de projets. Le reste des 
terrains pour faire 100% sont des terrains classés en Natura 2000 ou bien en jachère, avec les primes 
PAC. 
La ville de Saint-Jean de Braye est propriétaire d’environ 4,5 hectares de terrains en zone agricole et pour 
la presque totalité les a mis en location de notre jeune agriculteur maraîcher biologique qui s’est installé 
en 2018. C’est lui qui exploite pratiquement les 4,5 hectares.  
La création d’une ZAP est une action ciblée dans la charte agricole que nous avons signée en 2012 et 
renouvelée en 2018.  
Les principaux enjeux de la création d’une ZAP : 
- c’est protéger et pérenniser les activités agricoles et installer de nouveaux exploitants 
- c’est leur garantir, leur projeter à long terme que leurs exploitations agricoles resteront exploitations 
agricoles, garantissant ainsi leurs investissements 
- c’est donner la possibilité également de projection des propriétaires de ces terrains afin d’assurer la 
destination agricole de leur terrain et de permettre leur mutation, fin de l’attente des virements en zone à 
urbaniser 
- c’est le maintien d’un espace naturel fort entre Saint-Jean de Braye et Semoy, préservant ainsi les 
paysages et les fonctions qui font l’identité du territoire Nord-Est, 
- c’est marquer fortement auprès de la population les limites de l’urbanisation et la politique foncière portée 
par la ville  
- c’est protéger les ressources naturelles, notamment l’eau du sous-sol, et la circulation des eaux de 
surface 
- c’est un premier pas vers la création d’un périmètre de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels, un PAEN à l’échelle de la métropole. Là, il s’agit d’un outil mis en place par arrêté 
ministériel. 
Enfin, une ZAP fige la nature des sols et rend inconstructibles les parcelles. Quand bien même une 
collectivité souhaiterait faire muter les terrains agricoles, l’existence de la ZAP rendrait incompatible toute 
modification du PLUM sans accord préfectoral.  
La création de la ZAP ne permet pas à la commune ou à Orléans Métropole de bénéficier du droit de 
préemption urbain, puisque la préemption dans le domaine agricole n’est possible que par la SAFER, 
Société d'aménagement foncier et d'établissement rural, qui est l’interlocuteur premier s’agissant de 
foncier agricole. Toutefois, nous avons voté, hier soir en conseil métropolitain, l’adhésion d’Orléans 
Métropole, donc des 22 communes, au programme Vigifoncier qui permettra aux 22 communes d’Orléans 
Métropole d’être informées de toutes les transactions de terrains, de toutes les ventes sur le territoire des 
22 communes de la métropole et ainsi nous pourrons intervenir auprès de la SAFER si jamais nous 
sommes intéressés pour acquérir des terrains en zone agricole, avec bien évidemment la destination de 
les rendre toujours agricoles et d’avoir un projet agricole sur ces terrains-là.  
Nous avons, avec Semoy, puisque cette demande est conjointe et sera faite également par le conseil 
municipal de Semoy le 5 décembre 2020, décidé d’engager et de demander à Orléans Métropole la 
création d’une zone agricole protégée sur nos deux communes. Actuellement sur Orléans Métropole, il y 
a 4 zones agricoles protégées, Chécy, Olivet, Saran et Saint-Hilaire-Saint-Mesmin qui est rattachée à 
Olivet. 
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Concernant le pilotage, toute une procédure va être mise en place. Une fois que les conseils municipaux 
auront délibéré, une fois qu’Orléans Métropole aura également délibéré, il y aura la réalisation d’une étude 
qui sera réalisée par un cabinet ou la SAFER ou la chambre d’agriculture, pour l’instant nous ne 
connaissons pas encore le prestataire. Ce diagnostic sera fait entre décembre 2020 et juillet 2021. Ensuite, 
à l’issue de ce diagnostic, un projet de ZAP sera soumis aux deux conseils municipaux Saint-Jean de 
Braye et Semoy puis au conseil métropolitain aux alentours de septembre – octobre 2021.  
Ce projet de ZAP sera envoyé à la Préfecture pour avis. La Préfecture soumettra ce projet de ZAP à une 
enquête publique qui durera 2 mois, aux alentours de février – mars 2022. Nous aurons, au printemps 
2022, les résultats de cette enquête publique et puis aux alentours de juin 2022, le Préfet, par arrêté 
préfectoral décidera de classer ou non les terrains en zone agricole protégée sur nos deux communes. 
Cette ZAP sera annexée au Plan Local d’Urbanisme Métropolitain en 2022. 
 
Monsieur FRADIN donne lecture du rapport 

Les villes de Semoy et de Saint-Jean de Braye présentent une zone agricole contiguë, dont les terrains 
sont majoritairement classés en zones agricoles au sein de leurs Plans Locaux d’Urbanisme respectifs, et 
dont les caractéristiques sont similaires. 
 
La loi d'orientation agricole du 9 juillet 1999 a créé un outil qui permet de classer en Zone Agricole 
Protégée (ZAP) des espaces agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison de la 
qualité de leur production, de leur situation géographique ou de leur qualité agronomique. 
 
La Charte Agricole votée en juin 2018 par Orléans Métropole met en évidence la nécessité de développer 
des ZAP dans l’agglomération orléanaise pour préserver le foncier agricole et maintenir une activité 
agricole compétitive et innovante. 
 
La ZAP est une servitude d'utilité publique. Elle a pour objet de protéger les terres agricoles inscrites dans 
son périmètre en réduisant les risques de spéculation foncière par basculement en zone à construire. La 
servitude vient ainsi renforcer sur le long terme la protection déjà mise en place par le Plan Local 
d'Urbanisme (terrains en zone A (agricole) ou N (naturelle). Elle favorise ainsi la sécurisation et la 
pérennisation des exploitations agricoles déjà en place ou à venir, dans une zone géographique 
périurbaine, fortement soumis à la pression immobilière. 
 
Cette servitude est mise en place par arrêté préfectoral, sur demande de la collectivité compétente en 
matière de planification, soit Orléans Métropole. 
 
Les villes de Semoy et de Saint-Jean de Braye proposent de créer une Zone Agricole Protégée commune, 
afin de : 

- protéger et pérenniser les activités agricoles présentes, en apportant une garantie aux exploitants 
quant à leurs éventuels investissements, et permettre de nouvelles installations, notamment en 
agriculture biologique, 

- maintenir un espace naturel fort entre les espaces urbanisés de Semoy et de Saint-Jean de Braye, 
préservant les paysages et les fonctions à vocation agricole, qui participent à une identité du 
territoire nord-est, 

- protéger les ressources naturelles, notamment celles du sous-sol, et limiter l’artificialisation des 
sols. 

 
Orléans Métropole étant compétente en matière de planification (PLU, ZAP…), la ville de Saint-Jean de 
Braye sollicite par la présente Orléans Métropole afin qu’elle engage la procédure de création d’une Zone 
Agricole Protégée sur le territoire de Saint-Jean de Braye, zone qui pourra s’étendre sur le territoire de 
Semoy. 
 
Des études de diagnostic sont nécessaires afin de vérifier la qualité des sols, de concerter avec les acteurs 
du milieu agricole, d’établir le périmètre futur de la ZAP. Aujourd’hui, la zone agricole classée en A au Plan 
Local d’Urbanisme de Saint-Jean de Braye représente une superficie de 165 hectares environ auxquels il 
faut ajouter une zone agricole (et partiellement naturelle) de 158 hectares à Semoy. 
 
Ceci étant exposé, 
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2241-1, 
 
Vu les articles L112-2 et suivants du code rural et de la pêche maritime, 
 
Vu la Charte Agricole adoptée en 2018 par Orléans Métropole, 
 
Considérant que Orléans Métropole est seule compétente en matière de création de Zone Agricole 
Protégée, 
 
Considérant que la création d’une Zone Agricole Protégée à Semoy et Saint-Jean de Braye présente des 
enjeux visant la préservation des paysages, des espaces naturels, et apportant des garanties permettant 
la pérennisation des activités agricoles existantes et l’accueil de nouvelles installations, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 
- de solliciter Orléans Métropole afin de créer une Zone Agricole Protégée à Saint-Jean de Braye et 
Semoy.  
 

******************** 
 
Madame PRIGENT 

Merci pour le plan mais je n’arrive pas à situer où cela se situe. 
 
Monsieur FRADIN 

Ce sont des terrains situés au Sud et au Nord de la tangentielle. 
 
Madame SLIMANI 

Une volonté forte de la ville, c’était déjà en prévision, de pouvoir assurer la pérennité de ces espaces et 
de ces terrains agricoles dans le temps, d’une façon beaucoup plus ferme que ce qui est et était jusqu’à 
ce jour mis en place.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 7 décembre 2020 
 
 
2020/151 - CREATION D’UNE ZONE AGRICOLE PROTEGEE SEMOY / SAINT-JEAN DE 
BRAYE – APPROBATION DE LA CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE (MOU) 

Monsieur FRADIN 

Le pilotage sera fait au sein du service aménagement et développement durable de la direction 
développement du territoire et patrimoine de Saint-Jean de Braye. J’ai oublié de dire que nous avions déjà 
informé Orléans Métropole du souhait de nos deux communes en décembre 2019, et que nous 
réfléchissions à engager un projet de ZAP. 



 34 

Saint-Jean de Braye va piloter la réalisation de cette étude, faire toutes les démarches nécessaires pour 
les 2 communes Semoy et Saint-Jean de Braye. 
Le coût estimé pour ces études, pour les 2 communes est d’environ 18.500 € qui seront à partager. Vu 
que nous sommes à peu près sur les mêmes surfaces de zones agricoles, 165 et 158 hectares, je pense 
que nous allons faire moitié moitié. Nous allons également rechercher des financements. 
Vraisemblablement nous aurons postulé lors de l’appel à projets d’Orléans Métropole pour les projets 
agricoles et nous pourrions avoir une aide d’Orléans Métropole pour payer l’étude pour la création de cette 
ZAP. Nous avons donc réalisé une convention de maître d’ouvrage unique entre Saint-Jean de Braye et 
Semoy pour gérer la procédure ZAP, comme nous en avons l’habitude, comme nous l’avons déjà fait pour 
un certain nombre d’équipements ou de réalisations. Nous l’avons fait pour la passerelle sur la Bionne 
avec Chécy. Nous l’avons fait également, avec Orléans Métropole, pour la place de Gaulle. C’est le même 
type de convention.  
 
Monsieur FRADIN donne lecture du rapport 

Les villes de Semoy et de Saint-Jean de Braye présentent une zone agricole contiguë, dont les terrains 
sont majoritairement classés en zones agricoles au sein de leurs Plans Locaux d’Urbanisme respectifs, et 
dont les caractéristiques sont similaires. 
 
La loi d'orientation agricole du 9 juillet 1999 a créé un outil qui permet de classer en Zone Agricole 
Protégée (ZAP) des espaces agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison de la 
qualité de leur production, de leur situation géographique ou de leur qualité agronomique. 
 
La création de la ZAP nécessite la réalisation préalable d’un diagnostic de la zone agricole identifiée, la 
définition d’un périmètre précis de la future ZAP, l’organisation d’une concertation avec les acteurs du 
milieu agricole, ainsi qu’un accompagnement des collectivités pour mener à bien les diverses étapes 
administratives liées à la procédure. 
 
Ces missions doivent être confiées à une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage Unique, sous la responsabilité 
d’un maître d’ouvrage qu’il convient de désigner. 
 
Aussi, les villes de Semoy et de Saint-Jean de Braye proposent que la ville de Saint-Jean de Braye soit 
maître d’ouvrage unique pour réaliser le dossier préalable à la création de la ZAP commune aux deux 
territoires. 
 
Le projet de convention tel qu’annexé à la présente précise les modalités techniques, administratives et 
financières nécessaires à la création du projet de ZAP. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la Charte Agricole adoptée en 2018 par Orléans Métropole, 
 
Considérant que les études nécessaires au montage du dossier préalable à la création de la Zone Agricole 
Protégée Semoy/Saint-Jean de Braye portent sur les mêmes éléments, sont réalisées concomitamment, 
et peuvent être portées en responsabilité par un Maître d’Ouvrage Unique, soit la ville de Saint-Jean de 
Braye, 
 
Considérant le projet de convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique tel qu’annexé à la présente, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le projet de convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique entre la ville de Semoy et la ville de 
Saint-Jean de Braye en vue de la réalisation du dossier préalable à la création de la Zone Agricole 
Protégée, tel qu’annexé à la présente. 
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******************** 

 
Monsieur RENELIER 

Il s’agit d’une remarque de forme. Dans la convention, on nomme le maire en permanence et dans l’article 
3 il est ajouté Madame SLIMANI, maire de la commune. Normalement il aurait dû y avoir écrit juste « le 
maire ». 
 
Madame SLIMANI 

Merci nous ferons la modification. Oui merci de cet élément. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 
2020/152 - REALISATION D’UN BASSIN DE RETENTION DES EAUX PLUVIALES ET 
REAMENAGEMENT DE L’ESPLANADE CHARLES DE GAULLE – AVENANT N°1 A LA 
CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE AVEC ORLEANS METROPOLE 

Madame JALLET 

Vous savez qu’à Saint-Jean de Braye nous avons de gros soucis parfois avec les eaux pluviales lorsqu’il 
y a de gros orages. Il y avait pas mal d’inondations, notamment en centre-ville dans la rue du 19 mars. Il 
est donc nécessaire de créer un bassin de rétention des eaux pluviales au centre-ville. Il a été décidé de 
le faire sur le site de l’esplanade de Gaulle, devant la salle des fêtes. Cela relève de la compétence 
d’Orléans Métropole. En même temps que ce bassin hydraulique, puisque nous sommes obligés de 
casser, nous avons décidé de refaire l’esplanade dont le revêtement est déjà très abîmé et d’en profiter 
pour réaménager l’ensemble de l’esplanade. Ce qui fait que nous avions un projet avec Orléans Métropole 
pour la partie assainissement et d’autre part de la ville pour la partie aménagement. C’est pour cela que 
nous avons mis en place une convention de maitrise d’ouvrage unique, comme on vient d’en parler pour 
la ZAP. Cette fois le maitre d’ouvrage est la métropole et la ville reverse à la métropole les dépenses qui 
correspondent à la partie aménagement. La ville est également associée aux décisions et au pilotage. Un 
maître d’œuvre a été nommé. Il y a eu de nombreuses études qui ont été réalisées pour aboutir à un plan 
d’aménagement qui est projeté ce soir. Il y a également eu une concertation intéressante avec les 
habitants de Saint-Jean de Braye, pour savoir ce qu’ils en pensaient et savoir notamment ce qu’ils 
souhaitaient au niveau de l’aménagement.  
C’est pour cela que par exemple, toute la partie Nord où il y a le parking que beaucoup d’entre nous 
utilisons notamment lors de manifestations à la salle des fêtes va devenir une zone calme, ce qui a été 
demandé par la grande majorité des habitants qui ont été rencontrés. Je ne m’attarde pas sur les détails, 
ce n’est pas l’objet aujourd’hui. Nous aurons des salons de verdure, des jeux et une zone calme. Toute la 
zone où il y aura le bassin sera pour une partie aménagée avec du vert  mais ce ne sera pas des arbres 
puisqu’en dessous il y a le bassin. Ce sera plutôt du couvre-sol ou des choses qui ne montent pas très 
haut, et des parties minérales pour que nous puissions aussi continuer à faire nos cérémonies patriotiques 
ou avoir un certain nombre de manifestations. 
D’ailleurs les monuments aux morts seront déplacés au Sud. En attendant, ils vont être ôtés, stockés au 
CTM pour permettre la réalisation des travaux et ensuite ils seront installés. Dans l’intervalle, parce qu’au 
niveau du planning cela va prendre 2 ans, la plaque avec les noms des soldats morts aux combats sera 
installée sur la place Danton pour que nous puissions tenir nos cérémonies en attendant que tout soit 
réinstallé. 



 36 

Quand nous avons travaillé avec l’équipe de maîtrise d’œuvre, nous avons réalisé que ce qui est très 
important c’est aussi l’accès qui est emprunté par les piétons et les cyclistes et qui permet de descendre, 
de traverser la rue Jean Zay et d’aller ensuite à l’école. Or toute cette partie-là n’était pas incluse dans le 
périmètre d’aménagement, alors que c’est un axe très important qui permet de desservir l’arrière de la 
salle des fêtes. Il permet des circulations et d’accéder aux places de parking existantes à l’Est de la salle 
des fêtes. Nous avons acquis une parcelle que nous avons négociée avec le prometteur qui a un projet 
immobilier à côté pour agrandir le parking qui existait déjà derrière et faire un parking plus important qui 
permettra à la fois de desservir la salle des fêtes et qui pourra être utilisé pour l’école, les parents d’élèves 
qui amènent leurs enfants le matin à l’école Jean Zay. 
Nous avons donc demandé à Orléans Métropole si nous pouvions modifier le périmètre d’étude et inclure 
toute cette partie-là, c’est-à-dire la salle des fêtes et ce que nous appelons l’arrière mais maintenant nous 
préférons dire la partie Est. Il est vrai que la façade principale est plutôt à l’Ouest mais sera aussi une 
autre façade, donc il y aura la façade Ouest et la façade Est. Donc toute la partie Est, le cheminement et 
parking, nous l’incluons au périmètre d’aménagement. Pour faire cela, il nous faut modifier la convention 
qui nous lie à Orléans Métropole, dans le cadre de cette maîtrise d’œuvre unique, et cela modifie aussi la 
répartition des dépenses. 
Il faut savoir que ces dépenses, comme elles sont à notre demande et qu’il s’agit du parking, sont 
entièrement à la charge de la ville de Saint-Jean de Braye. Donc nous vous proposons ce soir d’approuver 
l’avenant n° 1 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique qui va permettre d’intégrer la zone et qui met 
à la charge de la ville le coût de cet aménagement, c’est-à-dire 217.800 € TTC de travaux plus 14 310 € 
correspondant aux honoraires de la maîtrise d’œuvre. 
 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

La commune de Saint-Jean de Braye et Orléans Métropole ont décidé conjointement la réalisation de 
travaux sur le site de l’esplanade De Gaulle. Il s’agit de la réalisation d’un bassin hydraulique enterré pour 
Orléans Métropole, au titre de sa compétence assainissement, et du réaménagement de cette esplanade 
pour la commune, cette emprise étant un accessoire de la salle des fêtes, bâtiment communal. 
 
Considérant que leurs opérations respectives ont un lien fonctionnel et sont susceptibles d’être réalisées 
concomitamment, les parties ont convenu en ce sens de désigner un maître d’ouvrage unique, en 
l’occurrence la métropole, pour l’ensemble de l’opération intitulée «Travaux de réaménagement et création 
d’un bassin hydraulique enterré, Esplanade De Gaulle sur la commune de Saint-Jean de Braye ».  
 
Le conseil métropolitain a approuvé, lors de sa séance du 31 janvier 2019, la convention de maîtrise 
d’ouvrage unique, signée le 9 mai 2019 entre les parties. 
 
Dans ce cadre, un cabinet de maîtrise d’œuvre a été missionné. 
 
Lors de la phase avant-projet relative à cette opération, il a été mis en évidence l’opportunité d’intégrer 
une emprise complémentaire au projet d’aménagement, dans une volonté de cohérence globale pour la 
salle des fêtes. 
 
Il convient en effet, d’intégrer par voie d’avenant n° 1 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique, 
l’élément suivant, qui vient modifier le programme des travaux de l’opération globale : 

- L’accès technique (livraison) et le stationnement situés à l’arrière de la salle des fêtes, qui devra 
accueillir un cheminement piéton ; 

- Un ensemble foncier maîtrisé par la ville de Saint-Jean de Braye située à l’Est, à vocation de 
stationnement 

 
L’avenant n°1 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique fixera les nouvelles limites d’intervention de 
chacune des parties et le nouveau montant prévisionnel de remboursement par la commune de Saint-
Jean de Braye, des sommes avancées par celle-ci. 
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LIEU DE 
l’OPERATION 

 
Esplanade De 
Gaulle à Saint-
Jean-de-Braye 

Dont montant prévisionnel 
maximal du projet de 
réaménagement de l’esplanade 
De Gaulle pour la Ville de St 
Jean de Braye 

Dont montant prévisionnel 
maximal du projet de création 
d’un bassin hydraulique enterré 
pour Orléans Métropole  

Montant Total prévisionnel du 
projet de Travaux de 
réaménagement et création d’un 
bassin hydraulique enterré 

 
€ HT 

 
€ TTC € HT € TTC 

 
€ HT 

 
€ TTC 

Montant initial 1 144 700 € 1 373 640 € 4 000 000 € 4 800 000 € 
 
5 144 700 € 

 
6 173 640 € 

Avenant 
Montant prévisionnel 
maximal du projet relatif à 
l’emprise complémentaire 
pour le réaménagement de 
l’esplanade De Gaulle 

+ 181 500 € 
(Travaux) 
+11 925 € (MOE) 

+ 217 800 € 
(Travaux) 
+14 310 € (MOE) 

0 € 0 € 
+ 181 500 € 
(Travaux) 
+11 925 € (MOE) 

+ 217 800 € 
(Travaux) 
+14 310 € (MOE

Total 1 338 125 € 1 605 750 € 4 000 000 € 4 800 000 € 5 338 125 € 6 405 750 € 

 
Ceci exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la convention de maîtrise d’ouvrage unique signée le 9 mai 2019 avec la commune de Saint-Jean de 
Braye, ayant pour objet ayant pour objet les travaux de réaménagement et la création d’un bassin 
hydraulique enterré, Esplanade De Gaulle sur la commune de Saint-Jean de Braye, 
 
Considérant le projet de convention de Maîtrise d’Ouvrage Unique tel qu’annexé à la présente, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver l’avenant n° 1 à la convention de maîtrise d’ouvrage unique passée avec la commune de 
Saint-Jean de Braye ayant pour objet l’intégration d’une emprise complémentaire au projet de 
réaménagement de l’esplanade De Gaulle destinée à la réalisation d’un accès technique, d’un 
cheminement piéton et d’un parking, à la charge de la commune de Saint-Jean de Braye ; 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer ledit avenant. 
 

******************** 
 
Monsieur ROBIN 

D’ici je ne vois pas très bien, mais cela ne diminue pas les places de parking ? Est-ce qu’on en a plus, 
est-ce qu’on en a moins ? 
 
Madame JALLET 

Effectivement, nous aurons un peu moins de places de parking. Il y a un certain nombre de places qui 
disparaissent, on va en ajouter, mais le total de ce qu’on ajoute, avec ce qu’on garde est inférieur 
effectivement au total actuel. Il va falloir que nous travaillions. Il est prévu tout un travail dans le cadre du 
réaménagement de la rue Jean Zay, et il va y avoir un aménagement de cette partie rue Jean Zay, qui va 
permettre de créer d’autres places de parking, notamment aussi de permettre d’accueillir des cars qui 
actuellement gênent quand ils sont là. Ce travail permettra de récupérer quelques places de 
stationnement. Il faudra sans doute que nous travaillions sur tous les parkings qui sont aux alentours. Il y 
avait un choix à faire et quand nous avons posé la question dans les groupes de travail, la totalité des 
habitants qui étaient présents ont préféré que nous supprimions des places de parking, et que nous 
aménagions, que nous plantions des arbres et que nous fassions des zones de calme et de tranquillité. 
C’est vraiment la tendance très très forte actuellement. 
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Monsieur RENELIER 

Je vais commencer sur cette décision qui a déjà été présentée à la métropole. Je vous en ai fait la 
remarque à la métropole, c’est la raison pour laquelle je me suis abstenu, parce que je trouve normal 
qu’on présente d’abord à la municipalité une décision avant de la présenter à la métropole au moins que 
nous ayons l’occasion d’échanger, ce qui permet éventuellement de vous soutenir dans les décisions. 
Quand vous exprimez ce projet, il est exprimé ce soir clairement, je n’ai pas entendu avant ces 
informations. Ça c’est aussi une question d’importance de pouvoir échanger au préalable, de manière 
importante. Quand on regarde tout le parking, si je comprends bien, ce soir il est totalement plein. Là, il y 
avait des voitures. Si j’ai bien compris, on supprime le parking qui est derrière alors que ce parking sert 
généralement de zone d’échange de toute la partie mairie, parce que ce petit parking est 
systématiquement plein quand je viens. Soit je me gare là, soit je vais me garer ailleurs. Ces places de 
parking sont importantes pour les abraysiens, nous en avons besoin. On n’a déjà pas assez de places de 
parking pour accéder au centre-ville, ce parking-là et celui-là font déjà partie d’un parking de délaissement 
de la ville, donc je trouve qu’il est dommage de détruire une zone, qui d’autant plus va être difficile à 
aménager en zone verte, parce que c’est une zone bétonnée, donc cela coûte très cher à redéplacer. Et 
dans la situation de crise actuelle, parce que nous sommes en crise, je pense que c’est un projet qui est 
dispendieux et que nous pouvons au minimum différer.   
 
Madame JALLET 

Au niveau du nombre de places de parking, effectivement nous en aurons un peu moins. Mais par rapport 
aux employés de la mairie dont une partie se gare ici, non seulement il y a le petit parking dont vous parlez 
mais il y en a un autre plus important juste derrière, devant le préfabriqué où se trouvait le CCAS. Là il y 
a en général de la place dans la journée sans problème. Mais il y a aussi le parking Becquerel juste 
derrière, le parking en silo, qui est complètement sous utilisé, avec des places en sous-sol et aussi en rez-
de-chaussée qui pour le moment n’est pas utilisé et que nous allons sans doute remettre en service. C’est 
pour cela qu’au niveau du personnel de la mairie, nous avons toutes les solutions, dans un périmètre très 
proche. Après, pour les usagers de la salle des fêtes, c’est clair qu’il y aura un nombre important de places 
dans ce parking-là, je vous ai dit qu’il y en aurait d’autres dans la rue Jean Zay. Il y en a quand même 
beaucoup dans l’environnement immédiat. 
 
Monsieur MARINAULT 

Concernant le parking à l’arrière dont vous parlez, j’ai participé aux ateliers de travail urbain, l’année 
passée, nous avons travaillé sur comment aménager cette surface et tout le monde était d’accord pour 
dire en plus pour éviter le feu rouge le matin, au moment où il y a beaucoup de monde, les gens passent 
derrière et sur l’endroit où il y a le parking, d’ailleurs a des vitesses parfois élevées. L’idée était de donner 
un espace plus tranquille et paisible, et en plus de supprimer cette possibilité de court-circuiter la 
circulation du carrefour. 
 
Monsieur RENELIER 

Si je comprends bien ce que vous dites, tout le parking va être concentré à l’arrière de la salle des fêtes 
donc quand les gens vont s’arrêter pour aller à l’école le matin, ils vont aller sur ce parking et quand ils 
vont en sortir ils vont sortir sur la même rue. Donc vous allez créer naturellement un embouteillage. 
 
Madame SLIMANI 

Il n’y aura pas forcément d’embouteillage. Actuellement, parce que c’est désorganisé, il y a des 
complications. Là, nous allons venir remettre de l’ordre sur cette zone qui est pour le moment très 
dangereuse pour la desserte des enfants à l’école. Madame JALLET l’a indiqué, les travaux de la rue Jean 
Zay ne peuvent pas se faire avant. Evidemment, ils seront dans la continuité de l’aménagement de la 
nouvelle place et amèneront du stationnement supplémentaire. Il y a aussi, voilà nous ne sommes peut-
être par forcément d’accord là-dessus, mais une volonté de ne pas venir augmenter le nombre de 
stationnements sur le centre-ville. Il y aura, dans les années à venir, un travail qui sera effectué sur la 
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mise en place de circuits vélo, la mise en place d’un plan piéton également, parce qu’il faut des places de 
stationnement pour les personnes qui sont le plus en difficulté en termes de mobilité mais il y a aussi des 
personnes qui sont tout à fait à même de se déplacer à pied en se garant finalement pas tellement plus 
loin. Le fait de donner le message à l’ensemble des agents de la collectivité, comme cela a déjà été donné 
à certains moments mais là ça s’imposera de toute façon de se stationner à d’autres endroits, libérera de 
fait du stationnement. Le parking qui est en stabilisé, derrière la mairie, n’est jamais plein. Par contre, il 
est très mal signalisé et peu de personnes, je pense, l’utilisent parce qu’elles n’ont pas forcément la 
connaissance de son existence. Il y aura forcément quelque chose à faire également pour indiquer qu’il y 
a du stationnement en cœur de centre-ville à cet endroit-là. La volonté était claire de remettre de l’espace 
végétalisé en cœur de ville et c’était une volonté partagée avec les habitants qui ont participé aux ateliers 
de travail urbain sur cet aménagement. 
 
Monsieur LAVIALLE 

Je voulais revenir sur l’opportunité de faire puisque vous disiez que nous aurions pu décaler. Il se trouve 
que le phénomène déclenchant est les travaux sur le bassin de rétention fait par la métropole. L’idée est 
justement d’éviter des surcoûts. Cette place vous la connaissez comme nous la connaissons. En dehors 
du fait que c’est plutôt un raté, elle est dans un état déplorable et depuis très longtemps, donc elle a 
nécessité d’être refaite donc elle sera refaite. Laissez faire les travaux de la métropole sur les bassins de 
rétention, finaliser les travaux et dans 2 ou 3 ans redéfaire pour pouvoir faire la place, là pour le coup cela 
serait une perte d’opportunité et des surcoûts probablement considérables. C’est parce que l’occasion 
nous est donnée de refaire cette place, ce n’était pas forcément quelque chose inscrit en priorité car il y a 
longtemps que tout le monde s’accorde à dire qu’il faut la refaire, que nous la faisons-là. Effectivement 
nous profitons de cette occasion pour renouer avec ce que cette place était avant de devenir une espèce 
d’héliport, c’est-à-dire un espace vert en plein centre-ville, quelque chose qui introduit dans un univers qui 
est déjà, si on pense aux bassins de la commune, à tout ce qui se passe du côté de Le Corbusier, déjà 
considérablement verdi et végétalisé, et de continuer. Un petit point de détail aussi sur la mise en ordre 
dont Madame le maire parlait en termes de circulation. Nous travaillons également, en raison du succès 
de l’entreprise, au déplacement des locaux d’Abraysie Développement que nous avons installés là en 
2008 pour bien marquer l’importance, à nos yeux, de la régie inter quartier, qui a pris désormais une taille 
d’entreprise quasiment de taille intermédiaire et qui est à la recherche de nouveaux locaux. Là, pour le 
coup, il y a des conflits d’usage entre les bus du réseau TAO, qu’Abraysie Développement gère, avec 
éventuellement les camions de chantier, les prises de service des équipes et la proximité de l’école Jean 
Zay. L’idée est de trouver un endroit, déplacer Abraysie Développement et cela aussi va contribuer à la 
pacification de cette zone. 
 
Madame SLIMANI 

Pour répondre à un point que vous avez évoqué sur le fait que vous n’ayez pas d’informations avant, je 
peux le regretter mais nous n’allons pas reprendre tous les dossiers au point de départ quand le point de 
départ était avant votre installation au sein de ce conseil municipal. C’est un nouveau mandat. C’est ce 
qui se passe à chaque fois qu’il y a une nouvelle équipe qui s’installe au sein d’un conseil municipal, c’est 
de devoir reprendre les dossiers en cours. Vous avez l’information à partir du moment où cela passe en 
commission comme il se doit. L’information vous l’avez eue au moment nécessaire. 
 
 
La proposition est adoptée par 29 voix pour, 3 voix contre (Messieurs RENELIER, JAVOY et 
RAGEY) et 2 abstentions (Madame PRIGENT et ROBIN). 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
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2020/153 - SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT DE LA MOBILITE ACTIVE – AIDE FINANCIERE 
A LA LOCATION DE VELO 

Madame DÉMAREST 

La délibération qui vous est soumise porte sur l’approbation d’un dispositif d’aide à la location longue 
durée de vélo. 
Avant de présenter ce dispositif, je souhaite juste rappeler pour mémoire quelques éléments de contexte 
connus de tous. 
Cette mesure s’inscrit dans une dynamique globale qui est de favoriser le développement du vélo et donc 
de limiter notre dépendance à la voiture. Cette dynamique répond à un double enjeu, un enjeu 
environnemental et un enjeu de santé publique puisque lorsqu’on fait du vélo on produit moins de gaz à 
effet de serre et on diminue aussi significativement les risques de maladie cardiovasculaires ou de diabète. 
Ainsi cette mesure qui reprend ce double enjeu, trouve aussi une traduction dans une loi votée l’année 
dernière qui s’appelle la loi LOM, la Loi d’Orientation des Mobilités. Cette loi prévoit plutôt des mesures 
en termes d’aménagement, d’investissement. La mesure qui vous est proposée ce soir est une mesure 
complémentaire qui est d’ordre incitatif, comme il y en a d’autres qui ont été prises au niveau de l’Etat ou 
au niveau de la métropole. Par exemple, des mesures qui visaient à aider les personnes à réparer leur 
vélo ou à se remettre en selle quand les personnes en question n’avaient plus l’habitude de faire de la 
bicyclette.  
Là, il s’agit de participer à hauteur de 50 % du coût de location de vélo lorsque le contrat en question porte 
sur une durée entre 3 mois et 12 mois. 
Qui peut en bénéficier ? Evidemment les abraysiens, les salariés qui viennent sur le territoire abraysien 
travailler lorsque ce travail est leur travail principal et également les agents de la commune. Bien sûr le 
bénéfice de cette mesure est donné une seule fois et il est soumis à la production de justificatifs. Les 
justificatifs seront pour les agents de la commune une déclaration de la commune, pour les salariés qui 
viennent travailler sur le territoire abraysien ce sera soumis à une attestation de l’employeur et pour les 
abraysiens un justificatif récent du domicile sur le territoire.  
Cette mesure est menée à titre expérimental et entrera en vigueur au 1er janvier 2021 pour durer toute 
l’année civile. Un bilan sera fait à l’issue de cette année. L’idée étant que les personnes finissent par 
décider d’acquérir un vélo plutôt que de continuer la location. 
 
Madame DÉMAREST donne lecture du rapport 

L’utilisation des modes dits actifs de déplacement au sein du territoire présente des bénéfices certains 
tant sur la santé de leurs utilisateurs que sur la diminution des émissions de polluants et de gaz à effet de 
serre. La ville de Saint-Jean de Braye souhaite encourager ces pratiques actives dans le but de favoriser 
le report modal des usagers du territoire vers des moyens alternatifs à l’automobile. L’adoption du Plan 
Vélo en 2019 par Orléans Métropole marque une volonté certaine de contribuer à leur développement. La 
pratique du vélo est adaptée au territoire au vu de la localisation du territoire au regard des pôles de 
proximité de la métropole, et au vu de la présence à Saint-Jean de Braye d’une zone d’emplois importante. 
 
Orléans Métropole a mis en place un dispositif de location longue durée de Vélo à Assistance Électrique, 
et de vélos sans assistance, à l’attention de l’ensemble des habitants de l’agglomération. Des loueurs 
privés peuvent également participer au développement de cette pratique en créant des offres 
commerciales incitatives. 
 
Il est proposé au conseil municipal de créer, pour une durée d’un an à partir du 1er janvier 2021, un 
dispositif de participation financière à ces locations, prenant la forme d’une prise en charge, sur 
présentation du contrat de location longue durée, de l’ordre de  50 % du montant de l’abonnement annuel 
pour les abraysiens ou les salariés d’une entreprise située sur le territoire abraysien, ainsi que pour les 
agents de la ville de Saint-Jean de Braye. 
 
Les personnes recevant déjà de leur employeur une prise en charge dans le cadre de l’application des 
articles L. 3261-1 à L. 3261-4 du code du travail relatifs à la prise en charge des frais de transport, ne 
percevront qu’une aide de 50 % sur le restant à charge. 
 
Les conditions d’octroi de cette aide sont mentionnées dans le règlement joint à la présente. 
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Ceci étant exposé, 
 
Vu le Plan Vélo adopté le 11 juillet 2019 par Orléans Métropole, 
 
Vu les articles L. 3261-1 à L. 3261-4 du code du travail relatifs à la prise en charge des frais de transport, 
 
Considérant que cette aide financière peut encourager la pratique du vélo à assistance électrique, et du 
vélo sans assistance, et induit des bénéfices sur la santé et sur la réduction des émissions de polluants 
et de gaz à effet de serre, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la mise en œuvre d’une participation financière de la ville de Saint-Jean de Braye à la 
location de vélo, à compter du 1er janvier 2021 et pour une durée d’1 an, selon les conditions détaillées 
dans le règlement annexé à la présente. 
 

******************** 
 
Madame PRIGENT 

J’ai quelques questions pour préciser le périmètre. Combien attendez-vous de bénéficiaires ? Avez-vous 
une projection sur le nombre de bénéficiaires ? J’imagine que oui puisque cela va impacter 
nécessairement le budget. Ma deuxième question porte sur le côté abonnement employeur parce que 
nous savons que des employeurs abondent à hauteur de 50 % pour leurs salariés. C’est plutôt une 
question philosophique de ma part, de dire est-ce que ces salariés ont encore besoin que nous abondions 
à 50 % des 50 % restant où est-ce qu’il ne vaut mieux pas privilégier plutôt des gens qui se déplacent à 
vélo et qui n’ont pas cet abondement. C’est plutôt un questionnement philosophique pour élargir peut-être 
le nombre de gens se déplaçant en vélo. 
 
Madame DÉMAREST 

Sur la première question, en fait oui le nombre de bénéficiaires attendu est une centaine pour un coût 
moyen de participation de 50 €, ce qui représente une enveloppe de 5 000 €, en fonction des utilisations 
qui seront faites. 
Sur la deuxième question, oui bien sûr, on peut considérer cela, enfin ce que vous dites, l’approche un 
peu plus juste de faire bénéficier de cette mesure des personnes dont l’employeur ne participe pas mais 
ce qu’il faut savoir c’est qu’actuellement, en raison de la réglementation la plupart des employeurs participe 
au coût de transport urbain de leur employé et donc les contrats de location de vélo en font partie. C’est 
déjà la majorité des personnes qui bénéficient de cette participation de leur employeur donc le fait d’aller 
chercher les personnes qui ne bénéficient pas de cette mesure représente peu de personnes par rapport 
à ce que nous voulons faire. 
 
Madame SLIMANI 

En gros, la volonté était d’être très large. Plus on ouvre, plus on peut permettre à un ensemble de 
personnes, même si elles perçoivent déjà auprès de leur entreprise, en tous cas elles bénéficient de 
dispositif dans leur entreprise, mais la question n’était pas là pour nous. L’objectif était vraiment d’amener 
plus de personnes à aller sur du déplacement à vélo et d’être relativement large sur le périmètre. Ensuite, 
sur la jauge des 100, peut-être qu’il y en aura 120, peut-être qu’il y en aura 130 ou peut-être qu’il y en 
aura moins, c’est une estimation au regard de ce qui est observé sur d’autres communes de la métropole 
qui ont mis en place un dispositif quasi identique et finalement de la proportion au regard de leur population 
générale. C’est une estimation et nous verrons après quel sera effectivement l’impact. Si nous sommes 
en dépassement, nous serons en dépassement, l’objectif est bien de toute façon de faire profiter de ce 
dispositif à un maximum de personnes. 
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Madame PRIGENT 

Je serai intéressée au bilan en fin d’année, parce que dans cette approche-là je crains que cela ne motive 
d’abord les gens qui sont déjà à vélo, pour le coup, qui vont se dire c’est un effet d’aubaine je vais pouvoir 
bénéficier d’une aide complémentaire, que tout le monde va aller chercher en ce moment, donc c’est bien 
mais ce sont peut-être déjà des gens à vélo. 
 
Madame SLIMANI 

Peut-être qu’effectivement ce sont déjà des personnes à vélo mais en tout cas nous partons du principe 
que si nous sommes trop restrictifs, nous ne risquons pas d’attirer les personnes qui n’en utilisent pas 
déjà. Là nous le lançons, nous verrons effectivement quel sera l’impact et les personnes qui souhaitent 
disposer de ce nouveau dispositif. Plus il y en aura, plus nous serons en capacité de le valoriser et de 
permettre aux personnes dont vous parlez de venir à  ce dispositif également. 
Oui, il y aura un temps de bilan qui sera présenté en commission. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 7 décembre 2020 
 
 
2020-154 - VERSEMENT DES SUBVENTIONS « PROMO SPORT » 

Madame BURY-DAGOT 

Le dispositif promo sport se divise en deux catégories. D’abord les subventions que nous versons aux 
associations avec lesquelles nous avons des conventions. Elles sont au nombre de 7, la SMOC GR, la 
SMOC volley, la SMOC tir, l’ABC, la SMOC judo, l’AS TAMARIS et la SMOC hand. En 2019-2020, les 
subventions que nous avons accordées aux associations avec lesquelles la ville est conventionnée 
représentent 68.200 €, c’est-à-dire à peu près les 2/3 de l’enveloppe promo sport.  
D’autre part, le restant est versé aux associations en fonction de 2 critères, la promotion locale du sport 
et les résultats sportifs. Dans la promotion locale du sport, nous valorisons les associations qui participent 
au dispositif « sport dès l’école » à hauteur de 14,50 € la séance. Pour l’année 2019-2020, cela 
représentait 10 440 €. Les participations aux évènements de la ville type Õbraysie plage, forum des 
associations quand les associations y font des démonstrations ou les organisations d’action visant à 
promouvoir le sport localement pour tous les abraysiens. Pour l’année 2019-2020 cela représentait 650 €. 
Les associations sont valorisées également au niveau de leurs résultats sportifs pour les associations non 
conventionnées à hauteur maximale de 1 000 €. Pour la saison sportive 2019-2020, cela représentait 
3 520 €. 
En fonction de ces données, les subventions promo sport sont proposées ainsi, la partie promo sport et 
résultats sportifs à hauteur de 14 610 € et au titre des conventions d'objectifs et de partenariat à hauteur 
de 68 200 €. Cela respectant l’enveloppe initiale de 97 000 €. 
 
Madame BURY-DAGOT donne lecture du rapport 

Pour la saison sportive 2019-2020, la ville a inscrit au budget primitif de cette année une subvention 
« promo sport » de 97 000 €. Cette subvention est attribuée en fonction des résultats sportifs et des actions 
de promotion locale du sport des associations sportives abraysiennes et sections sportives abraysiennes 
de la SMOC Générale.  
 
I/ Au titre des résultats sportifs et des actions de promotion de la pratique sportive 
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Les initiatives en termes de promotion du sport, notamment dans le cadre du dispositif « sport dès l’école » 
sont ainsi valorisées.  
 
En fonction de ces données, il est proposé d’attribuer les subventions promo sport comme suit :  

 

 

 

 
 
II/ Au titre des conventions d'objectifs et de partenariat 
 
La subvention « promo sport » est également attribuée en fonction des résultats sportifs des équipes 
seniors et jeunes dans les différents championnats régionaux ou nationaux pour les associations ayant 
signé une convention d’objectifs avec la ville. 
 
Compte tenu des résultats de la saison qui vient de s’achever, il est proposé de verser les sommes 
suivantes : 
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Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser le versement des subventions «promo sport» comme indiqué ci-dessus. 
 
La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget en 6574-850-203659. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 
2020/155 - CESSION DE TERRAIN – RUE DE MALVOISINE 

Madame JALLET 

Il s’agit de deux habitants de Saint-Jean de Braye, Madame BRUNIAUX et Monsieur DE OLIVEIRA qui 
ont sollicité la ville pour pouvoir agrandir leur propriété, 39 rue de Malvoisine. Effectivement ils n’avaient 
pas de jardin et donc ils demandent à ce que la ville leur vende un petit bout de terrain pour leur permettre 
d’avoir un jardin.  
Dans la rue de Malvoisine se situe un bâtiment dans lequel se trouvent 4 logements. Madame BRUNIAUX 
et Monsieur DE OLIVEIRA sont dans une partie où il y a juste une cour pour garer les voitures. Donc ils 
ont demandé à acquérir cette petite parcelle de 200 m² et qui a été évaluée par France Domaine à 8 600 €. 
Les frais de géomètre et de notaire seront pris en charge par les acquéreurs. 
Cette parcelle se situe sur des terrains qui étaient, au départ, destinés à l’urbanisation dans le cadre d’une 
OAP, Orientation d’Aménagement et de Programmation, qui s’appelait l’OAP Malvoisine. Donc nous 
urbanisons des terrains qui sont surtout de l’autre côté de la rue Malvoisine mais il y avait, aussi à l’époque 
des terrains qui se situaient de ce côté. En 2018, l’équipe municipale a décidé de sortir de cette OAP les 
terrains qui se situent à l’Ouest de la rue de Malvoisine pour en faire une extension du parc des Longues 
Allées, cette extension étant d’ailleurs complètement conforme au PADD, Plan d’Aménagement de 
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Développement Durable du nouveau PLU métropolitain, PADD qui a été arrêté en 2019. Actuellement, 
nous pouvons tout à fait sortir une petite partie et vendre aux habitants. Dans le cadre du nouveau PLU 
métropolitain qui devrait être arrêté fin d’année - début 2021, il y aura une modification de l’OAP pour 
justement que ce soit clair pour tout le monde, que la partie des terrains qui est dans l’Ouest de la rue 
Malvoisine fasse dorénavant partie de l’extension du parc des Longues Allées, et soient donc intégrés au 
parc des Longues Allées, alors que les terrains qui sont à l’Est continueront à avoir une vocation à être 
urbanisés d’ici une dizaine d’années, parce que nous avons encore beaucoup de chose à faire avant d’en 
arriver là. 
 
Madame JALLET donne lecture du rapport 

Madame Steffi BRUNIAUX et Monsieur Gwenaël DE OLIVEIRA ont sollicité la ville afin de pouvoir agrandir 
leur propriété sise 39 rue de Malvoisine et de bénéficier ainsi d’un jardin attenant à leur maison. 
 
Afin de ne pas remettre en cause le projet d’extension du Parc des Longues Allées, la ville a proposé un 
terrain d’une surface de 200 m² jouxtant leur propriété et ne pourra pas avoir d’autre usage qu’un jardin. 
Le terrain fera l’objet d’une restriction d’usage dans l’acte de vente, qui le maintiendra inconstructible. 
 
Les nouvelles parcelles sont cadastrées section CD n°463 et 464 et ont une contenance respective de 
174 m² et 16 m². 
 
L’estimation de France Domaine en date du 3 mars 2020 s'élève à 43 €/m² pour ce terrain soit un total de 
8 600 €. Les frais de géomètre et de notaire seront pris en charge par les acquéreurs. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2121-29 et L 2241-1,  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2141-1 et L 3221-
1, 
Vu l'avis de France Domaine en date du 3 mars 2020, 
Vu le plan de division annexé, 
 
Considérant que la cession des parcelles cadastrées section CD n°463 et 464 ne remet pas en cause le 
projet d’extension du Parc des Longues Allées, 
 
Considérant que la cession de ces parcelles est soumise à une restriction d’usage de jardin et d’espace 
verts, 
 
Considérant la demande d’acquisition de Madame Steffi BRUNIAUX et Monsieur Gwenaël DE OLIVEIRA, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d'approuver la cession des parcelles cadastrées section CD n°463 et 464, d'une contenance de 200 m², 
au profit de Madame Steffi BRUNIAUX et Monsieur Gwenaël DE OLIVEIRA, domiciliés 39 rue de 
Malvoisine à SAINT-JEAN DE BRAYE (45800), au prix de 8 600 euros (huit mille six cents euros). 
 
- d’autoriser Madame le maire à signer tous les documents relatifs à la cession dudit immeuble. 
 

******************** 
 
Madame JALLET 

Je rappelle, parce que je ne suis pas sûre de l’avoir dit, que dans l’acte notarié il est bien spécifié que ce 
terrain n’est absolument pas constructible et qu’il ne peut être qu’à une destination de jardin. 
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Monsieur RAGEY 

J’avais vu cette histoire-là déjà en commission. Moi je m’intéresse surtout à la forme et sur le fond. Sur la 
forme, je vois que cela a été estimé aux Domaines en date du 3 mars que le bornage de la parcelle a eu 
lieu le 7 août, que c’est passé en commission le 4 novembre et qu’on en parle ce soir. Donc sur la forme, 
j’ai le sentiment qu’il y a une chronologie qui m’échappe. Aujourd’hui on nous demande notre avis alors 
que visiblement les choses sont déjà très engagées. Après sur le fond, cette parcelle est accordée sur 
une OAP que l’on retrouve dans le PLU actuel tel qu’on l’a sur le site de la commune. Celle-ci a été 
modifiée mais cette parcelle se trouve toujours dans le périmètre d’une OAP. A plus forte raison d’ailleurs,  
cette parcelle se trouve dans une zone de sanctuarisation de biodiversité et d’éco pâturage. Et enfin, sur 
le fond, troisième chose, c’est qu’aujourd’hui les zones pavillonnaires sont loties sur des terrains de plus 
en plus petits et accorder cette parcelle d’aisance sur un fond qui fait déjà plus de 2 000 m² cela peut 
m’apparaitre comme un privilège.  
 
Madame JALLET 

Je vais commencer par la fin, c’est-à-dire que je vous ai expliqué que la propriété est divisée en 4 parties 
et donc le fond ce n’est pas 2 000 m² mais je ne peux pas vous dire combien les deux personnes en 
question ont effectivement mais ils n’ont qu’un petit bout avec du bâtiment et un bout de cour pour garer 
leur voiture. C’est parce qu’ils n’avaient pas de jardin qu’ils ont demandé cette parcelle de 200 m². La ville 
est toujours attentive à écouter ses habitants et à répondre favorablement quand cela est possible. Il faut 
le temps pour que nous traitions ce genre de demandes. La demande est faite, il faut pouvoir consulter 
les Domaines pour savoir combien cela coûte. Il faut voir si légalement nous pouvons le faire ou pas, si 
nous nous trouvons dans une zone où c’est possible. Enfin il y a tout un tas de choses qui font que c’est 
normal que cela prenne une petite année pour arriver au bout d’une affaire comme celle-ci où il y n’a 
absolument aucune urgence, et en plus cette année, avec la Covid et tout ce qui s’est passé, on comprend 
pourquoi certains dossiers n’ont pas forcément été mis sur le dessus de la pile.  
Le dernier point sur l’OAP, j’avais essayé de vous expliquer que de toute façon l’OAP va être modifiée 
mais dans le cas de l’OAP existante nous avons la possibilité de détacher une parcelle et de la proposer 
à l’acquisition de Madame BRUNIAUX et Monsieur DE OLIVEIRA. C’est parfaitement normal. D’autre part, 
cette OAP ne s’oppose pas du tout. Une OAP est juste une orientation, cela ne définit pas la destination 
du sol et actuellement il n’y a pas de souci étant donné que nous nous trouvons sur des terrains qui avaient 
une vocation d’urbanisation et qui vont devenir des terrains à vocation naturelle. Nous détachons une 
parcelle pour qu’elle garde une vocation naturelle. Donc nous sommes complètement cohérents avec 
toutes les décisions qui sont prises. Nous avons vérifié partout et je ne vois vraiment pas où il pourrait y 
avoir un problème concernant l’OAP. 
 
Madame SLIMANI 

Concernant la procédure, elle est respectée et elle est prise dans le bon sens. C’est-à-dire que nous 
faisons d’abord une estimation, et après nous vérifions si c’est conforme au PLU, ce qu’il est possible de 
faire, si nous pouvons mettre en vente. Jusqu’à ce soir, je n’ai pas autorisation à vendre cette parcelle. 
L’autorisation, elle, n’arrive qu’en fin. Il y a eu le temps, comme le disait Madame JALLET, de l’étude 
nécessaire, de l’estimation, des vérifications juridiques, du passage en commission qui se passe avant 
effectivement le passage en conseil municipal pour autoriser la vente. Nous ne pourrions pas faire 
l’inverse. Nous ne pourrions pas passer en conseil municipal m’autorisant à une vente sans avoir 
l’ensemble des éléments au préalable.  
 
Monsieur RAGEY 

Néanmoins le bornage a été fait le 7 août. Le bornage c’est pour matérialiser une position que vous avez 
prise avant que cela passe en commission.  
 
Madame SLIMANI 

C’est au regard de ce que les habitants ont demandé et pour avoir une estimation juste et pour voir la 
faisabilité. Il faut bien aller borner et avoir une superficie exacte. Comment après, sans avoir la superficie 
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exacte, peut-on estimer le coût et aller à la vente ? Ce sont des choses qui doivent être vues évidemment 
avant. 
 
 
La proposition est adoptée 30 voix pour, 1 voix contre (Monsieur RAGEY) et 3 abstentions 
(Messieurs RENELIER, JAVOY et ROBIN). 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 
2020/156 - APPEL DE PARTICIPATION SIRCO 2020 

Monsieur Olivier de LA FOURNIÈRE 

Nous revenons là, comme en début de conseil municipal, sur les effets directs et indirects de la phase 
Covid qui obligea la fermeture du Syndicat Intercommunal en mars et avril dernier, pour reprendre 
petitement ses fonctions en mai et juin, parce que comme vous le savez, il y a eu différentes phases de 
rentrées successives. Qui dit fermeture du SIRCO dit un SIRCO qui fonctionne moins fort que les années 
passées et dit manque de recettes. Il s’agit là de vous proposer d’abonder et de permettre au SIRCO de 
finir l’année. Le tableau que vous voyez dans le projet de délibération, montre la participation de chaque 
commune, comme les statuts le lui demandent. La clé de répartition c’est la population de la commune. 
Le manque à gagner chiffré de 257 000 €, aurait pu être bien supérieur si l’excédent n’avait pas été intégré 
pour amoindrir la dépense. Néanmoins nous attendons l’année prochaine le compte administratif pour 
savoir si de nouveau un excédent peut être créé. Il y a des enjeux assez importants pour la suite des 
choses. 
Les chiffres sont 536 000 € de manque à gagner, on enlève l’excédent, il reste 257 000 €. Ce qui amène 
une participation demandée à la ville de Saint-Jean de Braye de 104 096 €, conformément à l’accord 
syndical de début juillet. 
 
Monsieur Olivier de LA FOURNIÈRE donne lecture du rapport 

Le Syndicat Intercommunal de Restauration Collective (SIRCO) assure depuis 2013 la production et la 
livraison de repas pour les élèves, agents et séniors des communes membres (Bou, La Chapelle Saint-
Mesmin, Saint-Jean de Braye, Saint-Jean de la Ruelle et Semoy). 
 
Le budget du SIRCO fonctionne en mode « coût complet » c’est-à-dire que l’intégralité des dépenses, 
constitutives du prix de revient, inhérentes à la fabrication des repas, au fonctionnement de l’établissement 
et à l’entretien voire au renouvellement de l’outil de travail, est couverte par le coût des prestations 
facturées aux villes. 
 
La crise sanitaire s’est traduite par une période de confinement prolongée par un retour très progressif 
des convives jusqu’à la fin de l’année scolaire le 3 juillet 2020. Elle a affecté la production du SIRCO et 
donc la vente des repas. Cette vente correspondant aux recettes essentielles du syndicat lui permettant 
de couvrir ses charges, le syndicat connaît donc en 2020 une forte diminution de son produit d’exploitation. 
Les communes membres ont installé le nouveau comité syndical le 9 juillet 2020 et pris la décision de 
soutenir financièrement le syndicat. 
 
Le résultat comptable 2020 en section de fonctionnement est estimé à environ – 462 000 € et à – 74 000 € 
en section d’investissement. Après prise en compte des résultats antérieurs cumulés de 280 000 €, il 
apparaît nécessaire pour les 5 communes membres de compléter solidairement à hauteur de 257 000 
euros avec une répartition définie dans les statuts du SIRCO. Cette contribution permet au syndicat de 
rétablir l’équilibre budgétaire pour 2020. 
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Conformément à l’article 9 des statuts du syndicat qui stipule que « les recettes du budget du syndicat 
comprennent notamment, « … », une contribution forfaitaire déterminée au prorata de la population », le 
SIRCO émettra un titre de recette à chaque commune membre correspondant à une contribution forfaitaire 
pour l’année 2020. 
 
Dans ce cadre, il appartient à la commune de Saint-Jean de Braye d’approuver, par délibération, le 
montant de sa participation. 
 
Cette contribution forfaitaire est calculée comme suit : 
 

 

Population INSEE 
2017 

Clé de 
répartition 

Montant de participation 
2020 arrondi 

Saint-Jean de Braye 21 349 40,5043% 104 096,00 € 

Saint-Jean de la Ruelle 16 579 31,4544% 80 838,00 € 

Semoy 3 249 6,16% 15 842,00 € 

La Chapelle Saint Mesmin 10 550 20,02% 51 441,00 € 

Bou 981 1,86% 4 783,00 € 

TOTAL 52 708 100% 257 000,00 € 

 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d'approuver le versement de la contribution forfaitaire de la commune pour un montant de 104 096 €. 
 

******************** 

 
Monsieur RENELIER 

Je vais voter pour, je le précise tout de suite. Simplement, je voudrais montrer le paradoxe suivant. On 
nous a expliqué il y a quelques mois qu’en gros le fait que les repas du SIRCO n’ont pas été pris par les 
habitants, on a gagné environ 100 000 €, finalement on va les dépenser en payant le personnel du SIRCO. 
On en arrive à une situation étonnante c’est-à-dire qu’on se doit de le faire parce que la crise générale est 
comme cela et le statut du SIRCO est tel qu’on se doit de le faire, donc il n’y a pas de souci, on le fait, 
mais les gens qui étaient très défavorisés en termes de repas pour lesquels on les subventionnait, n’ont 
pas touché la subvention et finalement c’est un transfert de subvention d’une certaine population vers une 
autre population. C’est le paradoxe. 
 
Madame SLIMANI 

Je n’ai pas compris vos propos Monsieur RENELIER. 
 
 
Monsieur RENELIER 

Les 100 000 € normalement c’était une subvention que nous aurions donnée dans le cadre des repas 
puisque nous subventionnons les repas du SIRCO.  
 
Madame SLIMANI 

Non, nous les achetons.  
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Monsieur RENELIER 

Oui mais vous faites une subvention au prix final pour les jeunes qui les mangent entre autre, c’est une 
subvention au final. 
 
Madame SLIMANI 

Non. Nous les achetons.  
 
Monsieur RENELIER 

Vous achetez le repas mais vous subventionnez par rapport au prix qui va être payé il y a une subvention. 
Il y a une participation. Excusez-moi, je vais utiliser le mot participation pour que cela soit plus clair 
effectivement. Donc c’est simplement une situation qui est paradoxale, c’est-à-dire que ceux qui n’ont pas 
profité de cette participation qui est un moyen de donner des repas, comme Monsieur Olivier de LA 
FOURNIÈRE, le disait tout à l’heure, il y a des gens qui mangent à la cantine parce que c’est plus facile 
pour eux financièrement. S’ils devaient le faire chez eux cela coûterait plus cher. Là, on se retrouve à 
financer des agents qui ont besoin d’être financés aussi, mais je veux dire qu’on transfère d’une manière 
ou d’une autre. C’était juste une remarque, je vais voter cette délibération. 

 
La proposition est adoptée par 32 voix pour et 2 abstentions (Madame PRIGENT et Monsieur 
JAVOY). 
  
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 
2020/157 - CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU 
RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (RAM) INTERCOMMUNAL BOIGNY-SUR-BIONNE, 
SAINT-JEAN DE BRAYE, SEMOY 

Monsieur KAMENDJE-TCHOKOBOU 

La présente convention du RAM intercommunal arrive à échéance au 31 décembre 2020. Dans la 
continuité de l’action partenariale entreprise depuis février 2018, les communes de Boigny-sur-Bionne, de 
Saint-Jean de Braye et de Semoy souhaitent poursuivre leur coopération au sein du RAM Intercommunal. 
Nous avons donc travaillé entre les 3 communes avec leurs services techniques à l’élaboration d’une 
nouvelle convention.  
Le bilan que nous avons fait de l’ancienne convention permet de prendre en compte, dans cette nouvelle 
mouture, des évolutions sur plusieurs points. D’abord une meilleure distinction plus nette d’une instance 
de pilotage qui définit les orientations et d’une instance technique qui traite des problématiques de gestion 
et d’articulation des services entre les communes. 
Ensuite, la désignation plus précise des référents du RAM au sein de chaque commune. Et enfin, troisième 
point important, une durée de convention qui est portée à 6 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2026, ce qui 
permet de garantir la continuité au-delà du mandat. Les conditions de répartition du solde des charges, 
après règlement de la CAF, ne changent pas et restent au prorata du nombre d’assistantes maternelles 
présentes sur chacune de nos communes respectives. 
Je voudrais, si vous permettez Madame le maire, dire ici mes remerciements à Madame Véronique 
MARCHAND qui a porté ce projet sur les fonts baptismaux et qui l’a conduit pendant ces 2 premières 
années d’existence maintenant et qui a dû faire valoir ces droits à la retraite dans les conditions que vous 
connaissez. Et je voudrais aussi par ailleurs, remercier et encourager les équipes municipales et de la 
mairie qui ont pris le relais dans des conditions pas faciles. 
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Monsieur KAMENDJE-TCHOKOBOU donne lecture du rapport 

Dans la continuité de l’action partenariale entrepris depuis février 2018, les communes de Boigny-sur-
Bionne, de Saint-Jean de Braye et de Semoy souhaitent poursuivre leur coopération au sein du RAM 
Intercommunal. 
 
La convention de partenariat relative au fonctionnement du Relais Assistants Maternels (RAM) 
Intercommunal Boigny-sur-Bionne, Saint-Jean de Braye, Semoy précise le mode de fonctionnement et de 
financement de ce relais d’assistants maternels intercommunal. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention de partenariat relative au fonctionnement du Relais Assistants Maternels 
(RAM) Intercommunal Boigny-sur-Bionne, Saint-Jean de Braye, Semoy 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer cette convention. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 
2020/158 - REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
(RAM) INTERCOMMUNAL BOIGNY-SUR-BIONNE, SAINT-JEAN DE BRAYE, SEMOY 

Monsieur KAMENDJE-TCHOKOBOU 

Le bilan réalisé avec la CAF sur le fonctionnement du RAM a permis de convenir qu’il était nécessaire de 
mettre en place un règlement de fonctionnement. Celui-ci précise les modalités de ce fonctionnement en 
définissant les actions des responsabilités, les droits et devoirs de l’équipe du RAM, des usagers et des 
assistantes maternelles. Ce règlement a fait l’objet d’une concertation entre les communes partenaires, 
d’échanges constructifs avec les assistantes maternelles invitées à s’exprimer. Le retour des usagers 
permettra notamment de le faire évoluer s’il était nécessaire. Il est prévu qu’il fasse l’objet d’une publicité 
sur les sites des communes partenaires après signature des maires des 3 communes. 
 
Monsieur KAMENDJE-TCHOKOBOU donne lecture du rapport 

Dans la continuité de l’action partenariale entreprise depuis février 2018, les communes de Boigny-sur-
Bionne, de Saint-Jean de Braye et de Semoy souhaitent poursuivre leur coopération au sein du RAM 
Intercommunal. 
 
Le règlement ci-joint précise les modalités de fonctionnement ainsi que l’organisation du Relais Assistants 
Maternels pour les parents et les professionnels. 
 
Il définit les actions, les responsabilités et les droits et devoirs des utilisateurs. 
  
Ceci étant exposé, 
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Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le règlement de fonctionnement du Relais Assistants Maternels (RAM) Intercommunal 
Boigny-sur-Bionne, Saint-Jean de Braye, Semoy. 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer ce règlement. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 7 décembre 2020 
 
 
2020/159 - AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MISE A DISPOSITION 
PRECAIRE ET REVOCABLE DE LOCAUX AVEC L’ASCA 

Madame GUEURET 

Il s’agit de repousser la signature de la nouvelle convention d’objectifs qui, au regard des conditions 
sanitaires, n’a pas permis de l’étudier pour une mise en place à partir du 1er janvier 2021, donc nous vous 
proposons ce soir de la décaler de 6 mois et de la signer au 1er juin 2021. Cela nous permettra également 
de nous caler avec la CAF et la CTG qui est suivie par Madame GUEURET et pas par Monsieur Olivier 
de LA FOURNIÈRE, Monsieur LAVIALLE me l’a volée. Je remets les choses à leur place. 
 
Madame GUEURET donne lecture du rapport 

La convention 2017/2020 entre la ville et l’association ASCA (Association Socio-Culturelle Abraysienne), 
qui définit les modalités de partenariat en indiquant les objectifs partagés, les engagements réciproques, 
ainsi que les modalités de mise à disposition des locaux, prend fin au 31 décembre 2020. 
 
La période de confinement et de gestion de la crise sanitaire n’a pas permis d’enclencher, en suite de 
l’évaluation de la précédente convention réalisée au premier trimestre 2020, le travail préparatoire au 
renouvellement, comme prévu dans l’échéancier préalable. 
 
Afin d’élaborer un renouvellement de convention pluriannuelle, avec des objectifs ambitieux et partagés 
avec l’association, il est proposé de prolonger la durée de la convention par un avenant de 6 mois. 
 
L’ASCA est un des relais privilégié entre la ville de Saint-Jean de Braye et les habitants pour la mise en 
œuvre des politiques de la ville, familiales, culturelles, sociales et sportives. L’ASCA porte des actions 
d’animation qu’elle mène seule ou en partenariat avec les acteurs de terrain. L’ASCA participe également 
à la mise en place d’une politique de prévention et d’insertion de tous dans la vie de la cité. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver l’avenant à la convention d’objectifs et de mise à disposition précaire et révocable de locaux 
avec l’ASCA, 
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- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer cet avenant. 
 

******************** 
 
Monsieur RENELIER 

Juste une remarque, page 15, je ne connais pas de quantité en %. Le kwh 82 %, je ne sais pas ce que 
cela veut dire, donc il y a des erreurs de typographie. Si vous allez sur le tableau, valorisation des aides 
en nature 2015, il est difficile de savoir les chiffres en réalité. 
 
Madame SLIMANI 

Nous amènerons les éléments de précisions. Merci Monsieur RENELIER. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 
2020/160- DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT – SA HLM 3F CENTRE VAL DE LOIRE – 
RESIDENTIALISATION DE 135 LOGEMENTS - AVENUE FRANÇOIS RABELAIS A SAINT-
JEAN DE BRAYE  

Monsieur LAVIALLE 

Il s’agit du programme de résidentialisation de 135 logements avenue François Rabelais. Comme 
traditionnellement, nous accordons notre garantie pour 50 % du montant des emprunts, la métropole 
accordant, au titre de sa délégation à la pierre, les 50 % restants. Vous avez les caractéristiques du prêt, 
d’ailleurs le contrat de prêt est en annexe. C’est un prêt d’un montant total de 780 400 €. Nous apportons 
notre garantie pour 390 000 €. Les conditions sont référencées à l’article 2, elles sont habituelles.  
 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Vu les articles L 225-1 et L 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article 2298 du code civil, 
 
Vu le contrat de prêt N°00001528309 en annexe signé entre SA HLM 3F Centre Val de Loire ci-après 
l'Emprunteur, et la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre Loire ;  
 
Après avis favorable de la commission compétente,  
 
Il est proposé au conseil municipal de délibérer comme suit :  
 
Article 1 : La commune de Saint-Jean de Braye accorde sa garantie de 50 % pour le remboursement d'un 
prêt d’un montant total de 780 400 euros (soit 390 200 euros) souscrit par l'Emprunteur auprès de la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre Loire, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du Contrat N°00001528309 constitué d’une Ligne du Prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre 
Loire, la collectivité s’engage dans meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur, pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 : Le conseil municipal s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 7 décembre 2020 
 
 
2020/161 - INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AU COMPTABLE DU TRESOR CHARGE 
DES FONCTIONS DE RECEVEUR DES COMMUNES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 
LOCAUX POUR L’EXERCICE 2019 

Monsieur LAVIALLE 

Voilà une longue histoire, l’indemnité du trésorier. Depuis les lois de décentralisation les collectivités 
disposaient de la faculté d’allouer une indemnité de conseil au comptable public qui était là non seulement 
pour jouer son rôle de comptable face à l’ordonnateur mais en plus qui était là pour donner ses conseils. 
Au titre de ses conseils, les collectivités avaient la faculté d’allouer l’indemnité. Donc elle était dépendante 
à la fois du volume du conseil mais surtout du volume des titres et mandats renseignés par le comptable 
pour le compte de la commune. Et ensuite la commune avait le choix d’accorder entre 0 et 100 % de 
l’indemnité plafond. Cela donnait toujours lieu à des débats passionnés et passionnants sur « mais 
pourquoi un fonctionnaire d’Etat, probablement d’ailleurs bien payé, reçoit-il, pour finalement ce qui est 
son métier, une indemnité venant des collectivités ». Nous avons eu, ici, notamment Jacques 
CHARPENTIER quand il était élu sur ces bancs, qui se refusait à payer cette indemnité, disant que c’était 
là une survivance des trésoriers payeurs généraux. Toujours est-il que cette indemnité a maintenant 
disparu. Face aux critiques, l’Etat a décidé de prendre à sa charge, en 2020, le coût de cette indemnité. 
Quand je dis prendre à sa charge, en fait 25 millions d’euros ont été budgétés dans le budget 2020 pour 
financer les conseils. Cela a été financé par une baisse des reversements aux communes, une minoration 
de variables d’ajustement pour les collectivités territoriales à hauteur de 25 millions d’euros. En fait, les 
collectivités paient les 25 millions d’euros. C’est comme si finalement l’indemnité avait été rendue 
obligatoire au titre de 100 %. Il y a deux arrêtés au mois d’août qui ont été pris et qui disent qu’en fait ce 
n’est plus le comptable qui personnellement fournit des conseils mais un service dédié, avec des experts, 
qui est censé donné des conseils, qui de fait, existe et notamment pour les petites communes, souvent 
elles ont besoin de conseils mais pas que les petites communes. Par exemple, lorsqu’il y eu les transferts 
à la métropole le comptable, et la trésorerie en général, ont été évidemment un conseil sur la manière de 
procéder pour les écritures comptables. Voilà pour la petite histoire. Tout cela pour dire que c’est la 
dernière fois que nous débattrons sur cette question. Là en l’occurrence on fait même un rattrapage, 
puisqu’il s’agit de voter l’indemnité de trésorier pour 2019 qui est l’indemnité due à Monsieur Jean-Marc 
VERDIER qui a remplacé Monsieur PAS le 2 janvier 2019 et donc nous n’avions pas délibéré puisque 
c’est une indemnité qui est donnée intuitu personae, nous ne pouvions pas la donner à Monsieur PAS, il 
fallait attendre que Monsieur VERDIER soit en place. Donc nous proposons d’attribuer l’indemnité de 
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conseil à Monsieur Jean-Marc VERDIER et d’en fixer le montant à 100 % du taux prévu à l’article 4 de 
l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983. 
 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Le Trésorier assure l’exécution des recettes et des dépenses ordonnancées par Madame le Maire ainsi 
qu’une aide technique et d’assistance auprès des services administratifs notamment dans les domaines 
relatifs à la gestion financière, l’analyse budgétaire et financière, et de trésorerie. 
 
Eu égard à ces missions et en application des dispositions de l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 
1982 et du décret 82-979 du 19 novembre 1982, le conseil municipal par délibération 2018/101 du 28 
septembre 2018 a attribué une indemnité de conseil au taux de 100% appliqué au tarif prévu à l’article 4 
de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de cette indemnité, à 
Monsieur Jean-François PAS : comptable du Trésor chargé alors des fonctions de receveur de la ville de 
Saint-Jean de Braye. 
 
Cette indemnité annuelle, calculée selon un tarif appliqué au montant moyen des fonds maniés sur les 
trois dernières années, est acquise au comptable pour la durée du mandat du conseil municipal et une 
nouvelle délibération doit être prise à l’occasion de tout changement comptable. 
 
Considérant que Monsieur Jean-Marc VERDIER remplace Monsieur PAS depuis le 2 janvier 2019, il est 
proposé pour l’exercice 2019, d’attribuer l’indemnité de conseil à Monsieur Jean-Marc VERDIER et d’en 
fixer le montant, comme par délibération du 28 septembre 2018, à 100% du taux prévu à l’article 4 de 
l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983. 
 
L’arrêté du 20 août 2020 abroge cette indemnité à compter des comptes de l’exercice 2020. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’accepter le versement de l’indemnité de conseil à Monsieur Jean-Marc VERDIER : comptable des 
services du Trésor chargé des fonctions de receveur de la ville de Saint-Jean de Braye depuis le 2 janvier 
2019 ; 
 
- de fixer le montant de cette indemnité à 100% du taux prévu à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 
décembre 1983. 
 

******************** 
 
Monsieur RENELIER 

Pourriez-vous juste nous rappeler le montant ? 
 
Monsieur LAVIALLE 

Il n’y a pas de montant. Nous avons mis à 100 % du taux prévu. Nous l’avions donné en commission, 
4 000 €. Juste pour la parenthèse, c’est intuitu personae mais la tradition, nous n’allons pas vérifier, mais 
c’est qu’elle soit répartie au sein du service par le trésorier, mais ce n’est pas de droit, c’est s’il le veut 
bien.  
 
 
La proposition est adoptée par 29 voix pour, 2 voix contre (Messieurs RENELIER et JAVOY), 3 
abstentions (Mesdames GIRARD, PRIGENT et Monsieur FRADIN). 
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Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
  
2020/162 - IMPACTS DE LA COVID 19 - MODIFICATIONS DE MONTANTS DES 
SUBVENTIONS ACCORDEES A DES ASSOCIATIONS LORS DU VOTE DU BUDGET 
PRIMITIF 2020 

Monsieur LUCIUS 

C’est une délibération sur la modification de montants des subventions accordées aux associations en 
raison de l’impact de la Covid-19. La commune a été sollicitée par plusieurs associations pour que leur 
subvention soit revue en tenant compte du contexte sanitaire qui a modifié deux paramètres des comptes 
des associations. Dans un premier temps, elles ont bénéficié du chômage partiel ce qui a donc allégé leur 
dépenses et dans un deuxième temps elles n’ont pas réalisé une bonne partie des projets pour lesquels 
elles avaient été subventionnées. Donc afin de suivre de façon plus graduelle l’impact de la crise, nous 
revoyons les subventions pour qu’elles correspondent aux actions réellement engagées par les 
associations. Je précise bien évidemment que les 3 associations, ici mentionnées, ont vu leur subvention 
versée en plusieurs tranches, et que c’est donc une révision des dernières tranches que nous allons 
verser. Il ne s‘agit pas, pour les associations, de devoir rembourser de l’argent qu’elles auraient déjà 
touché, ce qui pourrait les mettre dans des situations complexes. 
 
Monsieur LUCIUS donne lecture du rapport 

Le budget primitif 2020 a été voté lors de la séance du conseil municipal du 20 décembre 2019 et a 
présenté l’enveloppe globale des subventions aux associations à hauteur de 1 812 500 €. L’attribution des 
subventions est étudiée en fonction des éléments fournis par les associations lors de leurs demandes, 
comme les bilans financiers, le nombre d’adhérents, les propositions d’actions spécifiques ou l’implication 
des associations dans la vie de la commune. 
 
Compte tenu de la crise sanitaire liée à la COVID-19, la commune a été sollicitée par des associations 
pour diminuer les montants de subventions octroyés. Par ailleurs, la commune a sollicité un certains 
nombres d’associations dont les montants sont les plus importants et versés en plusieurs fois au cours de 
l’année afin d’évaluer l’impact de la crise sanitaire sur leurs activités et sur les budgets. Pour les autres 
associations qui ont disposé d’un versement unique en 2020 leur situation sera examinée dans le cadre 
du vote du budget 2021 afin de ne pas demander de remboursement. 
 
L’objectif est avant tout de garantir l’objet initial de la subvention et prendre en compte les activités 
suspendues pendant cette période et les aides supplémentaires obtenues par les associations dans le 
cadre de leur budget initial 2020. Il s’agit notamment des mesures de chômage partiel pour les 
associations disposant de salariés. 
 
Aussi, après avoir analysé les réponses des associations, il est proposé de modifier le montant des 
subventions pour 3 associations en raison de l’impact de la crise de la COVID sur leurs activités. Ces 
associations bénéficient de versements en plusieurs fois sur 2020 et cette modification n’entraînera pas 
de remboursement de leur part mais uniquement un versement modulé de la part de la collectivité. 
 

Associations Montant attribué lors du 
vote du budget 2020 

Montant modifié Écart 

Comité des Œuvres 
Sociales 

116 000 € 69 600 € - 46 400 € 

Art, Musique et Loisirs 415 000 € 363 000 € - 52 000 € 
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Associations Montant attribué lors du 
vote du budget 2020 

Montant modifié Écart 

Association Socio-
Culturelle Abraysienne 

691 000 € 656 000 € - 35 000 € 

 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de modifier le montant octroyé au Comité des Œuvres Sociales (COS) pour le ramener à 69 600 €, à 
l’Association Socio-Culturelle Abraysienne (ASCA) pour le ramener à 656 000 € et à l’Association Arts 
Musiques et Loisirs (AML) pour le ramener à 363 000 €. 
 

******************** 
 
Monsieur ROBIN 

J’ai bien entendu, c’est uniquement pour l’année de la Covid. 
 
Madame SLIMANI 

Oui. 
 
Monsieur ROBIN 

D’accord, très bien. Merci. 
 
Monsieur RENELIER 

Ces montants ont été discutés, j’imagine, avec les trésoriers des associations. Ils sont tout à fait en 
accord ? 
 
Monsieur LUCIUS 

Nous en avons discuté avec les associations concernées. Il faut savoir que sur les 3, il y en a qui sont 
venues elles-mêmes faire la démarche de proposer de rembourser une partie dans le contexte actuel, 
auprès de la collectivité. 
 
Madame SLIMANI 

Sur cette année, il y avait un message qui avait été passé à l’ensemble des associations pour être au plus 
juste de leur besoin. 
Donc, là où c’était nécessaire, la ville accompagnerait fortement les associations en difficulté et 
inversement. On est bien sur de l’argent public et les contribuables sont les abraysiens, donc des 
subventions qui ne seraient pas utilisées ne sont évidemment pas versées. C’était vraiment pour être au 
plus proche de la situation 2020. Leur budget sur l’année 2021 je ne l’ai pas en tête, ce sera discuté le 
mois prochain mais c’était pour leur permettre d’avoir des budgets quasi identiques à 2020 en 2021. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
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2020/163 - MODIFICATION DE LA SUBVENTION D’EQUILIBRE ACCORDEE AU CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE 

Monsieur LUCIUS 

Toujours l’impact de la Covid-19. En raison de l’impact sanitaire, le CCAS a mésestimé ses produits et 
donc ses rentrées. En raison de la crise sociale qui s’annonce et qui a déjà commencé, nous en avons 
déjà parlé au début de ce conseil municipal assez longuement, le CCAS connait un exercice budgétaire 
différent de celui que nous avions prévu en décembre 2019. A l’époque la Covid n’existait même pas dans 
nos têtes, c’était un lointain fait de Chine. Le conseil municipal a la responsabilité d’apporter pour le CCAS,  
une subvention qui porte les comptes du CCAS à l’équilibre. Il est par conséquent proposé d’augmenter 
cette subvention de 75.000 € pour ramener les comptes du CCAS à l’équilibre. 
 
Monsieur LUCIUS donne lecture du rapport 

Le conseil municipal a voté le budget primitif de l’année 2020 lors de sa séance du 20 décembre 2019 et 
a ainsi entériné le versement d’une subvention de fonctionnement au Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) d’un montant de 460 000 € au titre de l’année 2020. 
 
Cette subvention permet au CCAS d’assurer son équilibre budgétaire dans le cadre de ses missions de 
solidarité publique. 
 
Compte tenu de l’atterrissage budgétaire prévisionnel du CCAS au titre de l’année 2020, il est nécessaire 
d’augmenter le montant initial de subvention pour le porter à 535 000 € soit une augmentation de 75 000 €. 
Cette augmentation est consécutive à une mauvaise estimation des recettes attendues et à la nécessaire 
prise en charge financière des agents mis à disposition du CCAS par le budget principal. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de modifier le montant de la subvention d’équilibre au Centre Communal d’Action Sociale de la ville de 
Saint-Jean de Braye pour le porter à 535 000 €. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 
2020/164 - COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – RENOUVELLEMENT DES 
COMMISSAIRES 

Monsieur LAVIALLE 

La Commission Communale des Impôts Directs est composée de citoyens. Elle intervient en matière de 
fiscalité directe locale et a essentiellement pour objet de dresser avec l’administration fiscale, la liste des 
locaux de référence et, sur cette base, de classer les différents biens affectés et d’établir les classifications 
à partir de ce qu’on appelle la liste 41 qui est établie par les services fiscaux tous les ans, à partir des 
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nouvelles constructions, des mutations, etc. Donc il y a  des classements, des catégories qui relèvent d’un 
procès-verbal datant de 1970. On classe les habitations, par exemple de catégorie 1 à catégorie 8 suivant 
les degrés en particulier de confort, la surface. On établit des locaux de référence pour les différentes 
catégories et ensuite on classe, au fur et à mesure que les listes 41 sont fournies, les différents 
établissements. Donc il y a un avis qui est consultatif, rendu par une commission dont la composition vous 
est rappelée. Dans les communes de plus de 20 000 habitants, il y a au total 9 membres titulaires, le maire 
ou son représentant, l’adjoint délégué, en l’occurrence je préside la CCID depuis 2008, et 8 commissaires 
titulaires et 8 commissaires suppléants. Les conditions ont un peu changé. Avant il fallait qu’il y ait un 
propriétaire de bois, un habitant d’une autre commune, tout cela a été supprimé. Il faut maintenant être de 
nationalité française ou ressortissant d’un état membre de l’union européenne, avoir au moins 18 ans, 
c’est le cas de la plupart des gens que nous avons mis sur la liste, jouir de ses droits civils évidemment, 
être inscrit sur les rôles des impôts directs dans la commune. Le critère de recrutement est d’être 
familiarisé avec les circonstances locales, posséder des connaissances suffisantes de la ville, de ses 
quartiers, pour pouvoir évaluer, donner un avis sur la classification. Parmi les éléments sur lesquels nous 
discutons, par exemple, dans l’établissement des taxes locales, il y a toute une série d’éléments, c’est une 
usine à gaz, c’est une spécialité très franco-française. Il y a des éléments qui sont ce qu’on appelle des 
éléments de situation par exemple, c’est-à-dire qu’on va classer, une même maison ne va pas avoir la 
même valeur fiscale selon qu’elle est dans un quartier ou dans un autre. Il y a ce qu’on appelle 
l’établissement de coefficient de situation générale et la même maison aura dans un quartier donné, pas 
non plus tout à fait la même valeur fiscale selon qu’elle est dans un endroit du quartier ou l’autre, par 
exemple proche d’une route ou au contraire plus en retrait. Il faut donc connaître la ville, connaître les 
endroits pour pouvoir donner un avis aux services fiscaux. Les services fiscaux restent décisionnaires. 
Elle se réunit une fois par an pour passer une demi-journée à regarder la liste ligne par ligne et à classer 
les nouveaux éléments. Dans la délibération d’origine, nous n’avions pas la liste, et là nous vous 
fournissons la liste que nous allons proposer. En fait, il est demandé de fournir une liste de 32 noms et 
c’est ensuite le directeur des finances publiques qui, dans ces 32 noms, choisit les 8 titulaires et les 8 
suppléants. Il y en a 16 qui ne sont pas retenus. Il peut invalider les uns et les autres. Nous avons des 
gens très bien, des noms de famille célèbre, pas mal d’anciens élus de tous bords d’ailleurs et des citoyens 
pour l’essentiel, c’est la priorité souvent des gens de longue date abraysiens et qui connaissent bien la 
commune. 
 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

La durée du mandat des membres de la Commission Communale des Impôts Directs étant la même que 
celle du mandat du conseil municipal, de nouveaux commissaires doivent être nommés. 
 
Cette commission apporte son concours au service des Impôts pour la détermination de l’assiette de 
l’ensemble des impôts directs locaux et des taxes assimilées. 
 
Elle est également appelée à donner son avis sur le bien-fondé de certaines contestations de 
contribuables relatives aux impôts locaux, dans la mesure où ces demandes soulèvent une question de 
fait. 
 
La Commission Communale des Impôts Directs est composée de huit commissaires et de huit suppléants 
comprenant : 
 
6 titulaires et 6 suppléants contribuables domiciliés sur la commune, 
 
Le conseil municipal doit proposer à la nomination du directeur des services fiscaux le double de noms, 
soit 32 propositions de personnes répondant à des critères fixés par les textes réglementaires ou 
législatifs. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
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- de soumettre au directeur des services fiscaux pour nomination la liste ci-jointe. 
 

******************** 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  
 
  
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 7 décembre 2020 
 
 
2020/165 - COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – DESIGNATION DES 
CONTRIBUABLES SUSCEPTIBLES DE SIEGER A LA COMMISSION INTERCOMMUNALE 
DES IMPOTS DIRECTS D’ORLEANS METROPOLE 

Monsieur LAVIALLE 

Par ailleurs il existe une CIID au niveau de la métropole parce que je l’évoquais tout à l’heure, l’impôt 
économique a été transféré à la métropole et donc l’avis qu’il y a à rendre sur les bases fiscales de l’impôt 
économique se fait au niveau de la métropole. Donc il y a une commission intercommunale des impôts 
directs et vous avez la répartition par commune sur la feuille qui vous est remise sur table. Saint-Jean de 
Braye doit donc désigner 2 titulaires et 2 suppléants pour cette CIID. 
 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Par délibération n° 3167 en date du 7 juillet 2011, la Communauté d’Agglomération Orléans Val de Loire 
a créé sa Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID). 
 
La CIID est composée d’un Président (Président de l’EPCI ou Vice-président délégué), de dix 
commissaires titulaires et de dix suppléants. 
 
Aux termes de l’article 1650 A du code général des impôts, le conseil métropolitain doit, à chaque 
renouvellement, dresser, sur proposition des communes membres, une liste de contribuables, en nombre 
double, sur la base de laquelle le Directeur Régional des Finances Publiques désignera les commissaires 
et leurs suppléants. Cette liste de contribuables doit être dressée dans les deux mois qui suivent 
l’installation de l’organe délibérant de l’EPCI suivant le renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Lors de la première création de la CIID de la communauté d’agglomération Orléans Val de Loire en 2011, 
le conseil de communauté avait validé le principe d’une représentativité des communes à proportion de 
leurs bases de Cotisation Foncière des Entreprises. Sur cette même base, les communes sollicitées pour 
désigner les contribuables à inscrire sur la liste des personnes susceptibles de siéger en CIID sont les 
suivantes :  

 
Orléans : 6 titulaires, 6 suppléants Fleury les Aubrais : 2 titulaires, 2 suppléants 

Saran : 2 titulaires, 2 suppléants Saint Cyr en Val : 2 titulaires, 2 suppléants 

Ormes : 2 titulaires, 2 suppléants Olivet : 2 titulaires, 2 suppléants 

Saint-Jean de Braye : 2 titulaires, 2 suppléants Ingré : 2 titulaires, 2 suppléants 

 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de désigner en tant que commissaires titulaires : 
- M. Jacques CHARPENTIER, né le 21 juin 1944, demeurant 36 Avenue du Général Leclerc 45800 Saint-
Jean de Braye,  
- Mme Marie-Josèphe PERDEREAU, née le 30 novembre 1947, demeurant 75 rue des Armenault 45800 
Saint-Jean de Braye 
 
- de désigner en tant que commissaires suppléants :  
- M. Bruno MALINVERNO, né le 22 octobre 1952, demeurant 10 rue de la Fontaine 45800 Saint-Jean de 
Braye, 
- M. Georges PEREIRA, né le 7 septembre 1955, demeurant 17 Allée des Œillets 45800 Saint-Jean de 
Braye 

 
******************** 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  
  
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 7 décembre 2020 
 
 
2020/166 - PRESTATIONS D’ASSURANCE POUR LA VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE – 
AUTORISATION DE SIGNER LES MARCHES 

Monsieur LUCIUS 

C’est la première délibération pour un marché public dans le cadre de ce conseil municipal mais pour ceux 
qui siègent dans la commission marchés nous sommes déjà amenés à nous positionner sur un certain 
nombre de marchés. Ici c’est un montant plus important donc il est obligatoire de passer par une 
délibération en conseil municipal. C’est un marché d’assurances comprenant 3 lots, le lot 1 flotte 
automobile, le lot 2 responsabilité civile, protection juridique et fonctionnelle et le lot 3 dommages aux 
biens.  
Il y a eu une mise en concurrence qui a fait l’objet d’un marché public ouvert. Les propositions ont été 
évaluées sur 3 critères, la nature et l’étendue des garanties, le montant de la prime annuelle et la modalité 
et procédure de gestion des dossiers. L’offre avait été proposée avec différentes alternatives et 
propositions. Les 3 lots ont été attribués, par la commission d’appel d’offre, à la SMACL. A chaque fois, 
c’était une mise en concurrence qui a déterminé en raison des pondérations et des critères que c’était 
l’offre qui répond le mieux au besoin.  
Une petite précision sur les options 1 et 2 pour le lot 1, il s’agit de l’auto mission et des véhicules de 
remplacement.  
 
Monsieur LUCIUS donne lecture du rapport 

Une consultation d’entreprises a été lancée le 5 juin 2020 sous la forme d’un appel d’offres ouvert 
européen, conformément aux articles R2124-2 1°, R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique, 
ayant pour objet des prestations d’assurance pour la ville de Saint-Jean de Braye. 
 
La consultation a été décomposée en 3 lots définis comme suit : 
Lot 1 : Flotte automobile ; 
Lot 2 : Responsabilité civile, protection juridique et fonctionnelle ; 
Lot 3 : Dommages aux biens. 
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La durée de chaque marché est fixée à 1 an à compter du 1er janvier 2021, reconductible de manière 
tacite, 3 fois, pour une période de 1 an, soit une durée maximale de 4 ans. 
 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 13 novembre 2020, a procédé à l’attribution de chaque marché 
sur la base du rapport d’analyse, aux sociétés suivantes : 

 

Lots Raison sociale Montant annuel € TTC 

Lot 1 : Flotte automobile Compagnie SMACL, sise 141 avenue 
Salvador Allende, 79031 NIORT 
CEDEX 9 

47 675,63 (formule 
alternative 1 y compris 
options 1 et 2) 

Lot 2 : Responsabilité civile, 
protection juridique et 
fonctionnelle 

Compagnie SMACL, sise 141 avenue 
Salvador Allende, 79031 NIORT 
CEDEX 9Compagnie SMACL, sise 
141 avenue Salvador Allende, 79031 
NIORT CEDEX 9 

19 366,29 

Lots Raison sociale Montant annuel € TTC 
Lot 3 : Dommages aux biens Compagnie SMACL, sise 141 avenue 

Salvador Allende, 79031 NIORT 
CEDEX 9 

53 821,96 (formule 
alternative 6 y compris 
option 1) 

 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de la commande publique, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Madame le maire à signer les marchés relatifs au : 
lot 1 : Flotte automobile, attribué à la compagnie SMACL, pour un montant annuel fixé à 47 675,63 € TTC 
(formule alternative 1 y compris options 1 et 2)  ; 
lot 2 : Responsabilité civile, protection juridique et fonctionnelle, attribué à la compagnie SMACL, pour un 
montant annuel fixé à 19 366,29 € TTC ; 
lot 3 : Dommages aux biens, attribué à la compagnie SMACL, pour un montant annuel fixé à 53 821,96 € 
TTC (formule alternative 6 y compris option 1) ; 
 
- d’imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget. 
 

******************** 
 
Monsieur RENELIER 

Je voulais remercier Monsieur LAVIALLE, dans cette commission d’appel d’offres, pour son ouverture 
d’esprit et avoir adapté la commission en conséquence. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 



 62 

Monsieur BOUAYADINE quitte la séance à 21h43. 
 
 
2020/167 - RECRUTEMENT D’UN TECHNICIEN SUPPORT INFORMATIQUE 

Monsieur LALANDE  

Je rappelle que la Direction des Systèmes d'Information et de la Dématérialisation est un service mutualisé 
à la métropole et que l’ensemble des agents informaticiens, toujours gérés par notre commune, au nombre 
de 6, sont mis à disposition. Un de ces agents a obtenu sa mutation dans une autre collectivité. Son 
remplacement a été décidé. La déclaration de vacance d’emploi a été régulièrement publiée le 
1er septembre au centre de Gestion, comme habituellement. 
 
Monsieur LALANDE  donne lecture du rapport 

Au sein de la Direction des Systèmes d'Information et de la Dématérialisation mutualisée d’Orléans 
Métropole, sous l’autorité du responsable du service « Centre de services», le technicien est en charge 
de l’assistance de qualité aux utilisateurs dans le cadre du support informatique. 
 
Une déclaration de vacance d’emploi a été établie le 1er septembre 2020 auprès du Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale du Loiret sous le n°2020-09-9001. 
 
Dans l’hypothèse où le recrutement d’un titulaire est infructueux, le choix du jury se portera sur un candidat 
contractuel répondant au profil de poste et aux compétences attendues. 
 
Considérant que la législation permet le recrutement de personnel contractuel lorsque les besoins des 
services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté, 
renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de recruter un agent contractuel à partir du 1er décembre 2020 pour une période de 1 an, 
 
- d’autoriser Madame le maire conformément aux dispositions de l’article 3 - 3 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, à signer 
le dit contrat à temps complet d’une durée de 1 an, à partir du 1er décembre 2020, avec l’agent contractuel 
concerné et de le rémunérer en référence au cadre des techniciens territoriaux. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 

 
 

Monsieur LAVIALLE quitte la séance à 21h45. 
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2020/168 - REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

Madame SLIMANI 

Je ne vais pas vous faire une relecture complète du règlement. Vous l’avez eu, il a été vu en commission.  
Peut-être repréciser ce qui a évolué par rapport au règlement précédent. Quelques ajouts et des précisions 
à l’article 2, un ajout concernant les moyens mis à disposition des conseillers municipaux. Sur l’article 3, 
c’est une réécriture des éléments. Article 5, il y a une nouveauté concernant les questions orales avec 
l’introduction de pouvoir adresser les questions qui seront posées 48 heures avant le conseil municipal. 
Sur l’article 9, évidemment le quorum est ajusté. Concernant l’article 10, un ajout aussi concernant les 
pouvoirs et la délivrance des pouvoirs avant la séance du conseil municipal. Concernant l’article 12, des 
réécritures. Article 15, il est précisé sur les votes des éléments qui étaient déjà inscrits dans le règlement 
précédent, concernant les membres du conseil municipal intéressés sur une délibération et ce qu’ils 
doivent faire en tout cas l’indiquer ou quitter le conseil municipal le temps du vote de la délibération. Sur 
l’article 18, le recueil des actes administratifs il y a là des ajouts et des précisions. A l’article 19, c’est une 
précision nouvelle sur le fait que les documents budgétaires sont consultables sur le site de la ville. A 
l’article 20, concernant les commissions, il y a une adaptation au nouveau mandat. Des ajouts aussi 
concernant le fait que les documents seront dématérialisés, et concernant les délais de réponse aux 
questions posées en commission. Concernant l’article 23, le fait que les travaux concernant la commission 
consultative des services publics locaux doivent donner lieu chaque année à l’élaboration d’un rapport 
transmis au maire. Et article 26, de la réécriture mais le fait que nous restons aussi sur l’expression des 
groupes politiques sur ce qui était déjà mis en place dans le règlement intérieur précédent. 
Voilà dans les grandes modifications.  
 
Madame SLIMANI  donne lecture du rapport 

Le règlement intérieur a pour objet de fixer les modalités de fonctionnement du conseil municipal et les 
conditions de publicités de ses délibérations à l’appui du code général des collectivités territoriales. 
 
Le présent règlement abroge le précédent règlement adopté par délibération n°2015/58 en date du 17 
avril 2015. 
 
Ceci étant exposé,  
 
Vu l’article L 2121-8 du code général des collectivités territoriales,  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’abroger le règlement intérieur approuvé par la délibération n°2015/58 en date du 17 avril 2015 
 
- d’adopter le présent règlement intérieur du conseil municipal 
 

******************** 
 
Monsieur ROBIN 

Madame le maire, concernant l’article 5, cela veut dire qu’il n’y a plus de questions diverses. 
 
Madame SLIMANI 

Il y aura des questions diverses mais il faut que vous les remontiez au cabinet du maire, dans les 48 
heures.  Cela permettra de vous apporter une juste réponse le soir du conseil municipal. Vous pourrez la 
reposer en fin de conseil municipal, comme c’est déjà le cas. C’est pour assurer la réponse en séance, 
dans la plus grande majorité des cas. 
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Monsieur ROBIN 

L’avantage de la question diverse immédiate est un véritable échange sincère et on pouvait au moins. 
 
Madame SLIMANI 

Nous pourrons toujours échanger sincèrement. La question sera posée. Elle ne limitera pas le débat. Elle 
permettra d’apporter des éléments le soir même plutôt que d’avoir à les reporter. 
 
Madame PRIGENT 

Effectivement, c’était une question que j’avais posée en commission parce que je m’étais interrogée en 
me disant du coup on ne peut plus poser de questions pendant le conseil municipal si on les a pas posées 
avant. 
 
Madame SLIMANI 

On peut. Ce sont juste les questions en fin de conseil. Quand nous passerons les délibérations, les 
questions peuvent continuer à être posées, là-dessus il n’y a aucune difficulté. Ce sont juste les questions 
que l’on dit être diverses, que l’on pose en fin de conseil, pour que nous soyons en capacité d’apporter la 
réponse au maximum le soir même du conseil. Cela n’empêchera pas la discussion. Quand bien même 
si les éléments apportés par les élus ne sont pas précis, il sera possible d’en débattre. 
 
Madame PRIGENT 

D’ailleurs nous avions bien ri en commission, vous me pardonnerez, mais il y a un article qui avait disparu, 
c’était les questions écrites et je dis il ne reste que les questions orales mais je dois les poser 48 heures 
à l’avance mais je fais comment. 
 
Madame SLIMANI 

Par écrit.  
 
Madame PRIGENT 

Nous apprenons. 
 
Madame SLIMANI 

Pour le coup, sur ce nouveau règlement intérieur, nous collons beaucoup plus à la réglementation que le 
précédent. Nous avons repris ce qu’il doit y avoir dans les règlements intérieurs. Nous avons enlevé tout 
un tas de chose qui était mis en place avant et qui n’avait pas forcément lieu d’y être. Il y a eu un nettoyage. 
Par contre, évidemment, les questions peuvent continuer à être posées mais il faudra les avoir remontées 
48 heures avant pour que nous puissions vous apporter le maximum d’éléments le soir du conseil 
municipal. 
 
Madame PRIGENT 

Je vous remercie de cette précision parce qu’effectivement je n’étais pas sûre de la compréhension et 
j’avais déjà été éclairée en commission et vous confirmez. Juste une petite remarque qui m’est venue  
après et que je n’ai pas posée en commission. Sur l’article 25, sur la taille des groupes, je me suis fait la 
réflexion que 3, oui parce qu’il y a un groupe de 3 et un groupe de 4, pourquoi pas. Alors là je pense 
surtout à mes petits camarades, mais si dans notre groupe nous avions quelqu’un qui démissionnait, on 
est toujours 3, on est toujours un groupe le temps que la nouvelle personne soit approuvée en conseil 
municipal mais dans un groupe de 3 à un moment il n’y a plus de groupe pendant un moment. Je suis 
d’accord qu’on ne peut pas faire des groupes de 1 mais peut-être que la limite de 2 serait plus … 
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Madame SLIMANI 

Le choix a été porté à 3. A 2 on est un binôme, on n’est pas forcément un groupe. Après, quand bien 
même il y ait des démissions, il y a des listes et les personnes remontent et sont installées au conseil 
municipal suivant. Donc normalement il y a suffisamment de personnes dans les listes pour pouvoir venir 
compléter s’il y avait, dans une des listes, une démission. Le temps d’une installation, cela ne changerait 
pas l’impact sur la constitution des groupes.  
 
Monsieur RENELIER 

J’avais préparé quelques amendements. J’avoue que le début de ce conseil municipal m’a fortement 
rassuré parce que nous avons eu la chance de parler des évènements de Samuel PATY et des autres 
évènements. Et donc j’avais souhaité émettre un vœu ou amendement qui était de rappeler quelques 
bases dans notre démocratie, la liberté d’expression cela me parait important pour que chacun se les 
réapproprie à l’occasion du règlement intérieur. C’est justement aussi de rappeler certaines choses à tout 
le monde, la liberté de conscience, l’égalité entre les hommes et les femmes, le respect et la bienveillance 
dans les échanges, qui ont encore ce soir été de qualité, et la fraternité avec le refus du communautarisme 
qui me parait aussi un point important avec les évènements qui se passent. 
 
Madame SLIMANI 

J’entends les éléments, après ils n’ont pas forcément vocation à se retrouver dans un règlement qui donne 
et qui pose uniquement le cadre. On peut, et je le partage, que nous puissions avoir, au cours du mandat, 
des échanges. Il y aura d’autres moments, comme ceux que nous avons vécus ce soir, qui permettront 
d’échanger. De toute manière quand il y a des sujets qui nous concernent tous, qui sont majeurs, nous 
pourrons prendre le temps d’en discuter ensemble, soit en début de conseil municipal, soit en fin de conseil 
municipal, mais je ne vois pas forcément l’intérêt de l’écrire dans le règlement intérieur qui donne 
uniquement le cadre. Après, ce sont des échanges en confiance, en sérénité, que nous devons, élus 
municipaux, devoir respecter dans le cadre de notre mandat.   
 
Monsieur RENELIER 

Si vous le permettez j’avais quelques autres remarques. Dans ces remarques générales, vous me dites 
que ce n’est pas forcément le cadre, donc je ne voudrais pas ennuyer l’ensemble de l’auditoire, mes chers 
collègues, mais je pense qu’il y a aussi des devoirs dans la gouvernance qu’il est bon de rappeler, donc 
ce sera peut-être l’occasion d’un travail ensemble. Je ne remets pas en cause la gouvernance mais c’est 
important de pouvoir échanger pour que tout le monde se l’approprie bien.  
Pareil, sur la loyauté et la transparence, je pense qu’il y a des choses qu’il faudra peut-être échanger, en 
dehors de ce sujet, mais comme c’est le règlement intérieur, pour moi, c’était l’occasion aussi de parler 
de ces sujets. Cela me parait important dans ce cadre-là. 
Et aussi, sur le suivi des délégations. C’est important d’avoir un suivi des délégations mais aussi on a 
souvent des petits points ponctuels mais on n’a pas une certaine vision d’ensemble. En général, on fait 
un plan d’action général sur du long terme et ce serait bien d’avoir, pour des gens qui ont des délégations, 
un plan sur une durée éventuellement du mandat ou des plans plus courts, sur des actions très 
ponctuelles. Je pense que ce serait bien, et cela peut être l’occasion du règlement intérieur de rappeler 
quelques bases d’organisation. 
 
Madame SLIMANI 

L’organisation de la majorité nous concerne nous. Je suis désolée mais pour le coup elle ne vous concerne 
pas. C’est le maire qui délègue, qui fait le choix de déléguer. Dans les délégations que j’ai accordées à 
l’ensemble des élus de la majorité, il y a une feuille de route, dans le cadre du programme, que nous 
avons collectivement portée lors des précédentes élections. Chacun ici qui a une délégation sait ce qu’il 
aura à porter sur les 6 prochaines années, les 5 prochaines années parce que le temps passe. C’est 
quelque chose qui est établi, c’est du fonctionnement interne entre le maire et les élus délégués. Après 
dans ce qu’on indiquait précédemment, dans le cadre de la discussion que l’on a pu avoir concernant les 
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orientations budgétaires et les présentations de budget, à ce moment-là de toute façon, au regard des 
délégations, les élus seront amenés à venir présenter et à présenter ce qui sera mis en place dans les 
services dont ils ont la délégation. 
 
Monsieur RENELIER 

J’ai encore un point. J’ai un point qui me parait important c’est le point où vous dites « la ville a équipé 
chaque conseiller municipal d’un ordinateur doté d’une messagerie personnelle et d’applications 
permettant la dématérialisation du conseil municipal ». Je suis bien conscient que le service informatique 
utilise aujourd’hui les logiciels qu’ils connaissent et respectent les directives reçues. Ils n’ont pas le choix. 
Je sais aussi que Madame JALLET, vous-même, je ne vois pas Monsieur VILLOING mais il était présent, 
vous avez vraiment travaillé pour que nous essayons de montrer les enjeux des modifications très 
importantes qui se passent à la collectivité dans le numérique. Quand on regarde la messagerie, je me 
permettrai de vous apporter la feuille tout à l’heure, elle dit très clairement « chiffrement non fiable, la 
connexion de ce site possède un niveau de chiffrement trop bas, il n’est pas privé, n’importe qui est en 
mesure d’afficher vos informations, ou de modifier le comportement du site Web. » Des informations 
envoyées sur internet sans chiffrement peuvent être vues par d’autres personnes durant leur transit. C’est 
typiquement ce genre de choses que l’on ne souhaite pas. Le facteur n’ouvre pas vos courriers, il est 
assermenté pour cela, il ne fait pas copie de vos échanges. Le facteur ne retenait pas la diffusion du 
courrier en fonction du récipiendaire, c’est tout à fait possible aujourd’hui. Le facteur ne vous envoie pas 
non plus de publicité en fonction de vos emails, parce que vos emails passent dans des fournisseurs 
d’accès internet qui regardent le contenu etc. Donc, je pense qu’il serait intéressant, dans le cadre de la 
réflexion générale, peut-être au niveau de la métropole à ce niveau-là, de prendre conscience que les 
logiciels que l’on utilise aujourd’hui ne sont pas conformes à la décision de la cour de justice européenne 
du mois d’octobre, je vous en ai parlé en conseil municipal l’autre jour, entre autres parce qu’ils sont jugés 
conformes au Shield Act qui permet de faire des échanges, entre autre avec le territoire américain. Et c’est 
l’occasion de rappeler à tout le monde que ce n’est pas du tout anodin aujourd’hui ces outils informatiques 
pour moi. C’est pour cela que c’est important de le prendre en compte. Je sais que vous partagez, pour 
un certain nombre, ces mêmes préoccupations, mais il est important de les partager. Vous voyez, pour 
l’humour, vous montrez que vous êtes une femme puissante sur Facebook donc je pense que vous aurez 
la puissance peut-être d’essayer de faire modifier ces choses au niveau du conseil métropolitain. 
 
Madame SLIMANI 

Je ne m’engagerai pas à ce point-là. Les éléments que vous indiquez, je suis intéressée à ce que vous 
nous les communiquiez parce que ce ne sont pas des éléments dont j’ai forcément connaissance. Pour 
avoir effectivement la messagerie et l’ensemble des logiciels qui permettent et qui vont permettre, parce 
que là encore jusqu’à la fin de l’année il y a les 2 pour les élus, en dématérialisé via Idelibre et encore en 
papier jusqu’à la fin de l’année, mais à partir de janvier il n’y aura plus que les versions numériques sur 
Idelibre pour avoir accès aux documents des commissions et du conseil municipal, via les outils fournis 
par la collectivité sur lesquels effectivement la DSI peut intervenir. Nous pourrons toujours regarder et aller 
plus loin dans la sécurisation des outils mis à disposition des élus, outils numériques mais aussi logiciels, 
comme vous le soulignez. 
 
Monsieur RENELIER 

Puisque vous parlez de Idelibre, je pense qu’il est aussi important dans les documents, j’utilise Idelibre 
dans le cadre de la métropole, lire un document papier cela a aussi des qualités. Je comprends bien qu’on 
ne peut pas tout imprimer mais avoir un document papier permet de travailler sur certaines choses plus 
rapidement, il ne faut pas l’oublier. Si on ne peut pas avoir de document papier, au moins avoir un logiciel 
sur lequel on puisse faire de la recherche de texte puisque par exemple les documents que vous nous 
envoyez en PDF sont des documents qui sont un scan. Dans ce scan on ne peut pas aller rechercher des 
mots. C’est pour l’efficacité globale de tout le monde, ce n’est pas un sujet personnel. Je vous incite à 
regarder s’il n’y a pas une solution sur l’efficacité des outils que vous êtes en train de nous fournir et 
éventuellement même pouvoir avoir un document open-document en tant que format, ce qui permet de 
travailler plus facilement tous ensemble. 
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Madame SLIMANI 

C’est noté Monsieur RENELIER. 
 
 
La proposition est adoptée par 28 voix pour, 1 voix contre (Monsieur ROBIN) et 3 abstentions 
(Messieurs RENELIER, JAVOY et RAGEY). 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
Et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 7 décembre 2020 
 
 
2020/169 - APPROBATION D’AVENANTS DE PROROGATION AUX CONVENTIONS 
D’ABATTEMENT DE LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES AVEC CDC 
HABITAT ET SCALIS  

Madame GIRARD 

Je vais faire un bref rappel pour indiquer que le Contrat de Ville a été signé le 17 décembre 2015 pour 
une durée de 5 ans, donc jusqu’en 2020. Il concerne 10 quartiers prioritaires de la métropole. Pour la ville 
de Saint-Jean de Braye, il s’agit du quartier du Pont Bordeau. 
Ce Contrat de Ville a été prorogé jusqu’en 2022. Le Contrat de Ville a permis un travail de partenariat avec 
les 7 bailleurs et il se concrétise par un protocole d’engagement dont un certain nombre en matière 
d’amélioration du cadre de vie. Ce document ouvre droit à un abattement de 30 % de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties situées en géographie prioritaire. Des conventions ont donc été signées avec les 
bailleurs et elles courent jusqu’à la fin 2020. 
Afin de continuer à bénéficier de cet abattement en 2021 et 2022, des avenants doivent être conclus par 
bailleurs et par commune et cosignés par l’Etat et Orléans Métropole, en tant que copilotes du Contrat de 
Ville. 
Quels sont les contreparties de l’abattement ? Elles prennent la forme de mesures renforcées d’entretien 
des parties communes sur ces quartiers, de remise en état des logements, de service de proximité, de 
gestion des déchets, de développement de chantiers éducatifs, d’actions de développement social. Il y a 
un certain nombre d’actions qui sont listées et ces dispositions font l’objet d’un bilan annuel. 
Le bilan de l’année 2019 projeté a été réalisé et présenté au comité de pilotage du Contrat de Ville. Il s’agit 
du quartier du Pont Bordeau. Le montant des sommes consacrées à tous ces engagements sur le quartier 
du Pont Bordeau représente 64 387 € et la partie bleue sur le schéma correspond au renforcement de la 
présence du personnel de proximité. Pour illustrer cet élément, il s’agit de la présence de 2 gardiens sur 
les immeubles gérés par la société Scalis. Il est indiqué dans le bilan que c’est la part la plus élevée 
affectée à cette action sur le département. Cela signifie que Scalis a mis vraiment beaucoup de moyens 
pour apporter cette aide au niveau du quartier. Et c’est effectivement très sensible au Pont Bordeau 
puisque les gardiens sont vraiment des personnes ressources, qui participent à l’animation du quartier et 
qui participent à sécuriser les résidences. Les autres parties concernent des travaux d’amélioration du 
logement, la gestion des déchets. 
Je répète la somme de 64 387 € pour le Pont Bordeau, et  sur la métropole c’est une somme de 
2 400 000 € qui est consacrée par les bailleurs à tous ces engagements.  
 
Madame GIRARD donne lecture du rapport 

Le décret du 30 décembre 2014 fixe la liste des 1 300 quartiers prioritaires de la politique de la ville situés 
en France métropolitaine. Sur le territoire d’Orléans Métropole, ces quartiers sont au nombre de 10, 
répartis sur 4 communes et le patrimoine de 7 bailleurs. Pour la ville de Saint-Jean de Braye, il s’agit du 
quartier de Pont Bordeau.  
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Un travail partenarial a permis d’aboutir le 17 décembre 2015 à la signature du contrat de ville 2015-2020, 
prolongé jusqu’en 2022 par un protocole d’engagements renforcés et réciproques, par lequel les 
partenaires ont fixé un certain nombre d’objectifs, notamment en matière d’amélioration du cadre de vie. 
 
Au terme de l’article 1388 bis du code général des impôts, la signature de ce document par les bailleurs 
sociaux ouvre droit à un abattement de 30 % de la base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) des logements situés en géographie prioritaire (hors logements financés en PLI). Cet 
abattement est compensé aux collectivités par l’Etat à hauteur de 40 %. 
 
Cet abattement a fait l’objet de contreparties formalisées de la part des bailleurs dans des conventions 
signées en 2016 et courant jusqu’à fin 2020 : renforcement des moyens de gestion de droit commun et 
mise en œuvre d’actions spécifiques dans les quartiers en lien direct avec le patrimoine des bailleurs.  
 
Si plusieurs dispositions prévoient de faire bénéficier le logement social d’abattement de ce type, ce 
mécanisme de compensation par l’Etat et d’engagements formalisés par les bailleurs est unique. 
 
Afin de continuer à bénéficier de cet abattement en 2021 et 2022, des avenants de prorogation aux 
conventions d’abattement doivent être conclus par bailleur, par commune et cosignés par l’Etat et Orléans 
Métropole, en tant que copilotes du Contrat de Ville. 
 
Les avenants de prorogation détaillent :  

• les logements concernés par cet abattement,  
• le montant de celui-ci,  
• l’identification des moyens de gestion de droit commun, 
• l’engagement du bailleur concerné au travers d’un plan d’action triennal qui concerne uniquement 

son patrimoine, 
• les modalités d’évaluation annuelle. 

 
Les plans d’actions biennaux sont élaborés sur la base : 

• du bilan des actions ordinaires menées par les bailleurs sur les quartiers, 
• des bilans annuels des conventions d’abattement, 
• des dysfonctionnements identifiés. 

 
Les contreparties de l’abattement prennent notamment la forme de mesures renforcées d’entretien des 
parties communes, de remise en état des logements et des bâtiments et de service de proximité, de 
gestion des déchets et des encombrants et de sensibilisation à cette thématique, de développement de 
chantiers éducatifs, d’actions de développement social et d’amélioration du cadre de vie.  
 
Ces avenants feront l’objet d’un bilan annuel afin de vérifier la mise en œuvre des engagements des 
bailleurs sur les quartiers. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver l’avenant 1 à la convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
à passer entre CDC Habitat, la commune de Saint-Jean de Braye, l’Etat et Orléans Métropole ayant pour 
objet de renforcer les moyens de gestion de droit commun du bailleur et de mettre en œuvre des actions 
spécifiques liées à son patrimoine sur le quartier Pont Bordeau, pour les années civiles 2021 et 2022. 
 
- d’approuver l’avenant 1 à la convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 
à passer entre Scalis, la commune de Saint-jean de Braye, l’Etat et Orléans Métropole ayant pour objet 
de renforcer les moyens de gestion de droit commun du bailleur et de mettre en œuvre des actions 
spécifiques liées à son patrimoine sur le quartier Pont Bordeau, pour les années civiles 2021 et 2022. 
 
- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer les avenants. 
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******************** 

 
Madame PRIGENT 

J’avais soulevé en commission, j’avais été très surprise de la part qui était réservée à l’animation, le lien 
social, le vivre ensemble parce que c’est souvent vers là que sont fléchés les fonds TFPB. Je remercie 
les membres de la commission qui m’ont expliqué quel était le rôle du personnel de proximité et qui 
contribuait en fait à cette animation, et du coup c’était sur la masse salariale qu’était déporté cet enjeu, ce 
que je n’avais pas perçu moi sur la base de la présentation des documents. Merci encore.  
 
 
La proposition est adoptée par 30 voix pour et 2 abstentions (Madame BOURET et Monsieur 
ROBIN). 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 2 décembre 2020 
Et de l’affichage le : 2 décembre 2020 
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ÉTAT DES DÉCISIONS  

 
 
 
Vu l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par le maire en vertu de 
cette délégation, 
 
Le conseil municipal prend note des décisions suivantes : 
 
Vu la délégation accordée au maire par délibération n°2020/040 du 28 mai 2020 
 
 
Décision n°2020/134 du 20 octobre 2020 : Un avenant est passé avec l’association THEATRACTION, 
9 rue de la Croix des Haies – 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE, pour ajouter les week-ends d’occupation 
du théâtre de la saison culturelle 2020/2021 à l’article 1 de la convention et pour compléter l’article 5 sur 
le respect du protocole sanitaire COVID- 19. 
 
Décision n°2020/142 du 14 octobre 2020 : Les honoraires d'un montant de 313 € TTC, relatifs à une 
consultation juridique, sont à régler à la SELARL CASADEI-JUNG – 10 boulevard Alexandre Martin - 
45000 ORLEANS. 
 
Décision n°2020/143 du 14 octobre 2020 : Les honoraires d'un montant de 313 € TTC, relatifs à une 
consultation juridique, sont à régler à la SELARL CASADEI-JUNG – 10 boulevard Alexandre Martin - 
45000 ORLEANS. 
 
Décision n°2020/144 du 14 octobre 2020 : Les honoraires d'un montant de 720 € TTC, relatifs à une 
consultation juridique, sont à régler à la SELARL CASADEI-JUNG – 10 boulevard Alexandre Martin - 
45000 ORLEANS. 
 
Décision n°2020/145 du 16 octobre 2020 : Une convention de partenariat ayant pour objet la 
programmation d’une conférence sur le harcèlement scolaire est passée avec la ligue de l’enseignement 
du Loiret – 371 rue d’Alsace – 45160 Olivet. Ces actions s’adressent aux collégiens, ainsi qu’à leurs 
familles, aux parents d’élèves ou aux professionnels. Cette convention est conclue pour le mercredi 14 
octobre 2020 de 18h à 22H30 à la salle des fêtes. La ville apporte un soutien financier de 400 euros TTC.  
 
Décision n°2020/146 du 20 octobre 2020 : Une convention est passée avec l’association ART’ BRAYE 
dont le siège social est domicilié - 106 rue de la Bissonnerie - 45800 Saint-Jean de Braye pour la mise à 
disposition gracieuse de la salle d’exposition et de la salle de réunion du château des Longues Allées du 
jeudi 5 novembre 2020 au dimanche 29 novembre 2020. 
 
Décision n°2020/077 du 20 octobre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Marie (Emmanuel) LESEIGNEUR, une concession d’une durée de 15 
ans, à compter du 15 octobre 2020, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture 
située Carré D - Ilot DB - Tombe n° 38 - N° de registre 3917 - Tarif 88€. 
 
Décision n°2020/078 du 20 octobre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Benoit DUCREUX et de Madame Anne DUCREUX, une concession d’une 
durée de 50 ans, à compter du 16 octobre 2020, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder 
la sépulture située Carré D - Ilot DAD - Tombe n° 05 - N° de registre 3918 - Tarif 570 €. 
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Décision n°2020/079 du 20 octobre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Monsieur Paul MAGI, le renouvellement de la concession d’une durée de 30 ans, en 
date du 19 octobre 2020 pour valoir à compter du 09 février 2020, d’une superficie de deux mètres carrés 
située Carré B - Ilot BP - Tombe n° 17 - N° de registre 3919 - Tarif 209 €. Cette concession est octroyée 
au titre du renouvellement de la concession accordée le 9 février 1960 puis renouvelée le 9 février 1990. 
 
Décision n°2020/080 du 23 octobre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Monsieur et Madame Julien LAMBELIN-FISSELIER le renouvellement de la concession 
d’une durée de 30 ans, en date du 19 octobre 2020 pour valoir à compter du 24 avril 2020, d’une superficie 
de deux mètres carrés située Carré C - Ilot CN - Tombe n° 06 - N° de registre 3920 - Tarif 209 €. Cette 
concession est octroyée au titre du renouvellement de la concession accordée le 24 avril 1990. 
 
Décision n°2020/081 du 23 octobre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du Vieux 
Bourg, au nom de Monsieur Paul GOTTHOLD, le renouvellement de la concession d’une durée de 30 
ans, en date du 20 octobre 2020 pour valoir à compter du 17 décembre 2020, d’une superficie de deux 
mètres carrés située Carré C - Ilot CO - Tombe n° 04 -N° de registre 3921 - Tarif 209 €. Cette concession 
est octroyée au titre du renouvellement de la concession accordée le 17 décembre 1990. 
 
Décision n°2020/147 du 23 octobre 2020 : Une subvention d’un montant de 16 362,66 € est demandée 
à la Région Centre Val de Loire pour l’acquisition de quatre brûleurs thermiques et d'un désherbeur eau 
chaude dans le cadre de la Stratégie Régionale pour la Biodiversité du « Contrat Régional de Solidarité 
Territoriale ». 
 
Décision n°2020/148 du 20 octobre 2020 : Un acte modificatif n°2, sans impact financier, ayant pour 
objet l’ancienne piscine du Petit Bois – Création d’un skate park – mission d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage en ingénierie structure, est passé avec l’Entreprise BSI – 56 rue de Paris – 77140 NEMOURS. 
L’acte modificatif a pour objet de procéder à la prolongation de la durée du marché jusqu’à la réception 
définitive des travaux suite au sinistre occasionné au plancher du bâtiment lors des travaux de démolition 
de chape réalisés par le titulaire du lot n°1, ayant induit un retard de quinze semaines sur le planning de 
réalisation des autres travaux tous corps d'état.  
 
Décision n°2020/149 du 20 octobre 2020 : Un acte modificatif n°2, sans impact financier, ayant pour 
objet l’ancienne piscine du Petit Bois – Création d’un skate park – mission d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage en ingénierie électrique, est passé avec l’Entreprise GT2E – 60 route d’Olivet – 45100 
ORLEANS. L’acte modificatif a pour objet d’une part de procéder à la prolongation de la durée du marché 
jusqu’à la réception définitive des travaux suite au sinistre occasionné au plancher du bâtiment lors des 
travaux de démolition de chape réalisés par le titulaire du lot n°1, ayant induit un retard de quinze semaines 
sur le planning de réalisation des autres travaux tous corps d'état. D’autre part, il corrige une erreur 
matérielle à l’article E2de l’acte d’engagement : il convient de lire 9 565,00 € HT au lieu de 9 575,00 € HT. 
 
Décision n°2020/150 du 2 novembre 2020 : Une convention est passée avec l'association « Orchestre 
Symphonique du Loiret» - 29 rue Bernard Million – 45140 SAINT-JEAN DE LA RUELLE, pour 
l’organisation de deux représentations du concert de sortie de stage de ses élèves le vendredi 23 octobre 
2020 à 18h30 et 20j30. En contre partie, la ville met à disposition gracieusement la salle des fêtes de 
Saint-Jean de Braye. 
 
Décision n°2020/151 du 4 novembre 2020 : Un avenant à la convention de mise à disposition, à titre 
gratuit, précaire et révocable, est passé avec l’association CHAPITRE 2, pour un local situé 36 rue de la 
Planche de Pierre à Saint-Jean de Braye, pour prolonger la durée de la mise à disposition de un (1) an et 
deux (2) mois à compter du 1er juillet 2020, prenant fin le 31 août 2021. 
 
Décision n°2020/082 du 3 novembre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Madame Valérie RODRIGUEZ née ASSELINEAU, une concession d’une durée de 
50 ans, à compter du 24 octobre 2020, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la 
sépulture située Carré D - Ilot DW - Tombe n° 61 - N° de registre 3922 - Tarif 570 €. 
 
Décision n°2020/083 du 3 novembre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du 
Vieux Bourg, au nom de Monsieur Luis RUA, le renouvellement de la concession d’une durée de 15 ans, 
en date du 26 octobre 2020 pour valoir à compter du 26 novembre 2020, d’une superficie d’un mètre carré 
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située Carré C - Ilot CT - Tombe n° 01 - N° de registre 3923 - Tarif 88 €. Cette concession est octroyée 
au titre du renouvellement de la concession accordée le 26 novembre 1990 puis renouvelée le 26 
novembre 2005. 
 
Décision n°2020/152 du 6 novembre 2020 : Un acte modificatif N°1 au marché n°19043R1000, dans le 
cadre des prestations de nettoyage de divers bâtiments et équipements, lot n°3 – diverses salles et 
sanitaires publics, est passé avec l’Entreprise ORLEANS INSERTION EMPLOI – 10 avenue de Wichita – 
B.P. 92914 – 45029 ORLEANS CEDEX 1. L’acte modificatif a pour objet d’arrêter le montant global et 
forfaitaire pour l’année 2020 compte tenu de la période de confinement imposée par le gouvernement 
dans le cadre de la crise sanitaire. Ainsi, le montant en moins-value étant fixé à 6 194,27€ HT (non soumis 
à TVA), le montant du marché, pour l’année 2020, est arrêté à la somme de 36 280,93 € H.T. (non soumis 
à TVA). 
 
Décision n°2020/084 du 7 novembre 2020 : Est reprise par la commune de Saint-Jean de Braye, au 
cimetière du Vieux Bourg, la concession suivante dont le terme est arrivé à échéance et qui n’a pas fait 
l’objet de décision de renouvellement de la part du concessionnaire ou des ayants droit : 
Carré B - Ilot BH – Tombe 28. 
 
Décision n°2020/085 du 7 novembre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Madame Geneviève DI NUNZIO née RICHARDOT, une concession d’une durée de 
30 ans, à compter du 4 novembre 2020, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la 
sépulture située Carré D - Ilot DW - Tombe n° 62 - N° de registre 3924 - Tarif 209 €. 
 
Décision n°2020/086 du 7 novembre 2020 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du 
Vieux Bourg, au nom de Madame Marguerite BELLAHMAR née GOETZMANN, le renouvellement de la 
concession d’une durée de 15 ans, en date du 04 novembre 2020 pour valoir à compter du 05 janvier 
2020, d’une superficie de deux mètres carrés située Carré C - Ilot CJ - Tombe n° 10 - N° de registre 3925 
- Tarif 88 €. Cette concession est octroyée au titre du- renouvellement de la concession accordée le 05 
janvier 1990 pour 30 ans. 
 
Décision n°2020/153 du 9 novembre 2020 : Un avenant est passé avec l’association « MATULU », 46 
Ter rue Sainte-Catherine – 45800 ORLEANS, pour ajouter un créneau horaire, les week-ends 
d’occupation du théâtre de la saison culturelle 2020/2021 à l’article 1 de la convention et pour compléter 
l’article 5 sur le respect du protocole sanitaire COVID- 19. 
 
Décision n°2020/154 du 9 novembre 2020 : Une subvention est demandée au Conseil Départemental 
du Loiret au titre de l’appel à projet d’intérêt communal 2021 pour les travaux d'extension du parc des 
Longues Allées situé rue Jeanne d'Arc à Saint-Jean de Braye. 
 
Décision n°2020/155 du 19 novembre 2020 : Un avenant au contrat de prestation est passé avec 
l’association « COMPAGNIE CHARABIA », 14 rue de l’Arche sèche – 44000 NANTES, pour, d’une part, 
reporter les 2 représentations du spectacle « Je suis plusieurs » du mercredi 8 avril 2020 au mercredi 2 
décembre 2020 et d’autre part, fixer les modalités à mettre en œuvre dans le cadre de la crise sanitaire 
liée à l’épidémie COVID-19. 
 
Décision n°2020/156 du 16 novembre 2020 : Une convention est passée avec la Ville de Marigny les 
Usages pour la mise à disposition d'un terrain stabilisé au complexe sportif du Petit Bois situé impasse du 
Petit bois. La durée de la convention est du 1er octobre 2020 au 15 avril 2021. 
  
Décision n°2020/157 du 19 novembre 2020 : Un contrat de prestation ayant pour objet la représentation 
du spectacle « Centre mètres papillon », est passé avec l’association « Collectif Colette », 5 rue Crespin 
du Gast – 75011 Paris, pour un montant de 3364,61 euros TTC. Le contrat est conclu pour le mardi 17 
novembre à 18H30 à la salle des fêtes.  
 
Décision n°2020/158 du 19 novembre 2020 : La présente décision abroge la décision n° 2017/226 du 3 
octobre 2017. La ville de Saint-Jean de Braye a décidé de mettre à la disposition des entreprises deux 
pages du magazine Regards, consacrées à la publicité. Les recettes permettront de couvrir une partie des 
dépenses d’édition du magazine. Les tarifs sont fixés en fonction du format et du nombre d’encarts. Les 
tarifs proposés à compter du 1er janvier 2021, sont les suivants (prix euro HT) : 
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Format Page 

280x210 
Emplacement 1 parution 2 à 5 parutions 

 
6 à 10 parutions  

1 page - 270x200 2 ème de couv 1 440 1 296 1 224 

3 ème de couv 1 440 1 296 1 224 

1/2 page - 200x130 2 ème de couv 720 648 612 

3 ème de couv 720 648 612 

1/4 page - 95x130 2 ème de couv 360 324 306 

3 ème de couv 360 324 306 

1/8 page - 95 x 60 2 ème de couv 180 162 153 

3 ème de couv 180 162 153 

 
 
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le vendredi 18 décembre 2020, salle du conseil municipal, à 
18h00. 
 
 
Madame SLIMANI 

Samedi prochain nous serons le 5 décembre, journée nationale d’hommage aux morts pour la France de 
la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie, en mode restreint, une fois encore. Nous 
serons 5. Nous avons, comme nous l’avons fait précédemment, proposé à ce qu’il y ait un représentant  
de chacune de vos listes, sur ce moment-là. Nous aurons, cette fois-ci, la présence d’anciens combattants, 
en nombre restreints également, mais sans public. Merci de faire le retour au cabinet sur votre présence 
ou non.  
 
 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
 

L’ordre du jour étant épuisé,  
la séance est levée à 22H10. 

 
ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
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I. Contexte macroéconomique : une incertitude radicale 

 

Les orientations budgétaires pour cette fin d’année 2020 et dans le cadre de la préparation du Budget primitif 
2021 sont évidemment marquées par le contexte économique inédit créé par la pandémie de COVID-19. 

Le trait à l’évidence le plus saillant de ce contexte est l’incertitude radicale dans laquelle ces orientations 
sont tracées et dans laquelle, donc, les prévisions budgétaires des uns et des autres vont pouvoir s’établir1.  

Et comme n’importe quel agent économique, et puisqu’il faut agir (et en l’occurrence budgéter les actions et 
les productions du service public communal pour l’année 2020), il s’agit néanmoins de se baser sur une 
connaissance de ce contexte, et bâtir nos prévisions en sachant, non pas qu’elles sont risquées, mais bien 
incertaines2. 

Ceci est d’autant plus vrai que, au moment où ce rapport budgétaire s’écrit, un nouveau confinement vient 
d’être décidé, qui invalide en grande partie les scenarios de reprise et/ou de relance qui étaient encore 
espérés en début d’automne et sur lesquels, notamment, le projet de Loi de Finances a été bâti. 

S’il est donc plus que jamais nécessaire d’inscrire nos décisions budgétaires dans une connaissance, sinon 
experte, du moins éclairée du contexte macroéconomique, il est tout aussi nécessaire de garder à l’esprit 
que les aléas forts auxquels ce contexte est soumis exigera vraisemblablement des révisions budgétaires 
régulières au cours de l’exercice 2021. 

A) Croissance 

1) Derrière la crise sanitaire, un choc macroéconomique d’une ampleur sans précédent…. 

Le premier élément de contexte qu’il faut évidemment aborder est connu de tous : c’est l’arrêt brutal de la 
production au printemps 2020 (qui, nous l’illustrerons, n’est évidemment pas sans conséquence sur les 

comptes financiers des agents, sur 
l’emploi, les prix, et les dynamiques 
macroéconomiques enclenchées). 

Pour mesurer l’ampleur du choc, il 
suffit de comparer les pertes de 
production connues à l’occasion des 
grandes crises restées dans nos 
mémoires : celles, récentes de 2008-
2009 (crise dite « des subprimes ») 
ou de 2001 (éclatement de la bulle 
internet) ou plus anciennes comme la 
crise du SME du début des années 
1990, les crises pétrolières des 
années 1970. On observe (Graphique 
1) que le choc est sans commune 
mesure : là où la crise de 2008-2009 
avait entrainé une chute de PIB de 

2,5%, similaire à celle du premier choc pétrolier ou des conséquences du mois de grève du printemps 1968, 

                                                           
1 La théorie de la décision a fait très tôt une différence, avec Frank Knight (1921), entre la notion de risque et celle 

d’incertitude : le risque s’apparente à une situation dans laquelle les évènements futurs 
sont connus et probabilisables ; l’incertitude renvoie à une situation beaucoup plus floue où les évènements futurs ne 

sont pas connus et probabilisables. 
2 Même dans une situation d’incertitude, un individu a la possibilité de former une probabilité subjective sur 
l’occurrence (ou non) d’un évènement futur. Il s’agit alors de prendre en compte des probabilités, non plus objectives, 
mais subjectives (c’est-à-dire basées sur les croyances de celui qui les formule). 
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la pandémie et le confinement qui en est suivi a provoqué, au trimestre 2 de l’année en cours, un recul de 
près de 19 points de PIB !  

2) … évidemment aggravé par le confinement et la sévérité des mesures mises en œuvre 

Bien évidemment cet arrêt a été brutal en raison de l’épisode de confinement et des restrictions à la 
circulation et donc à l’activité économique qui s’en sont suivies. D’ailleurs, et là encore sans surprise, on 

constate, en comparaison 
internationale,  une corrélation 
forte entre la sévérité des 
mesures adoptées (mesurée par 
la construction d’un « indice de 
restriction ») et la chute 
d’activité (graphique 2). Les pays 
qui ont peu ou pas confiné (on 
pense à la Suède) ont connu une 
chute d’activité plus limitée que 
les pays comme la France ou 
l’Italie qui ont adopté un 
confinement total.  

Pour autant, on voit aussi que 
certains points du nuage 
s’éloignent de la droite de 
corrélation : à niveau de 
restriction identique, l’impact 
est également différencié en 
fonction, notamment de la 
composition sectorielle des 

productions nationales, de l’exposition au commerce international,… 

3) … et qui a un impact différencié selon les agents économiques 

Cette chute de la production, cet arrêt de l’activité, dès lors qu’il signifie une chute dans la capacité de 

l’économie à produire des richesses, et donc à générer des revenus, a évidemment un impact sur les positions 

financières des agents. Et cet impact est évidemment fortement différencié, et caractéristique de la présente 

crise. On voit ainsi sur le tableau 1 que ce sont les entreprises et les administrations publiques qui ont le plus 

souffert de cet épisode. Les premières, car évidemment, elles ont été « en première ligne » en dépit des 
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dispositifs d’aide qui ont pu être mis en place par l’Etat et les différents niveaux de collectivités locales. Les 

Administrations publiques car elles ont aussi été impactées comme « producteurs » de services publics, mais 

aussi en raison de la forte impulsion budgétaire donnée par l’Etat pour éviter un effondrement plus 

dramatique encore, notamment sur le plan de l’emploi (financement des mesures de chômage partiel). 

On constate à cet égard que les 

ménages, eux, voyant leurs revenus 

maintenus en dépit de l’arrêt de la 

production et du fort ralentissement de 

leur consommation, ont accumulé une 

forte épargne. Cette thésaurisation, 

dont rien ne garantit encore qu’elle se 

muera en capacité de financement, est 

évidemment une caractéristique de 

cette crise : cette crise n’est pas une 

crise de la dette, ni privée (comme en 

2008), ni publique (comme en 2013). Les 

conditions de sortie de cette crise seront 

donc différentes : un des enjeux sera le 

retour de cette épargne dans le circuit 

économique, soit en consommation, 

soit en financement d’investissements. On remarque par ailleurs (graphique 3) que ce phénomène est 

évidemment constaté dans tous les pays développés, avec néanmoins des ordres de grandeur pouvant aller 

de 1 à 3, en fonction de l’impact de la crise sur les revenus des agents. 

On constate à cet égard que 

l’impact sur les revenus 

disponibles des agents a lui aussi 

été contrasté selon les 

économies. Les pays de l’Europe 

du Sud se caractérisent de 

nouveau par l’ampleur du choc 

subi, avec notamment des 

ménages davantage pénalisés. 

Le Royaume-Uni se caractérise 

par la quasi-absence d’impact 

sur les entreprises, et 

l’Allemagne par une légère 

hausse du revenu disponible des 

ménages. 
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B) Emploi : un chômage qui continue de baisser en trompe l’œil

1) Le chômage temporairement revenu à son niveau d’équilibre 

Evidemment, un premier effet attendu de l’arrêt de la production et du ralentissement de la croissance que 

cet arrêt inaugure, est celui sur l’emploi. La crainte est notamment, depuis le printemps, celle d’une explosion 

du chômage. Or ce n’est pas ce qui est observé, et le taux de chômage a continué de baisser au second 

trimestre 2020 vers ce qui semble être 

désormais son niveau d’équilibre structurel 

(aux alentours de 7%). Pendant la période 

de confinement, un grand nombre de 

personnes sans emploi ont interrompu 

leurs recherches (nous y reviendrons), 

conduisant, malgré la crise, à une baisse "en 

trompe l'oeil" au second trimestre de 0,7 

point du taux de chômage au sens du 

bureau international du travail (BIT), à 

7,1 %. Le taux de chômage est ainsi revenu 

à son niveau d’avant la crise de 2008. 

Selon l’INSEE, dans son point de 

conjoncture de septembre 2020, cet effet 

s'estomperait en grande partie au second 

semestre. Après une baisse de 715.000 

emplois au premier semestre, l'emploi 

salarié serait quasiment stable au second semestre sous deux effets opposés : 

- À la hausse, le rebond de l'activité se traduirait par un rebond modéré de l'emploi dans la plupart des 

secteurs, notamment sous la forme de contrats intérimaires et via la reprise d'embauches en contrats à durée 

déterminée. Ce serait notamment le cas dans l'industrie (hors matériels de transports) et le commerce. Dans 

la construction, le redressement de l'activité se traduirait surtout par un rebond de la main d'oeuvre 

intérimaire. Dans le secteur public, l'emploi rebondirait également, avec des embauches de contractuels et 

de vacataires qui avaient été suspendues au printemps. Le reconfinement qui vient d’être annoncé semble 

désormais hypothéquer cet effet. 

- À l'inverse, l'emploi continuerait de se contracter nettement dans les secteurs plus durablement 

affectés par la crise (matériels et services de transport, hébergement-restauration, services aux ménages 

dont les services culturels) : face à la réduction de leur activité, les entreprises de ces secteurs ne seraient 

plus en mesure de retenir toute la main-d’œuvre qu'elles avaient jusqu'à présent préservée de façon 

spontanée ou à travers le recours aux dispositifs d'activité partielle. 

Sous ces deux effets, et selon la prévision de septembre, le taux de chômage se serait établi autour de 9,5 %" 

de la population active fin 2020, soit 2,4 points de plus que mi-2020 et 1,4 point de plus qu'un an plus tôt.  

Cette prévision est maintenant largement sujette à caution, en raison du reconfinement et de la probable 

relance des dispositifs de financement d’activité partielle par l’Etat. On peut néanmoins craindre que les 

effets de persistance à long-terme seront, une fois ces dispositifs levés, d’autant plus marqués que la crise 

aura duré. Le chômage d’équilibre structurel du marché du travail en France s’en trouverait alors 

durablement rehaussé, avec les effets induits sur la croissance potentielle de l’économie française. 
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2) Principale contrepartie de la baisse du chômage, le halo autour du chômage s’envole au 

deuxième trimestre 

 

Parmi les personnes inactives au sens du BIT, 
2,5 millions souhaitent un emploi sans être 
considérées au chômage : elles constituent le 
halo autour du chômage. Leur nombre bondit 
de 767 000 par rapport à un premier trimestre 
2020 déjà en nette hausse (+44 000). La très 
forte augmentation du halo concerne 
principalement les personnes inactives qui se 
déclarent disponibles pour travailler mais ne 
sont pas en recherche active d'emploi 
(+709 000). La part du halo dans la population 
des 15-64 ans augmente ainsi de 1,9 point sur 
le trimestre (+2,2 points sur un an), à 6,0 %, 
son plus haut niveau depuis que l'Insee le 
mesure (2003). Cette hausse exceptionnelle 

représente la principale contrepartie de la 

baisse du chômage : parmi les personnes sans 

emploi souhaitant travailler, un grand 

nombre n'ont pas recherché activement un emploi du fait du confinement de la population et de l'arrêt de 

l'activité de nombreux secteurs, et de ce fait basculent du chômage vers son halo. 

Du fait de la nette baisse de l'emploi, la hausse du halo fait plus que compenser le recul du chômage. Ainsi, 
la part des personnes de 15-64 ans sans emploi et souhaitant travailler (au chômage et dans son halo) 
augmente de 1,2 point au deuxième trimestre 2020 et atteint son plus haut niveau depuis 2016 

 

3) Le taux d’emploi chute au deuxième trimestre 2020, plus particulièrement celui des 

jeunes 

Au final, un meilleur indicateur de l’état du marché du travail (et de la capacité de l’économie à mobiliser sa 
main d’œuvre) est, plus que le taux de chômage –qui est impacté par les taux d’activité où les états hybrides 
entre inactivité et chômage – est celui du taux d’emploi. 

En moyenne au deuxième trimestre 2020, le taux d’emploi des 15-64 ans a diminué de 1,6 point à 64,4 %, 

après une stabilité au premier trimestre. Il atteint son plus bas niveau depuis début 2017. Il diminue pour 
toutes les catégories d'âge et de sexe. La baisse est particulièrement marquée pour les jeunes (–2,9 points, 
à 26,6 %), dont le taux d'emploi atteint un plus bas historique depuis que l'Insee le mesure (1975). Elle est 
plus accentuée pour les hommes (–2,0 points) que pour les femmes (–1,2 point). 

Le concept d’emploi dans l'enquête Emploi se réfère aux critères du Bureau international du travail (BIT) : 
sont comptabilisées dans l'emploi les personnes ayant travaillé au moins une heure rémunérée pendant une 
période donnée, mais également les personnes n’ayant pas travaillé pour certaines raisons (congés 
rémunérés, arrêts-maladie, chômage partiel, etc. - dans certains cas, sous conditions de durée). Pendant 

cette période de crise sanitaire, un nombre inédit de salariés se sont trouvés en situation de chômage 

partiel ou d'arrêt de travail pour maladie ou garde d'enfant : ces personnes restent bien considérées 

comme en emploi. 

4) Le sous-emploi bondit à un niveau inédit du fait du chômage partiel 
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D'ordinaire, le sous-emploi concerne 
essentiellement les personnes employées 
à temps partiel qui souhaitent travailler 
davantage. Au deuxième trimestre 2020, 

le sous-emploi bondit pour atteindre 

20,0 % des personnes en emploi (+12,0 

points), un niveau inédit depuis que 

l'Insee le mesure (1990). Cette hausse est 
due à la très forte augmentation du 
nombre de personnes en emploi (à temps 
plein ou à temps partiel) qui déclarent des 
journées non travaillées en raison d'un 
chômage partiel, dans le cadre du 
dispositif exceptionnel d'activité partielle 
pour maintenir les salariés en emploi. 
L'augmentation de la part du sous-emploi 
touche aussi bien les femmes (+11,8 
points, à 21,4 %) que les hommes (+12,3 
points à 18,7 %). 

Conséquence de la forte hausse du nombre 
de jours d'absences au travail, avec pour 
principale raison le chômage partiel, le 

nombre moyen d'heures hebdomadaires 

travaillées par emploi recule de 12,9 % au 

deuxième trimestre 2020, après −4,8 % le 

trimestre précédent, portant à -18,0 % la 

baisse sur un an. 
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C) Prix, taux et politique monétaire : trappe à liquidités et péril déflationniste

 

Bien évidemment le choc récessif constaté à l’occasion de la crise 
de la covid-19 ne permet pas aux économies européennes de 
sortir du régime de (très) faible inflation qui est le leur depuis 
2008. Depuis le déclenchement de la crise des subprimes en effet, 
dans un contexte structurel déjà désinflationniste depuis le milieu 
des années 1980, les autorités monétaires ne parviennent plus à 
atteindre la cible d’inflation modérée qui sert d’ancrage à leur 
politique (2%). L’inflation sous-jacente s’est systématiquement 
située en deçà de cet objectif, en dépit de l’assouplissement 

considérable des politiques monétaires pour tenter de 
« reflater » les économies, d’éloigner le risque de 
bascule déflationniste, et de prendre en charge les 
crises successives de la dette. 

Aujourd’hui, les taux directeurs de la Banque Centrale 
Européenne et conséquemment les taux du marché 
interbancaire sont à des niveaux historiquement bas, 
atteignant même des niveaux négatifs inédits. Les taux 
d’intérêt à l’économie sont eux-aussi à des niveaux 
historiquement bas. 

Cette politique monétaire très souple, relayée depuis 
quelques années par une politique quantitative 
(quantitative easing) « non conventionnelle » n’a à ce 
stade pas l’effet escompté, ni sur la croissance, si sur 
l’inflation, et ne permet pas de sortir du régime de très 
faible inflation. 

La masse monétaire M3 a en effet poursuivi son 

accélération en avril dans la zone euro (+8,4% en 

glissement annuel, après +7,5% en mars), enregistrant 

sa plus forte croissance annuelle depuis le début de 

2009. Le rythme de progression mensuelle de l’agrégat 

monétaire, qui avait atteint, en mars, son niveau le plus 

élevé (+2,5% cvs) depuis la création de la zone euro, 

s’est toutefois assagi en avril (+1,2% cvs). Il  demeurait 

néanmoins trois fois supérieur à sa tendance de long 

terme (+0,4% m/m). 
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Si le crédit au secteur privé reste de très loin la première contrepartie de M3, le crédit aux administrations 

publiques a le plus fortement contribué à l’accélération de la masse monétaire depuis le début de l’année 

2020, sous l’influence notamment de l’intensification de son programme d’achat de titres souverains par 

l’Eurosystème (67 milliards d’achats cumulés en mars et en avril 2020). En dépit de cette forte croissance de 

la masse monétaire, l'estimation préliminaire publiée par Eurostat suggère un nouveau recul de l’inflation de 

la zone euro en mai 2020 (+0,1%, son plus faible niveau depuis juin 2016) sous l’effet des mesures de 

confinement et de l’effondrement des prix de l’énergie. 

Seule l’impulsion budgétaire peut alors être convoquée, dans le contexte spécifique, en Europe, du respect 
des ratios budgétaires prévus par les traités. 
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D) Impulsion budgétaire et relance : le spectre de 2009-2011

 

1) Une relance timide qui pariait sur le rebond automatique et l’effacement du choc fin 

2021 

 

A ce jour, l’effondrement productif, et surtout son 

impact sur le compte des agents, et sur le tissu 

économique et l’emploi a été contenu par 

l’intervention budgétaire des Etats (plan d’urgence, 

financement du chômage partiel) et l’annonce de 

plans de de relance. Si l’on compare au niveau 

international, on observe (graphique 12) que les 

pays de l’union européenne ont de ce point de vue 

fait significativement moins que d’autres pays 

développés hors Union, et que la France se 

caractérise à la fois par un plan d’urgence et un plan 

de relance plus timides qu’ailleurs. 

Cette impulsion budgétaire, autorisée par une mise 

en suspens des règles européennes relatives aux finances publiques, a été calibrée, sur la base de l’hypothèse 

d’un choc violent mais passager, de manière à 

retrouver le niveau de PIB d’avant la crise à l’horizon 

2021 (graphique 13). Tout se passe semble-t-il 

comme si les autorités avaient pensé pouvoir 

finalement « effacer » l’impact économique de la 

crise de la Covid-19 sur les principaux indicateurs 

macroéconomiques à l’horizon d’une année.  

Cette hypothèse était déjà optimiste, qui 

correspondait au scénario le plus favorbale imaginé 

par l’INSEE en Juin, et avait déjà été révisé en 

septembre (Graphique 14). 

L’arrivée de la deuxième vague de la pandémie et le 

reconfinement qui vient d’être décidé, laissent craindre une 

évolution en « W » et impliqueront désormais une réponse 

budgétaire de plus grande ampleur et un plan de relance 

recalibré pour espérer rester sur ce scénario d’un pur choc 

conjoncturel sans conséquences de moyen ou long-terme. 
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2) ...et reste guidé par l’obsession du respect des règles budgétaires 

 

Les scénarios d’évolutions des dépenses publiques et du 

solde budgétaire sur lesquels est basée la prochaine Loi 

de Finances confirment cette impression. L’idée est celle 

d’un écart le plus court possible par rapport à la 

trajectoire de « redressement des finances publiques » et 

le retour dans le cadre des critères contenus dans le Traité 

sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein 

de l’UEM. Le TSCG a été signé en  mars 2012 par les chefs 

d'État de l'Union européenne, à l’exception du  Royaume-

Uni et de la République tchèque. C’est un accord 

intergouvernemental régi par le droit international qui 

contient une série d’engagements pris par les États 

contractants afin « de renforcer le pilier économique de 

l'Union économique et monétaire en adoptant un ensemble de règles destinées à favoriser la discipline 

budgétaire (…), à renforcer la coordination de leurs politiques économiques et à améliorer la gouvernance de 

la zone euro (…) » 

Pour rappel, le TSCG prévoit l’introduction par les États membres dans leur droit national de procédures 

garantissant le respect d’une « règle d'or », définie comme une règle d’équilibre structurel selon laquelle la 

situation budgétaire des administrations publiques (État, collectivités locales, administrations de Sécurité 

sociale) doit être en "équilibre ou en excédent". Cet équilibre est considéré atteint si le déficit structurel de 

l’Etat membre ne dépasse pas l’objectif à moyen 

terme qui lui est propre, dans la limite de -0,5% du 

PIB pour les pays dont la dette publique excède 60% 

du PIB. Si la dette publique d'un État est inférieure à 

60% du PIB, l'autorisation de déficit structurel est 

doublée, à 1%. Par « déficit structurel », on entend 

« solde budgétaire corrigé des variations de la 

conjoncture ». La règle prévue par le TSCG complète 

donc celle du pacte de stabilité et de croissance, selon 

laquelle le déficit effectif (c'est-à-dire conjoncturel et 

structurel) des Etats membres ne peut excéder 3% du 

PIB3. La règle du TSCG prend donc désormais en 

compte les cycles économiques pour apprécier la 

santé budgétaire d'un pays. 

Le Traité prévoit en effet par ailleurs qu’un État puisse s'écarter temporairement de l'objectif de déficit 

structurel en période de « grave récession économique ». Cette tolérance est également prévue par le traité 

en cas de « circonstances exceptionnelles », c'est-à-dire, « des faits inhabituels indépendants de la volonté 

des États et ayant des effets sensibles sur la situation financière des administrations publiques ». Les 

                                                           
3 L’article 4 du traité prévoit par ailleurs que le gouvernement doit s'engager à réduire sa dette publique au rythme d'un 

vingtième du montant excédent 60 % du PIB par an, lorsque celle-ci excède le seuil des 60% du PIB prévu dans le Pacte 

de stabilité et de croissance.  
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impulsions budgétaires dans le cadre de la pandémie entraient dans cette exception. Mais on comprend bien 

que la volonté était de revenir très (trop ? comment en 2011 ?) vite dans le cadre des règles imposées, dès 

lors que le choc était effectivement considéré comme de nature exclusivement conjoncturelle. 
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II. La loi de Finances 
 

A) Le cadrage 

 

La loi de Finances pour 2021 est donc 

basée sur une hypothèse rebond quasi-

mécanique après l’arrêt dû au 

confinement, légèrement accéléré par le 

plan de relance. Le taux de croissance du 

PIB dans la zone euro, qui s’inscrit à -7,9% 

en 2020, rebondirait à 6,3% en 2021, 

rebond accompagné d’une légère 

reflation (de 0,3 à 0,9). Pour la France, la 

chute du PIB (croissance négative de 10% 

sur l’année 2020) serait presque 

entièrement gommée par le rebond 

(+8%) et le serait en valeur, rebond 

soutenue par une redémarrage de la 

consommation des ménages et de 

l’investissement des entreprises. 

Le déficit budgétaire qui se creuse à -10,2 

points de PIB en 2020, se réduit à -6,7 

points de PIB en 2021.  C’est notamment 

l’impulsion budgétaire de l’Etat qui est en repli en 2021, même si le déficit budgétaire total des APU reste 

au-delà des 3% des critères budgétaires. La dette publique, après s’être creusée à 117,5% du PIB en 2020, 

s’inscrirait à 116,2 points de PIB en 2021. 

Le taux de prélèvement obligatoire diminuerait 

légèrement ainsi que le taux se dépenses publiques. 

Encore une fois, toutes ces prévisions étaient bâties 

sur l’hypothèse d’un retour à la normale au courant de 

l’année 2021. Les récents événements remettent 

évidemment en cause ces hypothèses de base. 
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B) Le plan de relance 

Le plan de relance devant, sur la base de ces hypothèses désormais sujettes à caution, accompagner le retour 

à la normale (aux conditions d’avant-crise) a été calibré, on le sait, à hauteur de 100 milliards d’euros, dont 

64 milliards de crédits budgétaires d’Etat et 20 milliards de diminution des impôts à la production. Les 64 

milliards de crédits, à leur tour, se répartissent entre des crédits déjà engagés, soit au titre du plan de relance 

en 2020 (15 milliards) soit au titre du 

Programme des investissements d’avenir 

(11 milliards). Il reste donc 36 milliards 

d’euros de nouveaux crédits. On note 

aussi les 6 milliards du « Ségur » de la 

santé. 

 

 

 

 

 

C) L’annonce de la poursuite d’une logique partenariale avec les collectivités 

locales  

 

Au niveau macroéconomique, la maîtrise des dépenses de fonctionnement par les collectivités a favorisé 
l’investissement en 2019. Pour la première fois depuis 2015, le solde des APUL est redevenu négatif en 2019 
(-0,9 Md€ contre +2,3 Md€ en 2018). Ce résultat est la conséquence de la reprise dynamique de 
l’investissement des collectivités en 2019 (+13% après +4,5 % en 2018) en lien avec le cycle électoral et la 
forte augmentation de leur capacité d’autofinancement, l’épargne brute des collectivités ayant augmenté de 
+10,4 % en 2019 et +5,6 % en 2018.  

Ces marges de manœuvre financières supplémentaires ont été permises par les efforts de maîtrise des 
dépenses de fonctionnement des collectivités (+1,2 % en 2019 après +0,3 % en 2018) impulsés notamment, 
pour les collectivités concernées par la démarche de contractualisation (contrats de Cahors) avec l’Etat 
entreprise en 2018. Les dépenses de fonctionnement des collectivités signataires des contrats de Cahors ont 
progressé à un rythme moins élevé que l’ensemble des collectivités locales. Les dépenses réelles de 
fonctionnement des 321 collectivités entrant dans le champ des contrats de Cahors ont augmenté de +0,3% 
en 2018 et de +0,8 % en 2019. L’objectif de 1,2% a donc été respecté pour la deuxième année consécutive 
en 2019. 

Si les contrats de Cahors ont permis de modérer la hausse des dépenses de fonctionnement des collectivités 
locales, les marges financières dégagées ont été utilisées pour augmenter les dépenses d’investissement.  

Le Gouvernement a décidé, par la loi du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, de 
suspendre la contractualisation en 2020 afin que les collectivités locales puissent assumer, sans contrainte 
issue de la norme encadrant leurs dépenses réelles de fonctionnement, d’engager des dépenses urgentes de 
soutien à la population et à l’économie. Après la suspension des contrats de Cahors en mars 2020, dans le 
contexte de crise, la reprise de la démarche contractuelle est envisagée par l’Etat, afin d’associer les 
collectivités à la relance et à la maîtrise nécessaire des dépenses publiques. La démarche contractuelle 
individualisée devra être reprise et pérennisée, dans un premier temps pour associer les collectivités à l’effort 
de relance.  
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Le maintien d’une capacité d’autofinancement élevée permettra aux collectivités locales de contribuer à la 
relance de l’investissement, en forte baisse en 2020 (-5,8 %), tout en limitant la hausse des dépenses de 
fonctionnement. Dans la lignée des dispositifs de soutien aux recettes des collectivités votés dans la troisième 
loi de finances rectificative pour 2020, le projet de loi de finances pour 2021 accompagne les collectivités 
dans la relance.  

Le PLF pour 2021 comprend des mesures d’accompagnement des collectivités locales dans la relance 
économique. D’une part, il prévoit la compensation intégrale et dynamique de la baisse des impôts de 
production : la CVAE régionale est remplacée par une fraction de TVA affectée aux régions, égale au montant 
perçu au titre de la CVAE en 2020, soit près de 10 Md€. Les communes et EPCI bénéficient d’une 
compensation dynamique et territorialisée de l’allègement de la fiscalité (CFE et TFPB) sur les établissements 
industriels, via un nouveau prélèvement sur les recettes de l’Etat, à hauteur de 3,3 Md€. D’autre part, le bloc 
communal bénéficiera de crédits supplémentaires au titre du milliard d’euros de DSIL verte et sanitaire voté 
en LFR 3 pour 2020. 

 

D) PLF 2021 : toutes les mesures concernant les finances locales 

· Suppression de la part régionale de CVAE (article 3) 

La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) est réduite de moitié, dès l'an prochain, par la 
suppression de la part affectée aux régions, au département de Mayotte, à la collectivité de Corse et aux 
collectivités de Martinique et de Guyane. En échange, ceux-ci obtiennent une fraction de TVA. En 2021, cette 
compensation sera égale au montant de la CVAE que les régions ont perçu en 2020 (9,5 milliards d'euros).  

· Division par deux des impôts fonciers de l'industrie (article 4) 

La méthode dite "comptable", qui sert à évaluer la valeur locative des établissements industriels, est révisée, 
afin de la rendre moins pénalisante. La réforme aboutit à une réduction de moitié de la valeur locative de ces 
établissements, se traduisant également par une diminution de moitié de leurs cotisations d’impôts fonciers. 
Le gain attendu pour les entreprises industrielles atteint près de 3,3 milliards d'euros (baisses de 1,75 milliard 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties et de 1,54 milliard pour la cotisation foncière des entreprises). 
Ainsi, au total, avec la suppression de la part régionale de CVAE, l'allègement des impôts économiques locaux, 
qualifiés d'"impôts de production", s'élève à 10 milliards d'euros. 
Dans le cadre de la réforme, il est également décidé de rapprocher la règle de revalorisation annuelle de la 
valeur locative des établissements industriels de celle applicable aux locaux professionnels. 
Les effets de ces modifications sur les ressources des communes, des EPCI à fiscalité propre et de la 
métropole de Lyon sont "neutralisés" au moyen d'un prélèvement sur les recettes de l'Etat. "Dynamique", la 
compensation tient compte de l'évolution des bases des entreprises industrielles. Elle est aussi calculée en 
prenant en compte les taux de 2020 : les éventuelles augmentations de taux décidées ultérieurement ne 
seront pas compensées. 

· Simplification de la taxation de l'électricité (article 13) 

La taxe sur la consommation finale d'électricité, qui est acquittée par les fournisseurs d'électricité, est revue 
profondément. Le but est à la fois de simplifier le recouvrement de la taxe et de procéder à une 
harmonisation des tarifs. La réforme sera mise en œuvre en trois étapes, sur une période de deux ans. Au 
1er janvier 2021, il sera procédé à un alignement des dispositifs juridiques, notamment des tarifs. Au 1er 
janvier 2022, la taxe départementale sur l’électricité (perçue par les départements et la métropole de Lyon) 
deviendra une part départementale de la taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité. Enfin, au 
1er janvier 2023, une part communale sera instituée en remplacement de la taxe communale. 
Un guichet unique au sein de la direction générale des finances publiques (DGFIP) gérera la taxe rénovée. Les 
collectivités et leurs groupements qui disposaient encore d'un pouvoir de modulation des tarifs de la taxe, le 
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perdront. Mais le produit de la taxe évoluera chaque année en fonction de la quantité d'électricité fournie 
sur le territoire concerné. 

· Dotation globale de fonctionnement (article 22) 

Parmi les prélèvements sur les recettes de l'Etat affectés aux collectivités territoriales, la dotation globale de 

fonctionnement (DGF) est fixée à 26.756.368.435 euros. Elle est en légère baisse (-90 millions d'euros), du 
fait de la recentralisation de compétences exercées par certains départements. 
Cette baisse est imputée uniquement sur les dotations des régions et des départements servant de variables 
d'ajustement (25 millions d'euros en moins pour chaque catégorie). La réduction est opérée au prorata des 
recettes réelles de fonctionnement. 

· Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit des collectivités territoriales (article 23) 

Les prélèvements effectués sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités territoriales atteignent en 

2021 un montant de 43,2 milliards d'euros, en hausse de 2 milliards par rapport à la loi de finances pour 

2020. Du fait du dynamisme de l'investissement public local, le fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée (FCTVA) voit son montant progresser de 546 millions d'euros (par rapport à 2020) pour 
atteindre 6,546 milliards. 

· Nouvelle exonération de contribution économique territoriale (article 42) 

Le PLF instaure une exonération facultative de contribution économique territoriale (CET) au profit des 
entreprises qui créent une implantation ou une extension, à partir du 1er janvier 2021. L'objectif est de 
"stimuler les investissements fonciers" des entreprises. Les communes et les EPCI à fiscalité propre pourront 
décider (par une délibération) d'accorder aux établissements nouvellement créés, ou qui réalisent des 
investissements fonciers, une exonération de trois ans à hauteur de 100% de leur montant de CFE. Le 
dispositif prolongera ainsi "la durée au cours de laquelle les créations et extensions d’établissement ne sont 
pas prises en compte pour l’établissement de la CFE", explique l'exposé des motifs. Cette exonération sera 
transposable à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 

· Adaptation de la taxe d'aménagement (article 43) 

Le PLF offre la possibilité aux départements d'instituer la part départementale de la taxe d'aménagement 
pour financer des opérations de transformation de terrains abandonnés, ou laissés en friche, en espaces 
naturels. Par ailleurs, afin d'inciter à la densification, les places de stationnement "intégrées au bâti dans le 
plan vertical ou aménagées au-dessus ou en dessous des immeubles, qu’ils soient destinés au logement 
collectif, individuel ou à l’activité", sont exonérés de taxe d'aménagement. Enfin, dans le même objectif, le 
PLF assouplit les critères permettant aux communes et intercommunalités de majorer (jusqu'à 20%) le taux 
de la taxe d'aménagement dans certains secteurs. 

· Automatisation du FCTVA (article 57) 

Avec deux ans de retard sur le calendrier initial, la modernisation de la gestion du fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) par les services de l'Etat, entrera en vigueur progressivement au 
1er janvier 2021. L'automatisation de la gestion du dispositif avait été engagée par la loi de finances pour 
2018. La mise en œuvre de la réforme sera précisée par décret. 

· Répartition de la dotation globale de fonctionnement (article 58) 

Au sein de la DGF, les dotations de péréquation sont en progression. Les dotations de solidarité urbaine 

(DSU) et rurale (DSR) augmentent chacune de 90 millions d'euros (comme en 2020). Les dotations de 
péréquation des départements sont, elles, en hausse de 10 millions d'euros. 
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Le même article prévoit des modalités d’ajustement du calcul des indicateurs financiers utilisés dans la 
détermination des dotations et fonds de péréquation. Il s'agit de tirer les conséquences de l'existence à partir 
de 2021 d'un nouveau panier de ressources - en raison de la réforme de la fiscalité locale - mais également 
de la révision des modalités d’évaluation des locaux industriels prévue dans ce PLF. Une "fraction de 
correction" s'appliquera au calcul des indicateurs, "pour éviter que les réformes ne "déstabilisent" la 
répartition des dotations. Les indicateurs financiers corrigés entreront en vigueur en 2022 et "pourront donc 
faire l’objet d’évolutions en loi de finances pour 2022 en fonction des échanges qui se poursuivront l’année 
prochaine", indique l'exposé des motifs. 

· Crise sanitaire et ses effets 

Le PLF 2021 ne reconduit pas le "filet de sécurité" qui garantit un niveau minimal de recettes fiscales et 

domaniales aux communes et à leurs intercommunalités. Le dispositif créé par la loi du 30 juillet 2020 de 
finances rectificative, ne doit donc s'appliquer qu'à l'exercice 2020. Ce dernier aura quand même un coût 
pour l'Etat en 2021, estimé à 250 millions d'euros. En ajoutant le dispositif de compensation des pertes de 
versement mobilité créé en faveur d'Île-de-France Mobilités, le coût s'élève à 430 millions d'euros. 
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III. Les orientations budgétaires de la commune 

A) Les orientations en matière de fonctionnement 

 

1) Une évolution des recettes de fonctionnement dont la dynamique repose 

majoritairement sur les bases fiscales 

 

Les recettes de la section de fonctionnement de la commune sont évaluées en 2021 à environ 28,9 M€ en 

légère augmentation par rapport au BP 2020 (28,452 M€ voté en 2020).  

Elles sont composées à 50 % des recettes du produit des trois taxes ménages et allocations liées et 28 % des 

reversements d’Orléans Métropole dans le cadre de l’attribution de compensation et de la dotation de 

solidarité urbaine. Les 22 % restants concernent les  produits d’exploitation des services (11 %), les 

subventions de fonctionnement reçues (4,5%), les concours financiers de l’Etat (3%), la fiscalité indirecte 

(2%), les produits de gestion  courante (1%). 

 

 

La fiscalité directe 

Les recettes fiscales directes sont constituées des trois taxes ménages (TH, TFPB, TFPNB), des allocations 

compensatrices de l’Etat et des reversements de fiscalité effectuées par Orléans Métropole (attribution de 

compensation et dotation de solidarité communautaire). 

a) Les trois taxes ménages 

Les taux de fiscalité directe locale demeureront inchangés en 2021. 

· Taxe d’habitation : le taux sera inchangé à 15,78 % 

· Taxe foncière sur les propriétés bâties : le taux sera inchangé à 28,16 %  

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties : le taux sera inchangé à 39,03% 

 

50%

28%

11%

4,50%
3,50% 2% 1%

Réparition des recettes de fonctionnement

Produits des trois taxes Reversements Orléans Métropole

Produits d'exploitation du service Subventions de foonctionnement perçues

Concours financiers de l'Etat Fiscalité indirecte

Produits de gestion courante
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Dans le contexte de maintien des taux d’imposition de la fiscalité communale, les évolutions sont limitées à 

l’évolution nominale (légale) et physique des bases. En ce qui concerne la revalorisation nominale des bases, 

le projet de loi de finances 2021, en cours de discussion à l’Assemblée Nationale, a acté la revalorisation des 

valeurs locatives à 0,9 %. Ce taux est retenu à titre provisoire et pourra évoluer, à la hausse ou à la baisse, en 

fonction de l’évolution du taux retenu par la loi de finances définitivement votée. 

Pour l’évolution physique des bases, celle-ci correspond au dynamisme du territoire (projets 

d’aménagements nouveaux en majorité). Cette évolution physique des bases est anticipée, par prudence en 

stabilité malgré les nombreux projets d’aménagements en cours. 

Pour mémoire, la taxe d’habitation fait l’objet depuis la loi de finances 2018 d’un dégrèvement progressif 

visant à sa suppression complète en 2023. Ainsi pour les 80 % des ménages remplissant les conditions de 

ressources requises, le taux d’abattement était progressif passant de 30 % en 2018, 65 % en 2019 et 100 % 

d’exonération en 2020. En ce qui concerne les 20% des ménages restants, la disparition progressive se fera 

sur les même taux d’exonérations : 30 % en 2021, 65 % en 2022 et 100 % en 2023. 

L’impact sur les recettes de la ville de Saint-Jean de Braye doit être neutre, le produit fiscal de la taxe foncière 

sur les propriétés bâties revenant au Conseil Départemental du Loiret sera en effet reversé à la commune. 

Les hypothèses retenues ci-dessus permettent d’anticiper un produit fiscal en 2021 à hauteur de 13,947 M€ 

contre 13,869 M€ en 2020 (13,5 M€ inscrits au BP 2020). 

 

 

b) Les allocations compensatrices 

La fiscalité locale perçue par la commune est également constituée des compensations fiscales versées par 

l’Etat en contrepartie des exonérations indiquées supra. Celles-ci concernent à 90 % la taxe d'habitation et 

10 % la taxe foncière. Le montant proposé est en stabilité par rapport aux allocations 2020 notifiées et se 

décomposent de la façon suivante : 

- Allocation compensatrice de la taxe d’habitation : 348 443 € 

- Allocation compensatrice de la taxe sur le foncier bâti : 30 091 € 

c) Les reversements fiscaux d’Orléans Métropole 

Les reversements fiscaux d’Orléans Métropole concernent deux dotations perçues par la commune : 

l’attribution de compensation et de la dotation de solidarité communautaire.  

L’attribution de compensation résulte du montant de la taxe professionnelle que percevait la ville avant la 

réforme de la taxe professionnelle unique diminué des charges relatives aux transferts de compétences à la 

métropole. Stable depuis 2018 et les derniers transferts de compétences intervenus au 1er Janvier 2017, elle 

s’élève à 7 637 748 €. 

Bases Produits Bases Produits Bases Produits

TH 32 052 383 5 055 596 € 33 112 000 5 225 074 € 33 112 000 5 225 074 €

TFB 29 769 491 8 371 968 € 30 561 000 8 605 978 € 30 836 049 8 683 431 €

TFNB 101 867 39 186 € 97 600 38 093 € 97 600 38 093 €

TOTAL 13 466 750 € 13 869 144 € 13 946 598 €

Estimation 20212019 Estimation 2020
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La dotation de solidarité communautaire, instaurée en 2002 par la communauté d’Agglomération Orléans 

Val de Loire, devrait être identique à 2020 à 477 322 €. Il s’agit d’un outil de péréquation intercommunale 

qui vise à reverser à chaque commune membre d’Orléans Métropole une partie des recettes issues de la taxe 

professionnelle unique et ce en fonction de critères liées au potentiel fiscal de la commune. 

La fiscalité indirecte 

La fiscalité indirecte intègre les taxes suivantes : 

- les droits de mutations. Ces recettes connaissent une augmentation sensible ces dernières années (505 000 

€ en 2016, 606 000 € en 2017, 766 000 € en 2019). L’évaluation prévisionnelle 2021, délicate sur cette nature 

de recettes serait de l’ordre de 600 000 €. 

- la taxe locale sur la publicité extérieure devrait être en légère diminution à environ 40 000 € (contre 50 000 

e en 2020). En effet, la décision du conseil municipal en date du 26 Juin 2020 a acté un abattement de 25 %  

des tarifs de cette taxe afin d’apporter un soutien aux commerces et établissements recevant du public suite 

à la fermeture imposée par les mesures de confinement national. 

- les droits de place sur les marchés et les autres recettes de fiscalité directe devraient être relativement 

stables. 

Les concours financiers de l’Etat 

La DGF constitue la principale dotation de fonctionnement versée par l’Etat. La baisse constatée est nette 

depuis 2014 avec une perte de recettes pour la commune de plus de  1,7 M € entre 2014 et 2020. Pour 2021, 

il est envisagé d’inscrire un montant identique à celui notifié en 2020 soit environ 980 000 € (pour mémoire 

2 687 637 € en 2014). 

 

Les autres concours financiers de l’Etat seront de l’ordre de 100 000 € en légère augmentation par rapport 

au BP 2020 en raison du recrutement d’un troisième contrat adulte relais, contrat faisant l’objet d’une recette 

spécifique. 

Les autres recettes de fonctionnement 

Les autres recettes de fonctionnement sont évaluées à environ 4,770 M € et se décomposent ainsi : 

- Les subventions de fonctionnement reçues : évaluées à 1,330 M€, elles comprennent majoritairement les 

dispositifs de la Caisse d’Allocations familiales (Contrat Enfance Jeunesse et Prestation de services Unique 

pour 1,286 M€ ; 

- Les produits d’exploitation afficheraient un montant de 3,027 M€ avec notamment les remboursements 

des mise à dispositions de personnels et de matériels auprès de la Métropole et de certaines communes 

(1,610 M €),  la participation des familles aux services municipaux pour 1,268 M € (restauration scolaire, 

petite enfance, périscolaire), la tarification d’autres services municipaux pour 0,148 M € (foyer Chavaneau, 

droits d’entrées piscine, concession de cimetière). Les facturations de services municipaux intègrent à ce 

stade une revalorisation des tarifs de 2% ; 

2017 2018 2019 2020

Dotation forfaitaire 936 999,00 € 856 814,00 € 747 035,00 € 693 493,00 €

Dotation de solidarité urbaine 202 658,00 € 227 608,00 € 255 675,00 € 288 126,00 €

Total Dotation globale de fonctionnement 1 139 657,00 € 1 084 422,00 € 1 002 710,00 € 981 619,00 €

Perte de recette /N-1 -360 147,00 € -55 235,00 € -81 712,00 € -21 091,00 €

Perte de recette cumulée depuis 2014 -1 545 963,00 € -1 601 197,00 € -1 682 910,00 € -1 704 001,00 €

Evolution



Page 22 
 

- Les produits de gestion courante sont évaluées à environ 0,280 M€ et intègrent les recettes de loyers des 

locaux municipaux et des salles sportives mis en location. 

Il est important de rappeler le caractère prévisionnelle de l’ensemble de ces orientations et particulièrement 

pour les recettes fortement liées à la conjoncture économique et au contexte sanitaire du pays. En effet, les 

mesures déployées pour lutter contre la propagation de la COVID 19 peuvent avoir de forts impacts sur le 

niveau de recettes perçues. C’est le cas notamment de l’application des protocoles sanitaires sur nos 

équipements municipaux qui peuvent réduire nos capacités d’accueil (salles municipales, équipements 

sportifs, etc.). De plus, les mesures de confinement imposées en Mars 2020 ont profondément impacté les 

recettes de la ville et particulièrement sur les facturations de prestations liées à la politique famille au sens 

large (cantine, petite enfance, périscolaire).   

2) Une évolution des dépenses limitées à l’évolution des périmètres d’activités  

 

Les orientations en matière de dépenses de la section de fonctionnement sont évaluées en 2021 à 26,820 

M€ en augmentation par rapport au BP 2020 (26,441 M € voté). 

Elles sont composées des charges de personnel (65 %), des charges à caractère général (23 %), des charges 

de gestion courante (10%), des charges financières (1%), et des atténuations de produits (1%). 

 

 

 

Les charges de personnel 

Les charges de personnel sont le premier poste de dépenses de fonctionnement de la collectivité et 

représenteraient en 2021 environ 17,460 M€ en augmentation de de 130 000 € par rapport au compte 

administratif 2019. 

L’année 2021 devra être marquée, dans la continuité des efforts entrepris en 2019 et 2020, par une gestion 

rigoureuse des ressources humaines de la commune. L’objectif sur la durée totale du mandat est à minima 

la stabilisation de la masse salariale et dans la mesure du possible la diminution progressive. 

A cet effet, l’optimisation de l’organisation des services devra être recherchée. Aussi, compte-tenu de la 

contrainte durable des réformes statutaires, cet objectif exigera une vigilance accrue dans le pilotage de la 

65%

23%

10%

1% 1%

Répartition des dépenses de fonctionnement 

Charges de personnel Charges à caractère général Charges de gestion courante

Charges financières Atténuations de produits
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masse salariale, les stratégies de remplacements sur postes vacants, la gestion des heures supplémentaires 

et les remplacements temporaires. La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) devra 

être initiée et formalisée afin d’accompagner les agents vers des métiers indispensable à la collectivité. 

De plus, la masse salariale déclinée par direction/service permettra un pilotage précis tout au long de l’année, 

avec pour objectif de responsabiliser chaque directeur et d’être des acteurs de sa maîtrise. 

Par ailleurs, les lignes directrices de gestion permettront de définir un cadre sur le recours aux heures 

complémentaires et supplémentaires rémunérées et sur les astreintes.  

Outre les leviers sur l’organisation des services et du temps de travail, une réflexion devra être portée sur le 

périmètre des services publics proposés aux abraysiens et sur les modalités d’exercice de ces services publics. 

Ainsi, le périmètre des activités en régie devra être en adéquation avec les objectifs de services rendus aux 

habitants mais également avec les contraintes financières qui pèsent sur la collectivité. 

Les charges à caractère général 

Les charges à caractère général sont évaluées en 2021 à environ 6,170 M€ soit en augmentation de 6 % par 

rapport au BP 2020 (5,806 M € inscrits en 2020). 

L’absence de vision consolidée de la consommation des crédits en charge à caractère général du fait de la 

crise sanitaire de la COVID 19 pour le budget primitif 2020 a conduit la collectivité à proposer un cadrage 

budgétaire 2021 identique à celui de 2020. Néanmoins, et compte tenu des éléments en notre possession 

sur les modifications de périmètre d’activités, le budget primitif 2021 retient à ce stade notamment les 

évolutions suivantes : 

- la réalisation du festival de l’Embrayage  (+ 155 500 €) 

- le passage en prestations de services des prestations sociales offertes aux agents  (+ 100 000 €) 

- la modification des modalités de réalisation des prestations de ménage dans certains bâtiments  (+ 22 000 

€) 

- l’augmentation des montants de taxes foncières suite à la finalisation des travaux de la Maison des Longues 

Allées. (+ 30 000 €) 

Par ailleurs des baisses sont attendues sur un certain nombre de dépenses comme sur les marchés 

d’assurance de la ville, la réalisation uniquement en 2019 des sites internet et intranet de la ville et sur les 

dépenses informatiques. 

La structure des charges à caractère général de la collectivité est assez rigide rendant difficile la diminution 

de celle-ci. En effet les 6 M € envisagés en 2020 comprennent des charges incompressibles à court terme. On 

notera par exemple les dépenses de fluides des bâtiments communaux (1 M€), les dépenses d’achats de 

repas auprès du SIRCO (1,050 M€), les couts de maintenance et de mutualisation du service informatique 

avec Orléans Métropole (0,514 M€), les couts des marchés de nettoyage de nos locaux en prestations 

externes (0,340 M€) et les assurances de la collectivité (0,150 M€). 

Les charges de gestion courante 

Les charges de gestion courante sont estimées en 2021 à environ 2,6 M€ sont en diminution de 0,160 M€ par 

rapport au BP 2020. Elles sont constituées majoritairement des subventions accordées aux associations pour 

lesquelles la municipalité souhaite garantir un soutien financier important. A cet égard une enveloppe 
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évaluée à 1,650 M€ permettra de financer une centaine d’associations dans l’ensemble des secteurs 

d’interventions de la ville. 

Les charges de gestion courantes sont également composées de la subvention d’équilibre au centre 

communal d’action sociale de Saint-Jean de Braye pour lequel la subvention serait évaluée, à ce stade, à 

environ 0,580 M€.  

En termes d’évolution de périmètre, il est nécessaire d’indiquer que suite à la clôture du budget du SIVOM, 

la commune ne versera plus la participation due à hauteur de 0,139 M€. 

Les charges financières  

Les charges financières de la ville sont évaluées en 2021 à environ 0,300 M€ soit en légère diminution du fait 

la non souscription en 2020 de nouveaux emprunts.  

Plus globalement la gestion de la dette de la commune obéit à une stratégie financière de maitrise de 

l’endettement en accompagnement d’un volume d’investissements soutenu compte-tenu du 

développement du territoire. 

L’encours de la dette s’élèvera au 1er Janvier 2021 à 17,451 M€. La dette par habitant est donc de 831 € ce 

qui est dans la moyenne de la strate (832 € pour la strate 10 000 – 20 000 habitants). 

Cette dette est répartie en 19 contrats et 7 préteurs. 

Prêteurs CRD % du CRD 

BANQUE POSTALE 5 624 909  € 32,23% 

CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 5 168 333  € 29,62% 

CAISSE D'EPARGNE 3 400 635  € 19,49% 

CREDIT MUTUEL 1 581 603  € 9,06% 

SFIL CAFFIL 650 878  € 3,73% 

CACIB ex BFT CREDIT AGRICOLE 588 674  € 3,37% 

Autres prêteurs 436 217  € 2,50% 

Ensemble des prêteurs 17 451 249  € 100,00% 

 

Les 19 contrats de prêts souscrits par Saint-Jean de Braye présentent un taux d’intérêt moyen de 1,78 % pour 

un en-cours répartis entre taux fixe (82 %) et taux variable (18 %). 

 

Type Encours % d'exposition Taux moyen  

 

Fixe 12 282 916  € 70,38% 2,14% 

 

Variable 5 168 333  € 29,62% 0,67% 

 

Ensemble des risques 17 451 249  € 100,00% 1,70% 
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Ces 19 contrats présentent un profil d’extinction affiché en 2039 avec un remboursement de capital de 7,5 

M€ jusqu’à la fin du mandat. 

Année de la date 

de début 

d'exercice 

 CRD début 

d'exercice 
 Capital amorti  Intérêts  CRD fin d'exercice 

2021  17 451 249,11 €  1 516 124,44 €   284 351,45 €  15 523 496,23 € 

2022  15 523 496,23 €  1 363 197,06 €   239 368,28 €  13 748 670,67 € 

2023  13 748 670,67 €  1 156 041,73 €   202 919,33 €  12 295 337,26 € 

2024  12 295 337,26 €  1 171 533,13 €   178 226,37 €  10 946 512,45 € 

2025  10 946 512,45 €  1 187 517,42 €   156 742,77 €  9 581 703,35 € 

2026  9 581 703,35 €  1 123 738,28 €   135 023,90 €  8 280 673,39 € 

2027  8 280 673,39 €   942 396,22 €   115 558,43 €  7 160 985,49 € 

2028  7 160 985,49 €   952 818,75 €   98 983,38 €  6 080 875,27 € 

2029  6 080 875,27 €   913 512,22 €   84 607,14 €  5 167 363,05 € 

2030  5 167 363,05 €   716 369,17 €   72 399,21 €  4 450 993,88 € 

2031  4 450 993,88 €   706 917,40 €   60 965,13 €  3 744 076,48 € 

2032  3 744 076,48 €   716 912,29 €   48 784,00 €  3 027 164,19 € 

2033  3 027 164,19 €   684 938,13 €   35 718,42 €  2 342 226,06 € 

2034  2 342 226,06 €   565 411,50 €   25 443,72 €  1 776 814,56 € 

2035  1 776 814,56 €   539 314,56 €   16 848,58 €  1 237 500,00 € 

2036  1 237 500,00 €   325 000,00 €   10 786,30 €   912 500,00 € 

2037   912 500,00 €   325 000,00 €   7 457,21 €   587 500,00 € 

2038   587 500,00 €   325 000,00 €   4 240,66 €   262 500,00 € 

2039   262 500,00 €   262 500,00 €   1 216,73 €    0,00 € 

La matrice des risques, issue de la charte de bonne conduite, propose une classification des emprunts des 

établissements financiers selon deux dimensions : le « risque d’indice » coté de 1 (risque minimum) à 5 

(risque maximum) et le « risque de structure » coté de A (risque minimum) à E (risque maximum). Les produits 

dont les indices ou les structures ne rentrent pas dans ce cadre (notamment les produits indexés sur les cours 

de change) sont hors charte (cotations supérieures à E et/ou à 5).  
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Selon la charte GISSLER, qui classe les prêts des collectivités selon leur niveau de risque, 100 % de l’encours 

de dette de Saint-Jean de Braye est classé en 1A, catégorie présentant le niveau de risque le plus faible. 

3) La consolidation du niveau d’épargne au profit de la poursuite des 

investissements de la ville 

 

Indicateur central dans l’analyse financière, l’épargne permet d’apprécier l’aisance de la section de 

fonctionnement et la capacité à se désendetter et à investir. Il existe trois niveaux d’épargne dont le calcul 

est défini ci-après : 

- L’épargne de gestion qui représente la différence entre les recettes et les dépenses de 

fonctionnement, hors intérêts de la dette. 

- L’épargne brute qui est la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement y compris 

les intérêts de la dette.  

- l’épargne nette qui est calculée à partir de l’épargne brute, à laquelle est retranché le 

remboursement en capital de la dette. L’épargne nette mesure l’équilibre annuel. Une épargne nette 

négative illustre une santé financière dégradée. 

  CA 2018 CA 2019 

Prévision 

2020 DOB 2021 

Recettes réelles de fonctionnement    28 968 894,00 €     29 178 171,00 €     29 376 000,00 €     29 033 000 € 

Dépenses réelles de fonctionnement    26 327 111,00 €     26 029 002,00 €     25 774 000,00 €  26 535 052 €  

Epargne de gestion      2 641 783,00 €       3 149 169,00 €       3 602 000,00€       2 498 571 € 

Taux d'épargne de gestion 9% 11% 12% 9% 

Intérêts de la dette         353 138,00 €          342 544,00 €          315 764,00 €          284 940 € 

Dépenses réelles de fonctionnement avec 

intérêts    26 680 249,00 €     26 371 546,00 €     26 089 764,00 €     26 819 992 €  

Epargne Brute      2 288 645,00 €       2 806 625,00 €       3 286 236,00 €       2 213 631 € 

Taux d'épargne brute 8% 10% 11% 8% 

Remboursement capital de la dette      1 486 281,00 €       1 524 489,00 €       1 927 898,00 €       1 927 753,00 €  

Epargne nette         802 364,00 €       1 282 136,00 €  1 358 338,00€          285 878 € 

L’épargne de gestion est depuis 2018 en constante augmentation du fait d’une augmentation significative 

des recettes de fiscalité (+0,7 M€ d’augmentation entre 2018 et 2020). Néanmoins la crise sanitaire de la 

COVID-19 a eu un impact significatif sur le niveau des recettes de fonctionnement perçues (estimation de – 

1 M€) alors que les dépenses non réalisées de ce fait sont estimées à -0,300 M€. 

L’analyse des chiffres de 2020 doit être en partie exclus de l’analyse globale du fait de la crise sanitaire mais 

également de la vente des terrains de l’ilot de la Grange qui augmente de façon exceptionnelles de 1 M€ les 
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recettes de fonctionnement. Sans cet élément exceptionnel l’ensemble de ces ratios serait amoindri de 1 

M€. 

Pour 2021, l’épargne de gestion est Les éléments d’explication de cet écart CA 2019 / DOB 2021 sont les 

suivants : 

- Augmentation du périmètre des charges à caractère général (cf. supra) ; 

- Hypothèse prudente d’augmentation du produit fiscal limité à la seule revalorisation nominale des bases 

(0,9 % au PLF) alors qu’il est constaté une augmentation du produit fiscal d’environ 2 % par an depuis 2016 ; 

- Augmentation des charges de personnel liée au Glissement Vieillesse Technicité, et à des créations de 

postes ; 

 

L’épargne brute évoluerait selon la même tendance que l’épargne de gestion, les dépenses de charges 

financières étant relativement stable entre 2020 et 2021. 

En ce qui concerne l’épargne nette, celle-ci enregistrerai une baisse importante entre 2019 et 2021 (-0,928 

M€) du fait de la consolidation en 2019 de 2 nouveaux emprunts à hauteur de 4,5 M€. Ces deux nouveaux 

emprunts ont entrainé une augmentation du capital à rembourser de l’ordre de 0,400 M€.  

Cette épargne nette constitue la réelle capacité d’autofinancement après prise en charge du capital 

d’emprunt. Elle est donc un indicateur important de la capacité de la commune à investir en limitant le 

recours à l’emprunt. 

 

B) Les orientations en matière d’investissement 

 

Le maintien d’un plan d’investissement important en limitant le recours à l’emprunt 

La réduction en tendance de la capacité d’autofinancement de la commune implique une attention nouvelle 

sur l’évolution des dépenses d’investissement et leur priorisation.  

Compte tenu de ces éléments, les dépenses d’équipement seraient proposées à environ 5 M€ en prenant en 

compte l’attribution de compensation versée à Orléans Métropole dans le cadre du transfert de la 

compétence espace publics. Cette attribution de compensation permet à la Métropole de réaliser les travaux 

de voiries sur la commune à hauteur d’environ 1,2 M€. 

Ainsi, la politique d’investissement devra faire l’objet d’une priorisation en tenant compte : 

· des investissements en cours,  

· des enveloppes de renouvellement et modernisation du matériel (écoles numériques, matériel 

informatique, licences…),  

· de la capacité des équipes à absorber l’ensemble des projets inscrits au budget, 

· des urgences (entretien du patrimoine)  

Afin de financer ce programme d’investissement ambitieux pour le territoire, la recherche permanente de 

cofinancements est en enjeu majeur pour minimiser le recours à l’emprunt. Outre ces subventions 
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d’investissements à développer, les principales autres recettes d’investissement se décomposent de la façon 

suivante : 

- le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) à hauteur d’environ 0,850 M€ ; 

- la taxe d’aménagement pour 0,300 M€ ; 

 

C) La prospective financière : outil de gestion pluriannuel de l’équilibre 

global du budget 

La prospective financière est un outil de pilotage et d'aide à la décision au service des directions financières, 

des directions générales et des exécutifs locaux, qui leur permettent d'anticiper la trajectoire financière de 

moyen terme de la collectivité.  

À partir du dernier compte administratif connu et des évolutions prévisibles, la prospective permet 

d'anticiper la structure financière d'une collectivité et de vérifier le maintien de sa solvabilité. Au-delà de cet 

aspect technique, elle est le moyen d'une véritable stratégie financière pour le mandat, en lien étroit avec le 

projet de développement du territoire porté par les élus.  

Elle permet de synthétiser les différents postes de dépenses et recettes de la Collectivité tout en mettant en 

regard les éventuels besoins de financement de la Collectivité. 

 

 

L’analyse de la prospective financière de la collectivité fait ressortir les points suivants : 

En section de fonctionnement 

Une légère augmentation est attendue (1%) en recettes de fonctionnement sur la période considérée 2019-

2025. Cette prévision est basée sur un postulat prudent d’augmentation de 0,5 % des produits de fiscalité 

CA 2019

 CA 2020 

Prévsionnel 

après COVID  

BP 2021 2022 2023 2024 2025

Recettes réelles de fonctionnement 29 178 171 €        29 376 000 € 29 033 623 € 28 907 154 € 29 022 638 € 29 139 442 € 29 257 568 €

Dépenses réelles de fonctionnement 26 029 002 €        25 774 499 € 26 535 052 €       26 333 140 €       26 454 290 €       26 263 509 €       26 385 790 €       

Epargne de gestion 3 149 169 €           3 601 501 € 2 498 571 € 2 574 014 € 2 568 349 € 2 875 933 € 2 871 778 €

66 Charges financières 342 544 € 315 764 €               284 940 € 266 377 € 303 250 € 340 147 € 369 711 €

Epargne brute 2 806 625 €           3 285 737 € 2 213 631 € 2 307 638 € 2 265 098 € 2 535 786 € 2 502 067 €

16 Emprunts et dettes assimilées 1 524 489 € 1 927 898 €            1 927 753 € 1 874 091 € 1 715 922 € 1 768 955 € 1 931 597 €

Epargne disponible 1 282 136 €           1 357 839 € 285 878 € 433 546 € 549 176 € 766 831 € 570 469 €

Dépenses d'équipement 6 266 790 €           3 883 757 € 5 445 825 €         5 000 000 € 5 000 000 € 5 000 000 € 5 000 000 €

Recettes d'équipement 2 014 878 €           1 882 949 € 1 247 671 € 1 300 000 € 1 300 000 € 1 300 000 € 1 300 000 €

Besoin de financement 4 251 912 €           2 000 808 € 4 198 154 €         3 700 000 € 3 700 000 € 3 700 000 € 3 700 000 €

Recettes Emprunts équilibre 4 500 000 €                         -   € 1 985 318 € 3 266 454 € 3 150 824 € 2 933 169 € 3 129 531 €

Variation fonds de roulement 1 530 224 € -            642 969 € -1 926 958 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Résultat budget annexe eau (2017) / Budget Interventions économiques et Immeuble (2019)138 869 €

Fonds de roulement antérieur 900 834 €           2 569 927 € 1 926 958 €         0 € 0 € 0 € 0 €

Fonds de roulement net global 2 569 927 €           1 926 958 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Encours de la dette au 31/12 19 379 148 €        17 451 250 € 18 952 762 € 20 345 125 € 21 780 026 € 22 944 241 € 24 142 174 €

Capacité de désendettement 6,9                     5,3                      8,6                       8,8                       9,6                       9,0                       9,6                       

SAINT-JEAN-DE-BRAYE / Budget principal (données en €)



Page 29 
 

locale et des produits des services et d’une diminution de 0,20 % sur les dotations et participations reçues 

dans un contexte de gel des contributions de l’Etat. 

Les recettes de la section de fonctionnement atteindraient un montant de d’environ 29,4 M€ contre 29,2 M€ 

en 2019. 

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, celle-ci s’établiraient à 26,250 M € en 2025 contre 26 

M€ en 2019. La prise en compte de la résiliation du festival de l’Embrayage tous les deux ans avec un impact 

budgétaire d’environ 0,180 M€ a été pris en compte. Par ailleurs, les montants de subventions accordées aux 

associations sont maintenus à leur niveau de 2019 sans changement de périmètre. Les charge de personnel 

quoi représentent la majeure partie des dépenses de la section de fonctionnement sont évaluées avec une 

trajectoire de baisse de 0,20 % par an  sur la période considérée (entre le budget primitif 2021 et 2025). Cela 

représente un impact budgétaire d’environ 30 000 € par an. 

Les éléments ci-dessus permettent d’envisager une épargne de gestion d’environ 3,1 M€ en 2025 soit à un 

montant identique à celui de 2019. 

 

En section d’investissement 

En matière d’investissement, la prospective budgétaire permet d’envisager un niveau de dépenses 

d’investissement à hauteur de 5 M € par an y compris l’attribution de compensation versée à Orléans 

Métropole. Afin d’autofinancer ces dépenses, la commune dispose annuellement d’environ 1,2 M€ de 

recettes propres (FCTVA et Taxe d’aménagement) auquel devront nécessairement s’ajouter des 

cofinancements. 

Sur la base de ces éléments, la commune connaitra un besoin de financement d’environ 3,7 M € par an 

financer à 25 % par l’épargne dégagée par la section de fonctionnement et 75 % par le recours à l’emprunt. 

Ces emprunts représenteront environ 3 M€ par an. Un emprunt à 3M € génèrera environ 0,160 M€ de capital 

annuel et 0,065 M€ d’intérêts.   

La capacité de désendettement en année de la commune qui s’exprime par le rapport entre l’épargne brute 

et les recettes réelles de fonctionnement est estimée avec l’ensemble de ces hypothèses à environ 8 ans 

alors que le seuil prudentiel est fixé en dessous de 10 ans. 

  

 

 

 

 


